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DEDIÉ 

Aux lecteurs du Gaulois, de l'Eclair, 

de la Gazette de France, 

de la Libre Parole, de l'Echo de Paris, etc. 

Ceux à qui je dédie la présente brochure y jetteront-ils les 
yeux? Je n'y compte guère. Leur conviction est faite; ils 
seraient désolés dela perdre et ne souffrent pas qu'on cherche 
à l'entamer. C'est à leur intention pourtant que je l'écris. 
J 'ai parmi eux beaucoup d'amis, la plupart de mes amis. 
En les entendant, chaque jour, causer de la grande affaire 
qui, depuis six mois, passionne le pays, je constate avec stu­
péfaction à quel ]?oint ils la connaissent peu. Ils se croient 
exactement renseIgnés par leurs journaux. Ils y ont lu, avec 
grande attention, les comptes rendus du procès Zola. Mais 
ceux-ci leur en avaient donné un si vaO"ue aperçu qu'ils 
semblent ignorer les faits essentiels étabîis par ces long~ 
.débats: ils les apprendront, avec quelque surprise sans 
doute? si, par hasard, ils daignent parcourir l'exposé qui 
va SUIvre. 

Au lieu de le présenter dans une brochure qui, je le sais, 
passera en peu de mains, j'aurais voulu pouvoir le publier 
dans un journal, où il eût trouvé de nombreux lecteurs .... 
Mais dans lequel? Ceux qui demandent la revision du pro­
cès Dreyfus ne représentent guère mes idées; et je suis fort 
surpris, pour ne pas dire marri, de me voir contraint par 
ma conscience à devenir momentanément leur allié! 

Comme ces journaux, je crois fermement qu'une erreur 
judiciaire a été commise en 1894. Comme eux, - sinon 
pour les mêmes raisons, - j'estime fort imprudents les 
écri vains, les politiciens qui ont fait naître, dans notre pays 
déjà si divisé, la fureur anti-sémite. Ne voyant à leur cam­
pag'ne d'autre sanction que le meurtre et le pillag'e, et pen­
sant que provoquer les instincts brutaux. de la foule, -
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faciles à déchaîner, difficiles à refréner, - ce n'était pas 
précisément faire œuvre de conservateurs, je rai toujours 
Jugée comme je la juge aujourd hui. Sur tous les autres 
pomts, je suis en désaccord avec M. Zola et ceux qui l'ont 
soutenu dans la presse. 

Ils sont fort attachés cl la Hépnbliquc : je ne la g'oùte 
guère; et, voyant comment se comporte aujourd'h ni ce régime 
aux pompeuses formules, je suis moins que jamais tenté de 
m'y rallier. 

Ils sont libres-penseurs : je suis catholique, non pas à la 
façon de ces marchands d'Alg'er lIui l'inscrivent prudem­
ment sur leurs boutiques (comme ceux de Paris, en 1848, 
inscrivaient sur les leurs: Armes données ) ; mais catholi­
que convaincu et professant hautement ma foi. 

Ils aiment l'armée, sans doute, comme tout le monde 
l'aime en France, surtout depuis que tout le monde en fait 
partie; mais, en bons républicains, redoutent fort le « mili­
tarismen . Ce motm'efl"raye moins qu'eux . Et, l'avouerai-je? 
un gouvernement affranchi du servage parlementaire, sou­
tenu par la force morale du clergé, par la force matérielle 
de l'armée, sans subir toutefois leur domination, ne me dé­
plairait pas autrement. 

Ceci étant dit ù seule fin d'expliquer pourquoi, si petit 
qu'il fùt, j'ai tenu à hoire dans mon verre, j 'arrive à l'ex­
posé promis. 

On n'y trouvera point de ces affirmations sans prouves, 
de ces légendes émanant « des sources les plus sùres )), 
comme on en a entendu si souvent depuis six mois: rien 
(lue des faits, directement ou indirectement établis, soit par 
les documents produits il l'occasion des derniers procès, soit 
par les témoignages apportés il la barre, et que n'ont point 
contredits de'3 tcmoig'nages contraires. 

Il Y avait <'l élucider deux questions distinctes: 
10 Dreyfus a-t-il été jugé régulièrement, comme doit 

l'être tout homme, même accust!, même convaincu du crime 
le plus odieux? 

20 Dreyfus était-il coupable? 
Avant les débats du dernier procès, le Président du Con­

seil, le Ministre de la guerre n'hésitaient pas à répondre 
affirmativement sur ces deux points. A mainte reprise ils 
affirmaient, du hautde la tribune, queDr yfusavait été léga-
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Lement jugé et justement condamné (1). Devant CES 
déclarations solennelles, était-il encore permis de douter '1 
Quelques sceptiques osaient bien conserver, exprimer leur 
doute. Dans l'un des discours prononcés par l'honorable 
M. Méline, ils avaient relevé certaine phrase où le Président 
du Conseil rappelait que « cette difficile affaire » lui ayait 
été lég'uée par le précédent ministère; ils se demandaient 
pourquoi, rég'ulière, l'affaire eût été si « difficile»? Mais on les 
traitait d'ergoteurs, d'esprits pointus, si ce n'est de mauvais 
citoyens. Les deu." affirmations du gouvernement, six fOlS 
renouvelées, devaient leur fermer la bouche. 

n faut bien reconnaître aujourd'hui cependant que de ces 
deux affirmations l'une, au moins, était inexacte. 

Qu'une pièce secrète (ayant seule déterminé la condamna­
tion, comme le montrera, plus loin, un article important de 
l'Eclair) ait été communiquée aux juges du Conseil de 
guerre, sans l'avoir été ù l'accusé ni à son avocat, ....!...le fait 
a été surabondamment prouvé par les récents débats. L'un 
des juges du Conseil de g'uerre, n'en soupçonnant pas la 
gravité, l'avait ingénûment avoué à M. Salle. Si cc dernier, 
l'un des avocats les plus estimés du Palais, venu pour l'af­
firmer à l'audience~ n'y fut pas autorisé par le Président, 
Me Demange, le tenant de lui-même, l'affirma pour son 
compte, sans être naturellement démenti. 

Mis au pied du mur par Mc Labori, le général Mercier, 
sur qui pèse la responsabilité d'une aussi grave incorrection, 
refusa loyalement de la nier (2) . Le g'énéral de Pellieux 
réclamait une preuve plus positive. - oubliant sans doute 
qu'on avait fermé la bouche ù ceux qui pouvaient la fournir. 
Me Labori lui répondit: « Cc démenti que le g'énéral Mer· 
cier n'a pas voulu me donner, donnez-le-moi donc vous­
même: je vous en défie. » Et le général de Pellieux s'en 
tirait en disant: « Comment vOllLez-volls que je dise ce 

(1) ( Depuis le 18 novembre 18~6, c'e"t la sixième fois, - l a 
sixicme fois, entendez"le bien, - que le g,"nrral Billo!:, ministre de 
la Guerre, a l'honneur de vous dire que Dreyfus a étc" lègalement 
jugé el j ustemcnt condamné. )) Discours üu minislre de la Guen 
à la s6ance du 12 janvier 189~. 

(~) :Mc LABOlU. - :M. le général Mercier dit-il qu'il n'est pat "rai 
qu'une pièce secrète ait ét(\ communiquée, ou ::VI. le générat 
Merôcr dit-il qu'il ne l 'a réputé à qui que ce soit? Jele prie de ne 
pas laisser d'(~quivoque dans sa réponse, 

LE nÉ~l~HAL MERCIER. - Je n'ai pas à rèpondre à la prcmière 
question, mais en ce qui concerne la seconde, je dis que ce n'e::;t 
!Jas exact. - 3c audiencE'. 
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qui s'est passé au procès Dreyfus? je n'y étais pas. » (1) 
A quoi l\I Labori répliquait: « Je vous remercie, mon géné­
l'al! » Le remerciement était mérité. 

Sur ce point, l'opinion unanime de l'Europe s'est décla­
rée suffisamment édifiée.l\!. le Président du Conseil professe, 
il est vrai, un profond mépris pour elle et pour quiconque 
ose invoquer, dans une telle question, les témoi~'nages de 
l'étranger. Nous croyons pouvoir, cependant, - sans être 
qualifié de Prussien, - citer celui d'un homme qu'on ne 
saurait suspecter d'incompétence ni de malveillance à notre 
égard. 

Peu de jours avant que le verdict du jury de la Seine !le 
fùt connu, un des plus gTOS personnages de la RusslC, 
membre du Sénat, Président de la Cour de Cassation, 
M. Zakrewski, écrivait dans la Gazette judiciaire de Saint­
Pétersbourg: 

Que Zola soit condamné ou acquitté, la seule question qui nous 
intéresse vraiment, c'est la question juridique. Il reste en effet 
acquis, et cela sans le moindre doute pour tous ceux qui ont sui vi 
minutieusement ce pro(:ès, que l'accusé a atteint son but, quand il 
a obligé le gouvernement à le poursuivre. Le résultat juridique 
du procès Zola a été cie démont.rer d'une façon indiscutable que 
le jugement en vertu duq uel le capitaine Dreyfus a été condamné. 
dégradé et déporté avait été accompagné du mépris des forme::> 
les plus élémentaires, des garanties essentielles à tous procès 
rl'gulier, qu'il soit civil ou militaire. Un semblable procès n'aurait 
pu avoir de consécration légale dans aucun pays ayant la préten­
tion d'appartenir àla grande famille des nations civilisées. Après 
une pareille révélation, la 1"evision du p1'ocès Dreyfus sïmposf' 
pal" la force mëme de la loi. 

Pauvre république! Recevoir de telles leçons du plus 
haut organe judiciaire d'un antocrate !. .. Serait-ce donc en 
Russie qu'on a jadis démoli la Bastille et proclamé les 
Droits de l'Homme? 

Et la revision ne « s'imposait » pas pour ce seul motif. 
Un second la justifiait, la nécessitait cc par la force même de 
la loi », - depuis le procès Esterhazy. En 1894, les experts 
Bertillon, Charavay, Teyssonnières avaient reconnu dans le 
bordereau l'écriture de Dreyfus; - en 18g8, les experts 
COllard, Varinard et Belhomme y ont reconnu l'écriture 
d'Esterhazy (dont diverses personnes avaient constaté 
l'étrange similitude avec celle du bordereau), mais calquée 

(1) lOe audience. 
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par la main de Dreyfus (1), -soit deux expertises contra­
dictoires, c'est-à-dire fait nouveau, déta'uisant l'autorité du 
premier jugement. 

Celui-ci, pour deux causes difl'érentes, était donc morale­
ment caduc, et c'était le devoir évident du Garde des Sceaux 
d'en provoquer la revision. Le Garde des Sceaux l'eût rem­
pli sans hésiter, si cette affaire n'était point de celles où la 
politique prime le droit ... Mais que voulez-vous? Les élec­
tions étaient proches. La foule, - les gros bataillons du 
sufl'rage universel, - endoctrinée par les journaux popu­
laires, ne voulait pas lâcher son traître et répugnait 
manifestement à la revision; la majorité parlementaire trem­
blait devant le suffrage universel; le ministère tremblait 
devant la majorité parlementaire ... Et voilà pourquoi notre 
Garde des Sceaux est muet! 

Saluez la fameuse formule: LÉGALEMENT JUGÉ, JUSTEMENT 
CONDAMNÉ: vousne la reverrez plus,- du moins au Journal 
officiel. Devant le puhllc-, informé comme il l'est à cette 
heure, ni le Ministre de la Guerre, ni le Président du 
Conseil ne se soucieraient d'affirmer, «pour la septième 
fois », que le jugement de 1894 a été régulier ... Mais ils 
continueront sans doute à dire, -au moins jusqu'au 8 mai, 
- que, bien ou mal jugé, Dreyfus avait mérité son châti­
ment. Je tiens cette seconde affirmation pour aussi 
erronée que la première. Je suis convaincu que le procès 
Zola en eût fait aussi aisément justice, si les bouches d'où 
pouvaient sortir les preuves décisives n'avaient été prudem­
ment bâillonnées. Et j'ai la ferme assurance que la vérité, 
repoussée dans son puits par ceux qui avaient mission de 
lui tendre la main, trouvera bien le moyen d'en ressortir. 

Comment j'en suis venu peu à peu à croire possible, 
puis probable, puis évident qu'une erreur judiciaire avait 
été commise en 1894, je tiens à le dire, pensant que la 
plupart de ceux qui partag'ent aujourd'hui ma conviction, y 
sont arrivés, comme moi, pas à pas el par le même chemin. 

Le capitaine Dreyfus avait été jugé à huis clos: je ne 

(1) « Le bordereau n'est pas d'une écriture spontanée ... Celui 
qui a écrit le bordereau a imité, c'est manifeste, l'écriture lu 
commandant.» Interview de M. Belhomme. (Echo de Pw-is, 23 
janvier 1808). 
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savais donc quelles charges avaient pesé sur lui. Comme 
tout le monde alors, - sauf certains de ceux qui avaient vu 
l'accusé de près, - je les croyai~ accablantes: ct je m'incli­
nais ... Je me demandais bien quel avait pu être le mohile du 
traître; comment un homme intelligent, riche, rangé, n'ayant 
pas même l'excuse d'une de ces passions impérieuses qui 
font perdre la tête, voyant s'ouvrir devant lui une brillante 
carrière, ayant réalisé ce rêve d'entrer, - quoique juif et le 
premier de sa race, - à l'état-major dr l'armée, avait pu 
froidement risquer tout cela, s'exposer délibérément au pIre 
(~es supplices .... pour .g~gner quelque~ billets , de ~ille 
francs? J. de MaIstre a ecl'l t: « Je ne SaiS ce qu est 1 am0 
d'un coquin; mais je sais ce qu'est l 'âme d'un honnête 
homme, ear j'ai la prétention d'en être un : c'est horrible 1 » 
Me rappelant ce mot pessimiste, je suis prêt à admettre les 
crimes les plus odieux, -- mais à condition de les comprendr0. 
Je comprends le chemineau sans pain, sans souliers, étran­
glant une pauvre vieille pour lui voler dix francs; je 
comprends un duc et pair assassinant sa femme pour en 
épouser une autre dont il est follement épris: pour quel 
intérêt Dreyfus avait joué sa vie et l'honneur des siens, je 
ne le comprenais pas. A l'un, A l'autre, je demandais s'il~ 
le comprenaient mieux que moi. Je n'ohtins jamais que 
cette réponse: « Que voulez-vous? Ces gens-là sont plus 
allemands que français. Si on ne l'eût arrêté à temps, 
Dreyfus, se sentant soupçonné, eût filé sur Berlin pour y 
prendre du service.» - J'ignorais alors ce qne M. Lalance, 
l'un des meilleurs Français de l'Alsace, comptait dire au 
prQcès Zola, si le Président ne lui eût coupé la parole, ce qu'il 
écrivit le lendemain à un journal (1): que peu de ramilles 
alsaciennes avaient donné plus de gag'es de patriotisme et de 
fidélité au pays natal que la famille Dreyfus. L'explication 
que me donnaient mes amis me semblait tout de même 
médiocre, et j'étais agacé de ne pouvoir trouver de solution 
satIsfaisante Ù. cette énigme psychologiqne, - sans m'en 
~mouvoir davantag-e. 

Après tout, mt.; disais-je, le mobile qui m'échappe, l'ins­
truction aura su le découvrir. On ne trahit pas son pays 
pour le plaisir ... Et que Dreyfus eût trahi, c'était trop 
certain . Accessible à tous les reporters, le ministre de la 
guerre déclarait qu'il avait reçu contre lui et ( ses complices 
civils » cles « rapports accablants ». Divers journaux com-

(1) Voir sa lettre aux Annexes. 



- II 

pIétaient, précisaient ces confidences. « Dreyfus, disait l'un 
d'eux, aVait livré à l'Allemagne non seulement les plans de 
mobilisation, mais, chose peut-être encore plus grave, ce 
qu'on appelle l' horaire, la marche des trains, avec leur 
destination, le jour et l'heure où ils amèneront des troupes 
dans un endroit déterminé. )) Un autre savait que le traItre 
était mêlé à des spéculations véreuses, qu'il avait été 
« compromis il Marseille dans un aff'aire de chantage )). Ses 
amis achevaient de le cornpromettre en cherchant à le 
sauver. Ils avaient « ofl"ert un million au commissaire­
rapporteur pour qu'il émette seulement un doute ». Un 
doute! ... quand le misérable, dès le lendemain de son arres­
tation, avait fait à l'Officier de Police Judiciaire « des aveux: 
.complets )), etc., etc. 

A toutes ces révélations de la presse, chacun, dans le 
monde, ajoutait sa petite histoire. Plusieurs fois le traître 
s'était rendu clandestinement à Bruxelles, où il rencontrait 
un attaché militaire étrang'er ... A Bourges,d'où il était venu 
pour entrer au ministère, il avait été déjà moralement 
-convaincu d'espionnage ... Il avait acheté une maison de 
200,000 francs, .et dè cette acquisition ses liyres, fort b,ien 
tenus, ne portcucnt aucune trace: on tfmaIt le faIt d un 
officier ayant pris part à l'instruction: ainsi !. .. Plusieurs 
.de nos espions, dans deux pays différents, avaient été 
dénoncés par lui, pincés sur ses indications ... Le Ministère 
observant longuement son attitude, pour ne le fra~per qu'à 
coup sûr, lui avait d'ailleurs tendu des pièges ou il était. 
tombé: on parlait à dessein devant lui de telle mesure à 
exécuter sur la frontière; et l'on ne tardait pas à apprendre 
qu'avertie de ce projet, la puissance qu'elle menaçait prenait 
des dispositions pour en neutraliser l'effet. .. 

Et tout cela n'était rien encore auprès du buvard, de ce 
fameux buvard, où l'on avait trouvé la preuve décisive, la 

. preuve matérielle: avec les traces qu'on y avait relevées, les 
ingénieux procédés dont dispose aujourd'hui la science 
avaient permis de reconstituer intégralement le bordereau; 
il était ainsi péremptoirement établi non seulement que 
Dreyfus en était l'auteur, mais qu'il l'avait écrit chez lui! 

Tels étaient évidemment les faits établis par « les rapports 
accablants )) adr.essés au général Mercier. Le commissaire 
rapporteur, dont ils facilitaient bien la besogne, n'avait cu 
qu'à les condenser dans son acte d'accusation/pour confondre 
le criminel, pour éclairer sans efl"ort la conscience des juges 
et provoquer une condamnation trop méritée: - je le cru 
longtemps; et beaucoup de personnes éclairées le croien 
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encore, parce que, repoussant tout ce qni pourrait ébranler 
leur foi, ils ont négligé de lire le document capital de cette 
affaire; ce document qui, en jetant sur ses obscurités un si 
vif rayon de lumière, a créé, on peut le dire, le parti de la 
revision : je veux parler de l'acte d'accusation rédigé par le 
Comt d'Ormescheville. 

Vous qui, soucieux de la vérité, ne le connaissez pas 
encore, empressez-vous de lclire cet acte d'accusation! Vous 
y apprendrez que Dreyfus, interrogé par l'Officier de Police 
Judiciaire, lui avait fait « des réponses évidemment men­
songères, » - avec cette preuve à l'appui: 

Parmi elles, il y en a qui sont particulièrement intéressantes 
à relever (jugez des autres !), notamment celle qu'il fit au moment 
de son al'restation~ le 15 octobre dernier, lorsqu'on le fouilla et 
qu'il dit: (( Prenez mes clés; ouvrez tout chez moi: vous ne trou­
verez rien! )) La perquisition qui a étô pratiquée à son domicile a 
amené, à peu de chose près, ]e résultat indiqué par lui. 

Et pourquoi n'a-t-on rien trouvé? Ne le devinez-vous pas? 
Parce que « tout ce qui aurait pu être, en quelque façon 
compromettant, avait été caché ou détruit de tout temps ». 
Avis aux gens menacés de perquisitions: qu'ils aient soin 
d'avoir chez eux quelque pièce intéressante pour la police; 
sinon, leur affaire est claire. 

A cette première imprudence, Dreyfus en joignit une 
autre: il ne voulut rien avouer: « Tout l'interrogatoire subi 
devant M. l'officier judiciaire est émaillé de dénégations. 
persistantes et aussi de protestations du capitaine Dreyfus 
contre le crime qui lui est reproché. » Troisième imprudence : 
il eut la perfide habileté de ne tomber dans aucun des tra­
quenards de l'accusation. Cet accusé n'était pas seulement 
cynique; il était bien mal élevé: Il « voile fa vérité» ; on 
ne peut en douter; « mais toutes les fois qu'il se sent serré 
de près, il s'en tire sans trop de difficulté, grâce à la sou­
plesse de son esprit ... » Preuves indirectes si vous vou­
lez: qui pourrait cependant en contester la valeur? 

Et puis quelles insinuations calomnieuses n'inventait-il 
pas pour dépister les soupçons? « Une autre réponse extraor­
dinaire est celle relative à l'insécurité des documents secrets et 
confidentiels qui, d'après le capitaine Dreyfus, n'auraient 
pas été en sûreté parfaite au deuxième bureau de l'Etat­
Major, à l'époque où il y faisait son stage. Cette allégation 
d'insécurité n'a été confirmée par aucun témoin entendu à 
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ce sujet.» A défaut de témoins, quelqu'un va se charger 
de eonfirmer cette mensongère allégation. Qui donc? Je vous 
le donne en mille ... Celui-là même qui vient d'en signaler 
sévèrement l'invraisemblance, l'honorable Commissaire-rap­
porteur en personne! Sautez deux pages et vous lirez: 

Pour ce qui est de la note sur Madagascar, qui présentait un 
grand intérêt pour une puissance étrangère, le capitaine 
Dreyfus a pu facilement se la procurer. En effet, au mois de février 
dernier, le caporal Bernolin, alors secrétaire de M. le colonel de 
S ... , chef du 2° bureau de l'Etat-Major, fit une copie d'un tra­
vail de vingt-deux pages sur Madagascar, dans l'antichambre 
contiguë au cabinet de cet officier supérieur. L'exécution de cette 
copie dura environ cinq jours, et, pendant ce laps de temps , 
minutes et copie furent laissées dans un carton placé sur la table­
bureau du caporal précité, à la fin de ses séances de travail. En 
outre, quand ce gradé s'absentait momentanément, le travail qu'il 
faisait restait ouvert et pouvait par conséquent être lu. 

Ce document confidentiel, bien qu ' cc en sécurité parfaite », 
s'offrait donc à tous les regards indiscrets . Mais seul Dreyfus 
avait dû y jeter les yeux. Il avait des habitudes si étranges! 
Si les meilleurs officiers brevetés vont passer quelque temps 
à l'Etat-Major de l'armée, ce n'est pas évidemment pour 
apprendre cc qui s'y passp- et y compléter ainsi leur éduca­
tion technique. C'est pourtant ce que se permettait de faire 
Dreyfus. Il cherchait, le misérable! à cc se procurer Je plus 
de renseignements divers possibles, oraux ou écrits, avant 
de terminer son stag'e à l'Etat-Major de l'armée ». Une telle 
indiscrétion n'était pas naturelle: {( Cette attitude est louche 
et, à nombre de points de vue, présente une gTandeanalogie 
avec celle des personnes qui pratiquent l'espionnage. » 

Quant à sa vie privée? Déplorable! Il prétend qu'il 
n'est pas joueur. Mais on a déJà prouvé par ses cc déné­
gations persistantes )) qu'il cc voile la vérité ». Pas joueur? 
Il est allé au Cercle de la Presse, comme invité, pour y 
dîner; c'est un de ses rares aveux. Après le dîner, qu'y 
aurait-il fait? N'aurait-il jamais mis les pieds dans d'autres 
(c cercles-tripots» tels que. le Washington Club, le Bet­
ting Club » etc.? .. Qui le prouve? (c Ces cercles n'ayant 
pas d'annuaires et leur clientèle étant en général peu re­
commandable, les témoins que nous aurions pu trouver 
auraient été très suspects; nous nous sommes par suite 
dispensé d'en entendre. » A quoi bon, d'ailleurs! Son 
cynique aveu d'avoir été dîner au Cercle de la Presse ne 
prouve-t-il pas suffisamment qu'il avait 113 passion du jeu? 

S'il n'avait eu que celle-là! Mais ses mœurs! Le huis 
clos permettait d'en étaler la dépravation. Non seulement il 
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avaiteu, pendantsa vie de garçon, des maîtresses, mais il les 
choisissait riches, pour n' avoir pas à les entretenir -si ce n'est 
avec une arrière-pensée contraire : « Avant son mariage, on 
le trouve en relations avec une femme X ... , plus âg'ée que 
lui, mariée, riche, donnant des repas auxquels il est con­
vié. » V ers la même époque,« il est également en relations 
avec une femme Dida, aussi plus âgée que lui, mariée, fort 
riche, qai a la répatation de payer ses mnants, et qui, 
à la fin de 1890, fut assassinée, il Ville-d'Avray, par vVladi­
miroff. Le capitaine Dreyfus fut cité comme témoin dans 
cette scandaleuse aff'aire, qui fut jugée par la Cour de Ver­
sailles le 25 janvier 1891.» Son mariage n'a pas mis un 
terme à ses débordements: « Il nous a déclaré avoir arrêté 
la femme Y ... dans la rue, en 1893. » Il aurait eu des rela­
tions passagères avec la femme Z ... , mais aU'rait rompu 
avec elle, en s'appercevant « qu'elle en voulait à sa bourse 
plutàt qu'à son cœur ». Un homme qui se ruinait ainsi pour 
]es femmes était évidemment réduit cl se créer, par l'espion­
nage, des ressources supplémentaires! 

Malheureusement ces potins n'avaient pas même le mérite 
de l'exactitude; le Commissaire-rapporteur, àqui des agents 
secrets les avaient fournis, eut la douleur de les voir (lémrn­
tis, - par qui? par le Préfet de Police en personne! (1) Sur 
ses prétendues « relations avec la femme Dida », ces agents 
secrets, --fidèles aux habitudes de la corporation, - avaient 
particu]iculièremen~ abusé de sa confiance. Pour cette femme 
malade et furieusement névropathe, Dreyfus n'avait été 
qu'un ami fort réservé. Son attItude délicate vis-à-vis d' cIl!:' 
lui avait même valu «dans cette scandaleuse aff'aire où ilfut 
cité comme témoin » les félicitations du président (2) . 

J'allais ouhlier deux charges, non moms séeieuses que lrs 
précédentes: Dreyfus « possède des connaissances très éten-

(1) (( Quant aux renseignements de police, je le::; ai comhattus 
avec un rapport émané du Préfet de Police lui-même qui les déLrui­
sait, et l'accusatinn, par la voix du rapp01"teur, les abandon­
nait, se bornant à affirme?' que D1'eyfus était l'auteur du 
bordereau. » Interview de Me Demange, dont celui-ci à l'audience 
du 10 février a reconnu la parfaite exactitude. 

(2) « .•. Je fus cité comme témoin devant les assises de Versail­
les avec le docteur Motet et Lant d'autres qui avaient approché la 
victime. Dreyfus fut également cité et le pr.ésident des assises le 
complimenta pour la conduite fort digne qu'il avait tenLlC près de 
Mme Dida. Voilà les faits: il faut les rétablir, non seulement 
parce qu'ils ont été faussement présentés~ mais parce qu'il importe 
de ne pas laisser ternir la mémoire de Mme Dida qui a laissé 
dos enfants. )) (Lettre de M. le docteur A. Lataud, qui avait soigné 
Mme Dida, au journal La Médecine moderne, ) 



dues, une mémOIre remarquable; il parle plusitmrs langues, 
notamment l'allemand, qu'il sait à fond. » Quelle nouvelle 
imprudence! Etre instruit! Parler plusieurs langues, et sur­
tout l'allemand! ... Ne devait-on pas en dédUIre la même 
conséquence que le Commissaire-rapporteur: « Il était donc 
tout indiqué pour la misérable et honteuse mission qu'il 
avait provoquée ou acceptée. » Et les sentiments qu'il avait 
dû hériter de sa famille l'y avaient, sans doute, préparé: 
« Ses frères exploitent une filature à Mulhouse; l'aîné, 
Dreyfus (Jacques), a opté pour la nationalité allemande ... » 

Tous Prussiens! - n'est-ce pas, monsieur Lalance? 
Et voilà les preuves morales recueillies, après deux mois 

d'incessantes recherches, et d'enquêtes de toute sorte! 

Mais les « rapports accablants » adt'essés au général Mer­
cier? .- Vous venez d'en lire la substance? 
'. Mais les « complices civils » qui lui avaient été signalés? 
- Disparus! 

)[ais les espions français dénoncés par Dreyfus? Les 
épreuves auxquels il avait été soumis pendant la longue pé­
riode de surveillance qui précéda son arrestation, les projets 
simulés du ministère de la guerre, bientôt connus d'un 
gouvernement étranger qui prenait ses dispositions en con­
séquence?- L égende! Sans avoir constaté que l'acte d'accu­
sation n'y fait pas la moindre allusion, vous auriez pu vous 
convaincre en vous rappelant des faits et des dates: com­
bien de jours se sont écoulés entre celui où le bordereau fut 
découvert et celui où fut signé l'ordre d'arrestation? Qua­
torze (1). - On affirme aUJourd'hui que le bordereau ne 
pouvait émaner que d'un officier ayant, comme Dreyfus, 
passsé par le troisième bureau de l'Etat-Major? On en était 
moins sûr, paraît-il, au début, puisqu'on commença par 
soupçonner un autre officier qui n'avait pas passé par le 
troisième bureau (2). Admettons que sur cette fausse piste 
on se soit égaré deux ou trois jours seulement. Vous voyez à 
{Iuoi se réduit cette longue période de surveillance p~ndant 

(1) Fait attesté par une déclaration du général Gonse, qu'on 
trouvera plus loin. . 

(2) « Le bordereau a été attribué à une personne qui n'était pas 
encore passée au troisième bureau ». Déposition, - non contre­
dite, - du lieutenant-colonel Picquart, à la 10° audience. 
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laquelle tant de choses se seraient accomplies, chez nous et 
au dehors! 

- Mais les graves soupçons d' espiona~e conçus contre 
Dreyfus pendant son séjour à Bourges ? -Relisez l'acte d'ac­
cusation ... Non, ne prenez pas cette peine: demandez-vous 
seulement si c'était à ces graves soupçons qu'il avait dû 
la faveur du général de Miribel et l'honneur d'entrer, quoi­
que juif, à l'état-major de l'armée? 

- Mais les spéculations véreuses et l'affaire de chantage 
où Dreyfus avait été compromis?-Dreyfus(Camille)ancien 
député (qui, s'il l'était encore, eût voté sans doute contre la 
revision) et non Dreyfus (Alfred), capitaine d'état-major: 
tout le monde pouvait s'y tromper, n'est-ce pas? 

- Mais la maison payée 200,000 francs et dont le 
prix ne figurait pas sur les livres du traître, fait 
attesté par un officier bien informé, puisqu' « il avait pris 
part à l'instruction » ? Si sùr que parût ce tuyau, ce n'était 
qu'un tuyau indirect. M. Scheurer devant lequel le fait 
avait été raconté, s'étant convaincu depuis qu'il était erroné, 
alla trouver l'officier qui en semblait si certain et lui de­
manda sur quoi reposait sa certitude. L'officier avoua 
qu' « il n'avait parlé que par ouï-dire » (1). 

- Mais les « aveux complets » faits par Dreyfus, dès le 
lendemain de son arrestation, à l'officier de police j udi­
ci aire ? - C'étaient les « dénégations persistantes» dont 
était « émaillé son interrogatoire » et les « protestations 
d'innocence » par lesquelles « il voilait la vérité ». Des 
aveux indirects simplement ! 

- Mais le million offert au Commissaire-rapporteur pour 
qu'il émette un simple doute? - Le Commissa1re-rappor­
teur devait l'ignorer, puisqu'il n'en a pas parlé davantage 
dans son rapport. .. A moins que, par modestie, il n'ait voulu 
dissimuler cet infructueux attentat contre son indépen­
dance. 

- Mais les voyages clandestins à Bruxelles? Et les plans 
de mobilisation, l'horaire même livrés à l'Allemagne? -
Légendes, pures légendes, comme tout ce qui précède ... Il 
reste pourtant le buvard, ce terrible buvard, où l'on a 
trouvé la preuve matérielle, etc ... Oui, c'est vrai: il a joué 
un rôle dans l'afl'aire, mais pas précisément celui que vous 
croyez; ce qu'on y a découvert, ce ne sont pas les traces si 
~ompromettantes de l'écriture d'Alfred Dreyfus, ce sont 
« deux lettres de M. Mathieu Dreyfus, l'une sur des fusils 

(1) Déposition dp. M. Scheurer-Kestner, au procès Esterhazy. 
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de chasse, 1 autre SUl' une émission d'oblig'atiolls », où, par 
une méthode dont il a le secret, M. Bertillon avait trouvé 
« l'équation du rythme géométrique» auquel avait « obéi » 

son frère, - en écrivant le bordereau (r) - quod erat 
demonstrandum! 

Ah! les soupçons rétrospectifs contre un condamné, 
comme ils s'évoquent et se propagent aisément! Chacun, 
après coup, veut avoir le premier pressenti le crime, flairé 
le criminel, et peu à peu arrive à s'en convaincre lui-mêmc. 
Cela rappelle les propos échangés à demi-voix derrière 
un corbillard: - « Ce pauvre X ... ! cela ne m'a pas sur­
pris, je lui t.rouvais depuis longtp.mps une très mauvaise 
mine. -- Mais non! la veille de sa mort, il se portait 
comme vous et moi; il a été foudroyé par une atta­
que. - Vraiment? cela ne fait rien: j'avais bien prévu 
qu'il n'irait pas loin! » Tous ces racontars sur le condamné 
Dreyfus, qui, pour beaucoup de gens, ont conservé leur 
valeur, l'ade d'accusation, jevous le répète, en a fait justice. 
Malgré son empressement à provoquer, à accueillir des 
dénonciations contre son accusé, même celles que devait 
infirmer le Préfet de police, le Commissaire-rapporteur n'a 
p.as daigné leur accorder l'honneur même d'une vag'ue allu­
S1On. 

- Mais l'acte d'accusation ne pouvait tout dire. Il )" avait 
certains faits, d'un ordre très délicat, les plus gTavespar 
conséquent, qu'il ne pouvait révéler, sans nous créer des 
difficultés au dehors. 

- Pardon! J?ardon! Vous oubliez que l'acte d'accusation 
a été lu à hUIS clos, et précisément pour ce motif .. , ou 
plutôt sous ce prétexte; car, depuis qu'il a été publié, 
nous pouvons apprécier s'il était de nature à compromcttre 
« la sûreté de l'Etat» et même constater que sa divulga­
tion n'a eu, à ce point de vue, aucun inconvénient, ... Non! 
quoi qu'on fasse et quoi qu'on dise, on est bien obligé d'en 
convenir: Tous les faits mentionnés par l'acte d'accusation 
ne sont pas exacts; mais tous les faits antérieurs à la 
condamnation (je parlerai des autres plus tard) qu'on a 
racontés, qu'on raconte encore, et qui ne sont pas 
mentionnés par lui, sont mensongers. Les honnêtes gens 
qui continuent à les propager n'ont qu'une excuse - mé­
diocre, il est vrai: - c'est de n'avoir pas voulu connaître 
un document qui les eût éclairés. 

(1) Déposition de M. Bertillon à l'audience du 12 février. 
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Quand je l'avais lu, moi, j'avais compris, - ce qUl avait 
été affirmé par les premières brochures publiées SUl' cc sujet, 
et devait être confirmé par l'interview de Me Demange, 
- que le fragile échafaudage si laborieusement construit 
par le Com t d'Ormescheville se fût écroulé àl'audience; que 
de toutes les charges dressées par l'acte d'accusation contre 
Dreyfus, le Com t Brisset, Commissaire du Gouvernement, 
n'eût retenu qu'une seule, où il trouvait d'ailleurs une 
preuve suffisante de la trahison: - le bordereau. 

Ces même brochures m'avaient appris, - ce que les 
récents débats devaient également attester, - de quelle façon 
le trattre avait été convaincu de l'avoir écrit. Dès qu'on 
eut soupçonné Je capitaine Dreyfus d'en être l'auteur, on 
crut devoir le soumettre à un premier examen. On confia 
cette expertise préliminaire et, pour ainsi dire, officieuse, 
à M. Gobert, lui supposant quelque compétence en gra­
phologie, puisqu'il était expert de la Banque de France. 
Mais, M. Gobert ne reconnaissant pas dan~ le borde­
reau l'écriture de Dreyfus, on vit bien qu'on l'avait pris il 
tort pour un expert sérieux ... et l'on alla chercher 1\I. Bertil­
lon. Celui-ci, grâce au transcendant système que vous savez, 
émit un avis contraire. Toutefois, sachant que de telles 
expertises peuvent sortir des « probabilités », mais rien de 
plus (1) et ne voulaut pas que sûn avis pesât d'un poid. 
trop lourd dans la balance, il demanda qu'on soumît 1 écri­
ture de l'officier soupçonné à de nouvelles épreuves, trè. 
faciles à faire et .dont il indiquait plusieurs. Plus confiant 
dans l'infaillibilitû de M. Bertillon que ..\1. Bertillon IUl­
même, l'Officier de Police Judiciaire jugea ces épreuves 
inutiles ... et le lendemain Dreyfus était al'I'êté ! 

Un procéda alors à une seconde expertise, officielle et déci­
sive. AM. Bertillon furent adjoints M1\1. Pelletier, Charavay 
et Teyssonnières, tous trois qualifiés par l'acte d'accusation 
d' « experts près le tribunal », - bien que cc dernier eût 
cessé de l'ôtre, pour quelques petites incorrections profes-

(1) « ". J e n'affirme jamais l'authentioité d'un éclÏt ... je m'abs­
tiens toujours de conclure, me contentant d'indiquer des pronal)i­
lités. )l D('position de M. Bertillon dans une atfaire de faux en 
écriture. Sepbmbre 1895. 

« En résumé, a dit encore 1YI. Bertillon, dans un article de la 
Revue scientifique, l'expertise en écriture est une arme décisive 
entre les mains de la défense où la présomption d'innocence entraîne 
le droit d'acquittement, tandis qu'entre les mains de l'accusation, 
où la certitude seule doit entrer en jeu, elle ne consLitue qu'une 
précaution indispensable, une de ces nombreuses vérifications 
auxquelles toute thèse doit ê tre soumise avant de voir le jour. » 
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sionnclles. M. Pelletier concluait comme avait conclu M. Go­
bert: on 1(' jug'ca aussi incompétent et on l'écarta de même. 
L'opinion de M. Bertillon fut, au contraire, partagée pal" 
M. Teyssonnières, qui avait oublié d'apporter au Conseilles 
photographies dont il s'était servi (1) -et par M. Charava}, 
- qui a fait depuis, la déclaration suivante : « ... Jamais 
de ma vie je ne condamnerais sur une expertise en écriture, 
s'il n'y avait des faits moraux qui puissent arriver iL donner 
une preuve )) (2). ., •.. 

En résumé, une expertIse, ou deux experts aVaIent dit 
non, ou trois avaient dit, plus ou moins affirmativement, 
oui, -l'un de ces trois ayant confesse depuis, qu'en pareille 
matière on ne peut « indiquer que des probabilités ), l'autre 
ayant déclaré que de tels témoignages devaient être corro­
borés par des faits moraux, fournissant la véritable preuve, 
- et l'on vient de voir que les faits moraux opposés il 
Dl'eyfus avaient été jugés sans valeur: - la certitude re­
posant SUI' cette seule base ne pouvait être, on en convien­
dIa, qu'une certitude relative! 

* * * 
La certitude du Comt Brissf't, si faiblement fondée, 

avait-elle donc été partagee par les j u?,es du Conseil de 
Guerre? Non. Pour obtenir d'eux un verdict de condamna­
tion, il avait fallu frapper un nouveau coup. Mais quel 
coup! Un article, intitulé LE 'l'RAITRE et publié par l'Eclair, 
au milieu de septembre 1896, devait nous le dire ..... Oh! je 
sais quelle confiance méritent les articles de journaux: sur­
tout des journaux servant à leurs lecteurs des informations 
comme celles que je rappelais tout ù l'heure. Mais la com­
munication de l'Eetail' empruntait une autorité particulière 
à son origine. Elle ne pouvait émaner en effet, - le docu­
ment secret qui en fait le fond suffit à le pTouver, - quo 
d'un confident du général Mercier, ou d'un familier du 
Ministère. 

Après avoir déclaré, pour justifier son indiscrétion, que 
« les raisons qui militaient en faveur du silence n'existent 

(1) Malgré cet oubli, il revendiquait l'honneur d'avoir seul con­
vaincu les juges. ({ M.Gharavaj\, - disait-il à M. l'rarieux,- ayait 
été moins affirmatif. Quant à M. Bertillon, il aurait tout perdu. 
Il a fait devant le conseil une déposition absolument incompl'é­
hensible. » Déposition (non contredite) de M. l'rarieux à la 
7e audience. 

('<!) Déposition de l'vI. Ghnravny à ln. ';'0 audience. 
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plus » ; - qu'il importe d'ailleurs de justifier, « par une 
preuve irréfutable, une preuve en toutes lettres », les juges 
du Conseil de guerre, incriminés par « la légende habIle­
ment entretenue de l'innocence de Dreyfus», - le rédac­
teur occasionnel de l'Eclair raconte cc qui suit: . En 1894, 
on avait mis la main cc sur un document d'une importance 
cxception~ell~" puisque ce fut ce ~~cl!-men.t qui emporta 
à l'unammlte plus tard la declslOn llnplacable des 
juges ». C'était une cc lettre chifl'rée », au chiffre de l'am­
bassade allemande, que cc les attachés militaires de cette 
ambassade adressaient à leurs collègues de l'ambassade ita­
lienne ». On possédait ce chifl're; cc mais il était d'une uti­
lité trop gTande pour que la divulgation d'un tel secret pût 
être rendue publique », c'est-à-dire pour qu'on pùt commu­
niquer à l'accusé, ni à son avocat, cette pièce c( d'une impor­
tance exceptionnelle. » Bien importante en effet; car <i. elle 
était relative au service d'espionnag'e à Paris et contenait 
cette phrase: c( Décidément, cet animal deDREYFUS devient 
trop exigeant . » 

Le bordereau « ne pouvait être qu'un élément moral dans 
la cause . » En effet, plusieurs des experts s'étaient mon­
trés ce bien hésitants ». Mais ce une preuve qui ne permet­
tait pas l'hésitation, c'ét.ait la prod1lction de la pièce dans 
laquelle Dreyfus était nommé ». Elle déciderait néces­
sairement « de la conviction des juges ». L e ministre 
résolut donc à la livrer, « en stipulant toutefois qu'elle ne 
serait pas versée aux débats ». En conséquence « elle fut 
communiquée aux juges seuls dans la salle de leurs délibé­
rations ». 

Le but réel de cette stupéfiante communication, nous le 
montrerons bientôt. Son but apparent était, nous l'avons 
vu, de dissiper définitivement la « légende » favorable à 
Dreyfus ... EUe produisit un efl'et tout contraire - quand on 
sut à quel point elle avait altéré la vérit(~_ Compromettant, 
pal' ,excès de zèl: s~ns d?ut~, ce~x qu'il prétendait servi~', 
le redacteur de 1 artIcle s étmt vraIment moqué du pubhc 
avec trop de désinvolture. Il avait remplacé l'initiale D pal' 
le nom de DREYFUS, et ajouté que, devant « cette preuve 
en toutes ~ettres. J), les j~g'es n'avaient plu~ hésité. 11 av~it 
transforme un bIllet famiher, pOul' ne pas dIre folâtre, écrIt, 
naturellement en clair, par M. S ... , il son camarade M. P ... , 
en une lettre ce relative au service d'espionnage à Paris » , 
adressée ceaux attachés militaires » de l'ambassade italienne 
par (c les attachés militaires» de l'ambassade allemande, 
rédig-ée avec le chiffre de celle-ci; chiffre que le ministère 
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possédait par bonheur, mais sans vouloIr le dire, ce qui 
l'avait obligé à communiquer en secret ce document décisif, 
- si déc1sif que, saisi, non pas à la veille du procès, comme 
on le disait encore, mais longtemps auparavant, il avait 
été relégué parmi les pièces sans intérêt! ... 

Ces légères inexactItudes écartées, que fallait-il ~'etenir 
de la révélation de l'Eclair? Que cette communication 
secrète avait déterminé le verdict; qu'elle avait été faite par 
ordre du ministère, affirmant qu'elle visait Dreyfus. 

*** 
On la connaît aujourd'hui, cette pièce, et l'on se demande 

sur quoi pouvait reposer l'affirmation du ministre? Com­
bien la base en était fragile, la distraction d'un officier 
mêlé depuis l'origine à cette lamentable afl"aire nous l'a 
fort opportunément montré. Une lettre que cet officier des­
tinait à M. Jules Auffray, mais qui portait cette simple sus­
cription : M. J. Auffray, fut remise à M. Jacques Auflray; 
- ce qui prouvait que le même nom, et un prénom com­
mençant par la même lettre pouvaient désigner, au moins, 
deux personnes différentes; - que, par conséquent, si la 
fameuse phrase eût dit: « Cette cano.ille de Dreyfus » ou 
même « cette canaille d'A. Dreyfus », elle aurait pu viser 
un Albert, un Anatole, un Abraham, un Alexis Dreyfus et 
n'eût pas constitué une preuve juridique d'une absolue 
solidité: qu'une sÏplple initiale ait été considérée comme un 
témoignage assez accablant pour précipiter un homme dans 
un tel abîme, vouer à jamais son nom, le nom des siens à 
la honte, à la haine publique, c'est ce qu'on n'avait jamais 
vu sans doute et ce que, nous l'espérons, on ne reverra 
plus. 

On a raconté qu'entendant parler de la pièce secrète, 
dont il avait ignoré l'irrégulière production, M. Casi­
mir-Perier avait désiré la connaître et que le Président 
du Conseilla lui avait apportée. Après avoir lu la terrible 
phrase et la trouvant peu décisive, il aurait dit: « Si c'était 
vous, Dupuis? .. Non? Tant mieux... Alors, serait-ce 
Develle ? .. ou Delcassé? » L'anectote est peut-être apocry­
phe: ce qui est plus certain, c'est qu'en apprenant dans 
quelles conditions Dreyfus avait été jugé, M. Casimir-Perier 
s'en montra fort ému. 

*** 
La communication de l'Éclair, et surtout le commentaire 

mensonger qui l'encadrait, loin de porter un coup décisif tt 

2 
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la « légende » d'une erreur judiciaire commise en 1894, la 
fit donc circuler de plus belle. Ceux qui, jusqu'alors, l'a­
vaient crue seulement possible, en arrivaient à la croire 
probable. Et beaucoup, qui la repoussaient auparavant, 
commençaient à douter. « PourquoI tant de mystère, tant 
d'équivoques, tant de tromperies? se demandaient-ils: pour 
défendre une juste cause, a-t-on besoin de recourir à de 
pareils moyens? » ••• Mais la lumière n'avait en<.:ore filtré 
que par de faibles rayons. Du jour où M. Scheurer-Kestner 
ouvrit publiquement la grande enquête, dont les diverses 
phases ont passionné la France et l'E urope, elle a jailli à 
grands flots. 

Les gens qui, comme moi, ont peu de goût pour les répu­
blicains, ne voyant dans M. Scheurer-Kestner qu'un oppor­
tuniste de marque, étaient médiocrement prévenus en sa 
faveur. Ils savaient, toutefois, que la droiture de son carac­
tère n'avait jamais été mise en doute, même par ses adver­
saires politiques; que, par la fermeté de son patriotisJIle', il 
avait conquis en Alsace une exceptionnelle popularité; que 
ses travaux scientifiques, appréciés du monde savant, luj 
avaient donné l'habitude de ne tenir pour vrai que cr que' 
lui avaient matériellement démontré des expériences réité­
rées et coneluantes; qu'on ne pouvait donc pas le soupçonner 
de s'être lancé à la légère dans une aussi geosse aventure . 

SUl' quoi s'était fondée la conviction de M. Scheurer­
Kestner '? Les faits successivement révélés par les documents 
produits, par les procès engagés depuis six mois, nous 
l'ont fait savoir . Je dois récapituler ces faits, non dans 
l'ordre où ils ont été portés à la connaissance du public, 
mais, pour pIns de clarté, dans l'ordre où ils s'étaient pro­
duits. 

Nous savons aujourd'hui: que le colonel Sandherr, -
chef du service des renseignements en 1894, ayant comme 
tel dil'ig-é les soupçons de ses chefs sur Dreyfus, et 
retrouvé lH pièce secrète qui le fit condamner, - mourut, 
en 1896, d'une maladje cérébrale; que, trois mois après 
le procès, cette maladie était suffisamment accentuée pour 
que, nommé (1e 14 avril 1895) colonel du 20° régiment 
d'infanterie, M. Sandherr dût renoncer à en prendre le 
commandement; qu'un an avant le procès, ellc s'était suffi­
samment manifestée pour qu'il allât la faire soigner aux 
eaux de Bussang; que, dès cette époque, la haine des juifs, 
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héritée de son père, était devenue chez lui une veritahle 
monomanie (1). 

Nous savons aujourd'hui: que, parmi les officiers chargés 
de surveiller Dreyfus après son arrestation, celui qui l'avait 
observe de plus près, pendant (leux mois, avait cu d'abord 
l'intuition, puis l'absolue conviction qu'il n'était pas cou­
pable. Directeur de la prison du Cherche-Midi, ayant 
Daturellement acquis dans ces fonctions un flair profes­
sionnel, encore plus sûr, en la circonstance, que le flair 
,d'artilleur, le commandant Forzinetti croyait fermement 
que ses chefs ( faisaient fausse route »; il le leur dit Lien 
haut alors et ne cessa de le leur répéter depuis (2) . 

Nous savons, en outre; de quelle façon l'officier de po­
lice judiciaire avait procédé pour obtenir la preuye du crime: 

(1) 1\I. le colonel Sandherr, q ue je connaissais depuis son enfance 
était un bon militaire ~ un brave et loyal citoyen, mais il avait 
hérité de l'intolérance de son père. De plus, en 1893, il fut atteint 
de la maladie ch'ébrale <lont il de"vait mourir trois ans après. Il 
fut envoyé cette annf'e là à Bussang, dans les Vosges, pour y faire 
une cure. . 

Pendant son séjour, il y eut à Bussang une cérémonie patriotique 
·c'était la cérémonie de la remise du drapeau au régiment de chas 
SetH>'! à pipd. Tous les baigneurs s'y rendirent. Auprès d'eux il y 
.avait un juif, Alsacien sans doute, qui pleurait d'émotion. Le colo­
nel Sandherr se tourna vers ses voisins et leur dit: « Je me méfie 
de ces lar·mes. » 

Ces messieurs lui demanùèrent d'expliquer sa pensée et lui 
dirent: « Nous savons qu'il y a dans l'armée des officiers juifs q~li 
font bien leur devoir, qui sont patriotes» intelligents, Le colonel 
Sandherr répondit: J e me méfie de tous.» 

Voilà l'homme, messieurs les jurés, qui a dirigé l'accusation. 
(D<'positjon de 1\'1. Lalance i. la l~e audience.) 

(2,) « Dreyfus fut muré vivant dans sa chambre. Nul ne pouvait 
voir le prisonnier, dont la porte ne devaît s'ouvrir qu'en ma pl'é­
sence. - . Peu d'instants après, je me rendis auprès du capitaine 
Dreyfus. Il était dans un état de ::;urexcitation impossible; j'avais 
devant moi un vér~table aliéné. aux yeux in)ecté.3 de sang. Il. 
avait tout boulevers0 dans sa chambre. Je par'llllS, non sans peine 
à le calmer. J 'eus l'intuition que cet officier était innocent .. Le 24: 
je me rendis , sur convocation, chez le général de Boisdef1're . Le 
général m'ayant demandé'mon opinton, je répondis, sans hésita­
tion : « On fait fausse route; cet officier n'est pas coupable.») C'était 
ma conviction, ele n'a fait que e confirmer ... J 'ai toujours conti-
nué à proclamer l'innocence de Dreyfus ... » (Interview du com-
mandant Forzinetti, citfe aü procès Zola.) 



« Tout le monde t.:ollnaît maintenant la fameuse épreuve 
de l'écriture. Dans Je tI~xte que, sous sa dictée, le capitaine 
Dreyfus écrivit dans la salle ornée de glaces, il remarqua 
qu'à un endroit llllique un mot dépassait la ligne, alors 
que tout le reste, avant comme après, était écrit d'une main 
régulière et ferme. Mais - chose piquante - ce n'est pas 
jans cette irrégularité momentanée d'é,::riture que M. du 
Pat y de Clam voyait le signe qu'il prétendait être celui du 
trouble, mais bien dans le fait que cette irrégularité a été 
momentanée et que Dreyfus se serait ressaisi. C'est la re­
possession de soi-même qui, au dire de M. du Pat y de 
Clam, a été le siO'ne qui a déterminé sa conviction! Il a 
même ajouté - d'éclaration étrange et digne d'être retenue 
- que, si Dreyfus était sorti victorieux de cette épreuve, il 
;;;ùt abandonné l'accusation» (1). 

Il eùt abandonné l'accusation! Dreyfus n'était donc 
pas le seul officier, comme on cherche à le démontrer au­
jourd'hui, qui eCtt pu livrer les documents mentionnés par le 
bordereau? On s'était donc un peu pressé en signant, 
dès la veille, l'ordre de l'arrêter? .. Mais maintenant 
plus de doute. Non seulement Dreyfus avait trahi la 
France: il venait de se trahir lui-même, - en reprenant 
trop vite son sang-froid!. .. Trois jours après l'arrestation, 
l'Officier de Police Judiciaire voulut tenter une nouvelle 
épreuve: « Avant de voir Dreyfus, - c'est le comman­
dant Forzinetti qui parle, - il me demanda s'il ne pouvait 
pas pénétrer sans bruit dans sa cellule, porteur d'une lampe 
a.ssez puissante pour pouvoir projeter un flot de lumière au 
visage du capitame qu'il voulait surprendre de façon à le 
démonter. Je répondis que ce n'était pas possible. » 

L'Officier de Police Judiciaire, obligé de renoncer à cette 
décisive épreuve, en imagina une nouvelle, -- l'épreuve dll 
pied: « M. du Pat y de Clam affirma au tribunal que l'émo­
tion chez les natures très maîtresses d'elles-mêmes ct capa­
bles de dissimuler leurs sentiments se traduit souvent par 
une trépidation du pied quand les jambes sont croisées. Et, 
alors, il alla surprendre Dreyfus dans son lit. Il affirma 
devant le tribunal avoir constaté chez l'accusé ce signe, qui, 
s'ajoutant au premier et le complétant, fortifiait sa convic­
tion (2). » 

Déposant à son tour, le Comt Henry affirme au conseil 

(1) Interview de Me Demange, dont celui-ci a reconnu l'exacti­
tude dans sa déposition au procès Zola. 

(~) Interview cle Me Demange. 



de guerre qu'avant la saisie du bordereau des documents 
avaIent été soustraits au deuxième bureau de l'Etat-Major; 
que l'auteur de ces soustractions, - il le tenait « d'une 
personne honorable )), - était « un officier du ministère ). 
Quelle personne honorable? demande l'avocat de l'accusé. 
Le Comt Henry refuse de la nommer. L'un des juges du 
Conseill'illvite lui-même à sortir de ce vague. Le comman­
dant Henry entend y rester : « A ce moment, Dreyfus, qui, 
devant ces étranges révélations, avait déjà manifesté une 
vive surexcitation, bondit de sa place et, interpellant le té­
moin, lui cria: «( Mais qui est-elle cette personne? Qu'on 
l'amène ici! Qu'on l'entende, qu'on la voie! Personne ne 
saurason nom: nous sommes dans le huis clos le plus 
absolu. Rien ne peut empêcher de la faire venir ... ) -
Devant ces objurgations pressantes, auxquelles nous . joi­
gnîmes les nôtres, l'officier continua à se buter ct, finale­
ment, se tournant vers Dreyfus, prononça théâtralement ces 
mots: «( Monsieur, je suis officier; le képi d'un soldat doit 
ignorer ce qu'il y a dans sa tête (1). ) 

Nous savons aujourd'hui: que les faits pour lesquels 2.vait 
été condamné Dreyfus furent attribués depuis, avec plus de 
vraisemblance, à un au.tre officier; - qu entre l'écriture de 
ce dernier et celle du bordereau une similitude saisissante a 
été reconnue, en même temps, par plusieurs personnes 
n'ayant entre elles aucunes r\llations; - que cette similitude 
a été attestée par des graphologues, tels que le directeur 
de l'Ecole des chartes, un professeur de cette école et vingt 
autres, dont l'autorité vaut peut-être celle de 1\1. Teysson­
nières ou même celle de 1\1. Bertillon... Ne croyant par tou­
tefois à leur infaillibilité plus qu'à celle d'aucun homme! 
nous retenons seulement cet aveu de M. Charavay : que les 
expertises d'écritl1re sont un simple élément de conviction. 
auquel un ensemble de faits moraux peut seul donner une 
valeur réelle; - et nous constatons que, si les faits moraux 
relevés contre Dreyfus ont été écartés, comme peu sérIeux, 
par le Commissaire du Gouvernement lui-même, cles 
charges morales de toute nature et d'une gravité particu­
lière pèsent au contraire sur cet autre officier. 

Nous savons enfin : que les soupçons conçus contre ce der-

----------------------_ ..... _--
(1) Interview de Me Demange. 
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nier par le chef du service des renseignements au Ministère 
de la Guerre, les nouveau." indices recueillis par lui, avaient 
si vivement ému ses chefs, que ceux-ci song'èrent, au moins 
un instant, à remettre en question le verdict de 1804 ... 
Mais ce point ayant dans l'afl'aire une importance capitale, 
je dois l'exposer, le préciser avec quelques détails. 

Le Lieutenant-Colonel Picquart, qui avàit succédé en 1895 
au colonel Sandherr, était un esprit pondéré, sagace, pru­
dent et cultivé . Ancien professeur à l'Ecole de Guerre, le 
plus jeune officier de son grade, il voyait s'ouvrir devantlui 
une brillante carrière. De l'affaire Dreyfus, il savait tout ce 
qu'on en pouvait savoir: d'abord parce qu'il avait assisté, 
comme délégué du ministre, a u procès de 1894 (1) ; ensuite 
parce qu'il avait sous la main toutes les pièces relatives à 
cette a11'aire. Si les preuves invoquées pour confondre Drey­
fus de trahison lui avaient paru peu décisives, aucunfait ne 
lui avait davantag'e prouvé son innocence: il s'inclinait 
donc devant la chose Jugée et n'y sonf>'eait plus. 

Mais au printemps de 1896, une pièce lui est remise, par 
le même agent qui avait apporté le bordereau à son prédé­
cesseur. Cette pièce atteste, entre ceux de qui elle émane et 
le commandant Esterhazy, des relalions suspectes. Avec l'as­
sentiment de ses chefs (2), il ouvre une discrète enquête sur 
cet officier et recueille sur lui de mauvais renseignements. 
Il demande au colonel de son rég'iment des spécimens de 
son écriture et constate qu'elle ressemble singulièrement à 
celle du bordereau . Craignant de sc tromper, il en soumet 

(1) A la 10- audience, Mo Labori ayant demandé au colonel 
PicquarL (( s'il n'avait pas été délégué par le MinisLre de la Guerre 
pour assister lau procès Dreyfus )), el 10 colonel n'ayant pas cru 
pouvoir répondre sans y ôLre autorisé par ses chefs, l'incident 
suivant se produisit; 

Me Labori. - Alors, monsieur le pr(;sident, voulez-vous deman­
der à M. le général Gonse si le colonel Picquart n'a pas été délégué 
par ]e Ministre de la Guerre pour as ister au procès Dreyfus? 

M. Gonse. - Je n'ai pas à répendre à cette questicn.. 
Mc Labori. - Alors, je dirai à MM. les jurés que c'est la 

vérité, et si ce n'est pas vrai que l'un ou l'autre de ces messieurs 
me démente! ' (Mouvement.) 

,2) « Avec l assentiment de mes chefs je suis allé trouver le colo­
nel du régiment auquel appartenait 18 commandant Esterhazy ... Jo 
lui ai demandé des spécimens de son écriture. )) Déposition (non 
contrediLe) du colonel Picquart à l'auclümce du 11 février. 
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un échantillon non signé à un expert, à celui qu'il savait le 
moins disposé à revenir sur son ancien témoig'nage, à 
M. Bertillon lui-même! M. Bertillon, forcé de reconnaître 
cette « singulière similitude (1) », mais, n'entendant pas se 
déjuger, l'explique en disant que « les juifs » ont cherché 
partout une écriture semblable à celle du bordereau, qu'ils 
ont fini par la trouver. 

Convaincu par ces indices, par divers autres successive­
ment recueillis, qu'il était sur la trace du vrai coupable et 
que l'efl'royable supplice subi par un autre était imméri.té, 
le Lieutenant-Colonel Pi.cquart avait,de plus en plus,ébranlé ~ 
ses chefs. Au général Gonse qui, de Cormeilles, l'avait 
engagé à poursuivre son enquête, mais avec beaucoup de 
prudence, il écrivait, le 9 septembre 1896, une lettre qu'on 
doit lire avec soin; car, - ignorâl-on tout le reste, - l'lIe 
éclairerait suffisamment, à elle seule, ceux qui ne fuient 
pas la lumière: ' 

Mon général, 

J 'ai lu attentivement votre lettre ct je suivrai scrupuleusement 
vos instructions. Mais je crois devoir vous dire ceci: De nom­
breux indices et un fait grave dont je vous parlerai à votre retour 
me montrent que le moment est proche ou des gens qui ont la 
eonviction qu'on s'est trompé à leur égard vont tout tenter et faire 
un gros scandale. 

J e crois avoir fait le n écessaire pour que l'initiative ~ienne de 
nous. Si l 'on perd trop de temps, l'initiative viendra d':ülleurs, ce 
qui, abstraction de considérations plus élevées, ne nous donnera 
pas le beaur6le. 

Je dois ajouter que ces gens-là ne me paraissent pas IXFOmlh:S 

GOMME xous LE SOMMES et que leur tentative me paraît devoir abou­
tir à un gros gâchis, un scandale, un gros bruit qui. n'amènerà 
pourtant pas la clarté. Ce sera une crise fâcheuse. inutile et qu'on 
pourrait ('vi ter en faisant justice à temps. 

Yeuillez, etc. 
P!CQUAHT, 

Est-ce qu'elle ne dit pas tout, cette lettre? « Ces O'cns-­
là », c' ~st-à-dire la famine, les amis de Dreyfus, convafncus 
de son mnocence, vont chercher à la prouver. Mais ils ne 
S~)l1t pa.s « in formés comme nous le sommes » ; leur tenta­
tive agItera donc le pays sans aboutir. Prenons nous-même 

(1) Avouée par M. Bertillon dans sa déposition à)a Ge audience. 
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l'initiative, « faisons justice à temps» et nous aurons « le 
beau rôle », 

.A cette lettre si claire, le général Gonse va-t-il répondre: 
« Pardon, mon cher Picquart, il y a, entre nous, un gros 
malentendu. Vous avez cru découvrir un second traître; je 
vous ai engagé à marcher prudemmcnt sur cette nouvelle 
piste. Mais cela n'a ricn à voir av cc l'ail'airc Dreyfus, ni 
avec ceux qui veulent la réveiller. Que « ces gens-là» 
prennent toutes les initiatives qu'ils voudront. Pour nous, 
« informés commc nous le sommcs », ct bien sûrs par 
conséquent que Dreyfus n'a pas volé son châtiment, nous 
n'en avons a ucune à prcndre ! » 

Non; sans faire la moindre réserve de ce genre, le général 
Gonse répond, le lendemain, 10 septembre: 

Mon cher Picquart, 
Je vous accuse réception de votre lettre du 8·. Après y avoir 

réfléchi, malgré ce qu'elle contient d'inquiétant, je persiste dans 
mon premier sentiment. 

Je crois qu'il est nécessaire d'agir avec une extrême circons­
pection. 

Au point Oll vous en êtes de votre enquête, il ne s'agit pas bien 
entenuu d'éviler la lumière, mai s il faut savoir comment on doit 
s'y prendre pour arri'IJer ri, la manifestation de la vérit é. 

Ceci dit, il faut éviter tOllle fausse manœuvre el surloul se gar­
der ùe tlémarches irrèparables 

Le nécessaire est, il me semble, d'arriver en silence, dans l'ordre 
d'idées que je vous ai indiqué, cf, une certitude aussi complète 
que possible, avant de rien compromettre. 

Je sais bien que le problème à résoudre est difficile, qu'il peut 
être plein d'imprévu; mai~ c'est prt'cisément pour celte raison 
qu'il faut marcher avec prutlence. Cette vertu ne vous manque 
pas " je suis donc tJ'anquille. 

Songez donc que les difficultés sont grandes et qu'une bonne 
tactique, pesant à l'avance toutes les éventualités, est indispen­
saJ.)le, 

Cctte lettre est-elle moins explicite que la première? N'en 
confirme-t-elle pas Hottement le sens et la portée? « Il nc 
s'ag-it plus d'éviter la lumièrc? » Donc jusqu'alors la lumière 
n'avait pas été faitc, On doit sculement chercher lcs moyens 
d'arriver, sans trop de secousses, {( à la manifcstation de la 
vérité » ; mais il faut ne pas sc contenter de présomptions, si 
graves qu'clles puissent être, « il faut arriver à une certitude 
aussi complète que possible». Donc, à cette datc (10 sep­
tembre 18!)6), le général Gonse, édifié comme le Colonel 
Picquart sur la valeur des preuves antérieures ou posté­
rieures de la culpabilité de Dreyfus, admettait qu'on pût 
obtenir « la certi tucle com pIète » de son innocence, et parais­
sait le souhaiter. 
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Si les choses avaient suivi leur cours naturel, si l'on eût 
laissé prendre au Colonel Picquart les moyens qu'il indiquait 
pour établir cette complète certitude. on eût cherché, 
trouvé le moyen d'arriver convenablement, « sans rien 
compromettre », à la « manifestation de la vérité ». L'état­
major de l'armée eût reconnu qu'en 1894 des officiers, 
remplissant pour la première fois des fonctions judiciaires: 
avaient pu se tromper, comme se trompent fréquemment 
des magistrats professionnels, sans que son loyal aveu 
déshonorât le moins du monde, ni ces juges occasionnels, ni 
lui-même. Bien au contraire: en prenant « le beau rôle », 
loin de compromettre le prestige de l'épaulette, il l'eût 
rehaussé! . 

*'** 
Tout le monde, malheureusement, ne comprenait pas 

ainsi les intérêts de l'Etat-Major et de l'Armée. Ceux -
quels qu'ils soient - qui considéraient la revis ion comme 
funeste, et, sous l'impulsion du colonel Picquart, la voyaient 
approcher, sentirent la nécessité d'y mettre obstacle,en sou­
levant l'opinion, - très facile à soulever sur un pareil suj~t. 

De là la campagne de l'Eclair: un premier article,annon­
ça nt que Dreyfus ne tardera pas à s'évader, que « des 
intelligences occultes s'emploient à le délivrer», qu'en même 
temps on organise, à Paris, « un système de défense du 
traître ». La famille est l'âme de ce complot, mais elle a 
« des complices ». Ne serajt-il pas urgent « de les démas­
quer? »... Puis, quelques jours plus tard, l'article, que 
nous avons déjà rappelé, , sur la production de la pièce 
secrète « où le nom du traître se trouvait en toutes lettres ». 

Vivement ému de ces articles de l'Eclair, de l'efl'etqu'ils 
ont produit, le colonel Picquart n'en est pas cependant 
découragé. Un obstacle imprévu, sérieux, a surgi; qu'on le 
franchisse bravement! Dans une dernière lettre au Général 
Gonse il lui dit: « Je crois devoir affirmer encore une fois 
qu'il faut agir sans retard. Si nous attendons encore, nous 
serons enfermés dans une situation inextricable, et nous 
ne trouverons pas le moyen d'établir la vérité vraie » ••••• 
Douloureuse pr0phétie, que, plus d'une fois sans doute, et 
non sans reg~ets, l'on a dû se rappeler! Pour avoir laissé 
passer l'heure où l'on pouvait spontanément établir « la 
vérité vraie » et s'en faIre honneur, dans quelle « situation 
inextricable » on allait s'enfermer, nous ne l'avons que trop 
vu ; nous n'en avons que trop soufrert ! 

Comme si la communication de l'Eclair n'avait pas monté 
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les esprits au diapason voulu, comme s'il fallait les surex­
citer davantage encore, le Matin, quelque temps apl'ès~ et 
sous le titre: « IL FAUT EN FINIR », publiait à son tour 
son document secret : le fac-similé du fameux bordereau. 
Pour soutenir à la tribune cette campagne de presse, un 
ancien député boulangiste, M. Castelin, annonçait enfin une 
interpellation fixée au 18 novembre, et dont le résultat était 
facile ft prévoir. 

Devant ce soulèvement de l'opinion, auquel allait s'asso­
cier le Parlement, les velléités de revision du ministère 
devaient naturellement s'évanouir. C'était décidément une 
affaire à enterrer . Le Colonel Picquart n'entendant pas de 
cette oreille, et s'obstinant à vouloir qu'on « fît justice» ,. 
n'était plus qu'un gêneur. On n'ose pas lui donner l'ordre· 
de cesser ses inutiles recherches, mais on lui fait claire­
ment entendre qu'il serait agréable en s'occupant d'autre 
chose (1). Il ne veut pas comprendre à demi-mot. Tant pis 
pour lui; on s'en débarrassera, - dans son intérêt, pour 
« changer le cours de ses idées », - en lui confiant des mis­
sions indéfiniment temporaires. 

Il quitte donc le ,ministère le 1 4 novembre, et - tellement 
son départ semble urgent - Paris le surlendemain, sans 
avoir subi le moindre reproche, la moindre admonesta­
tion sur aucun des actes qll'il avait accomplis dans l'exer­
cice de ses délicates fonctions. Bien au contraire: on le 
comble d'attentions et d' o Il'res gTacieuses (2) . Les missions 

(1) Dépo:oiiion (non contredite) du colonel Picquart à l'audience 
du 12 février: 

D. - Avez-vous senti qu'en vous occupant de cette affaire vous 
alliez contre votre carrièro militaire et contre vos intérôts? 

R. - Mon Diou t oui 1 ••• 
D. - Vous avez cependant conlinué? 
R. - Oui. Si je n'avais pas l'opposition absolue do mes 

chefs, je sentais que je n'étais pas en communion d'idées complète 
avoc eux; mais ils ne me disaient pas d'arrêter; sans cela j'au­
rais rempli. mon devoir d'officier, je me serais arrôté. 

D. - Il a été un moment où M. le colonel Picquart s'est senti 
encouragé? 

R. - Oui. 
D. - Puis, à un moment donné, cette disposition favorable de 

vos chefs a changé? 
R. - Oui, mais ils ne m'ont pas dit de m'arrêter. 

(2) Drposition (non contredite) du colonel Picquart, à l'audience 
du 12 février: 

D. - Est-ce que M. le colonel Picquart n'a pas été, au cours de 
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t 5 (JiU n que l'importance lui en échappe) dont il 
in'lport~n ~'sontu nouveau témoignage de confiance, Elles 
est ch~gt; eut succ ssivement à Nancy, puis à Besançon, puis 
le con, u~s OAl l'attache temporairement comme lieutenant-
~ TüQIS , "Il ' If ' t ' iL l aU hme hral (',urs, ct son anClCn c le ,contmuan a 
'o~o~~~'ire lès lrttres le,~ plus amicales, lui fait observer que 
11;'-1 Ctl:un réO'irnent de choix, un corps d'élite, auquel il doit 
c cs I!) l' 'D' '11 , -, tl'mer heureux (. appartemr. al eurs, on espere tou-
s cs '1 .. d dl" . r quand, 1 sera S'uer! e sa toqua e, e vou' revemr au 
1i-Ynistère (1).,', MalS, J'a/faire Dreyfus menaçan~ (~e se 
réveiller, ~J) l e;l ~e de nou.vea~l en de va~l~es mlSSlOns, 
le plus 101)'rj)osslble, - SI }om que le general Leclerc, 

harO'é de l'y ('xIlédicr, s'en étonne et demande à Paris la 
c onfi~'U1.ation de eût ordre bizarre (2 î. 
e _ Le seul tort du ministère est d'avoir montré envers le 
Colonel Pi~quart ~ne indulgence inexplicable : il aurait dû 
le punir des ~e mOlS de septembre 1896 ! 

- .ü - yuOl donc? 
- Mais de tous les actes incorrects qui lui ont été si juste-

ment r eprochés au cours des deux derniers procès ... Vous 

sa mission, l'objet de paroles exLrêmement amicales et flatteuses 
de la part du général Gonse? 

B.. - La correspondance du général Gonse était toujours conçue 
1 ns les termes les plus amicaux. 

D. - Est-ce qu'on ne traitait pas M. le colonel Picquart, pendant 
e temps, avec les plus grands égards ... ne lui facilitait-on pas 
es Qt"marches qu'il pouvait avoir à faire au point de yue des 

{épenses qu'ellps comportaient?.. 
B.. -- -De la façon la plus complète. 
D. - Lui faisant comprendre que si de~ indemnités lui étaient 

.L écessaires, : , raison de ses dérangements, à raison de son chan­
gement d'uni.forl:vle, tou"" lui serait payé largemenL? 

Ne lui o[f1'ait-on pas d'exp('dier ses chevaux d'un endrOlt à l'au­
tre, sans qu'il eùt à revenir à Paris ou à faire les démarches, et 
tout cela aux frais du ministère? 

R. - On a eu les plus grands égards pour moi. 
(1) « J'ai supplié le général Gonse, dans une lettre du mois de 

ianvier (1897) de me faire passer entièrement dans la troupe ... Le ;:0 néral Gonse ne l'a pas voulu. Dans une lett!'e très afIectueuse, 
.lJ i' mme toutes celles qu'il m'a écrites, il me disait qu'après ma 

1.p01 'ssionje rentrerais, mais qu'il fallait achever ma mission.») 
1 position (non contredite) du colonel Picquart à l'audience du 

fèvrier. 
(2) t(, •• Le général Leclerc a demandé de nouvelles instructions ... 

Il me parla du prétexte pour lequel je devais aller sur la frontière 
et me dit : (( Cela n'existe plus; cela vient d'être démenti. Tout cela 
' 1(\ l ' 'lL pas debout et je ne veux pas que vous alliez plus loin que 

I?,Q\- » Déposition (non contredite) du colonel Picquart, à l'au-
,.... "'-6 <'~ . lu 12 février. 
%>Q %> c: 

Q • 



savez bien? .. Ses investigations indi~crète.:i & 11' 

la correspondance de ce commandant Inte cept' ~ Esterhazy 
tement. cambriol~ ... le cachet qu:il voulai~ fair et~ son aPPai.: 
ce petlt bleu, d une authentIcIté clOlltLeUse ' ~', pp. Oser Stll' 

L b · (' " se , Cn tl' . suspects avec e lOIS, bre ' toutes ces ~(fautes g~ra ct10ns 
le service», qui ont motivé sa mise e'1 réforme:~ Ves clétl1~ 

- Mais tout cela était connu quand il ql.;.' tta le ' . 
tère (1); et, si pour ces faits connus, on l'eût jugé ind· lYUnl ,<;­

porter l'uniforme, on eût montré, en lui C onnlg'ne de 
nouveaux témoignages de (( confan ,) , plus que d:nj,. de 
dulg'ence, - une faiblesse ine;(plicable. 111_ 

- Moins inexplicable pou t'tant que ne serai'h la l'if>" , 
1 Il 1"; " d . . 0 ueUl' avec aque e on a trmte epUIs, S1, - COITlITle vous sembl 

le croire, - elle n'éf.<\it pU5 justifiée, am)Jlement justifié ez 
- Oh! pardon! Ce, tte opportune ri~ueur s'expll·e. 

b 1 ', t . l' ] . que eaucoup pus alsemen ... - SIon veut )len sc ra el. 
quelques faits, rapprocher quelques dates. 'A queUr. f;~~ ''1 9,~ 
s'ouvrent les hostilités contre le colonel Picquart? Au 
printemps de 1897. C'est alors qu'on commença à rete­
nir ses lettres au ministère, à les ouvrir, à y relever le 
prénom d'une amie d'enfance, les surnoms romanesques 
que, dans le cercle de cette vieille amie, - comme jadis 
dans la société de l'hôtel de Rambouillet, - on donne à 
certains de ceux qui le fréquentent. La correspondante, très 
honorable personne, s'appelle Blanche; un de ses amis, fo 
lié également avec le colonel, est surnommé le Demi-Dieu 
indications qui seront frauduleusement utilisées plus larc1 

lorsque la guerre sera tout à fait déclarée ... Or, quand ce~ 
hostilités préliminaires s'engageaient, M. Scheurer-Kestnel 
venait de commencer discrètement son enquête . Le Mini::; 1\ 
de la Guerre étant son ami, son très intimr ami, il ne lui 
avait pas caché son projet de la pousser à fond. L'afI'aire, la 
terrible afl'aire qu'on croyait à jamais enterrée, allait done 
sc réveiller? Qu'il le voulût ou non, le colonel Picquart, dont 
on invoquerait nécessairement le témoignage, serait appelé 
il y jouer un rôle, - un rôle d'une exceptionnelle impo\,~ 
tance ! Il fallait donc chercher d'abord à l'intimider, c ;.,~ 
si cela ne suffisait pas, ruiner à l'avance l'autorité de , 
parole en examinant sa conduite passée ... sous un jour 

(1) Personne n'ignorait au bureau que, sur son ordre, la corres­
pondance du commandant Esterhazy avait été saisie à la poste, 
et cela pendant de long mois. On n'ignorait pas davantage fY Il 'il 
aurait employé un agent à perquisitionner sans mandat 
chez l'inculpé pendant son absence. - Rapport du Comm 
Ravary au procès Esterhazy. 

,/ 
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nouveau, en jugeant avec une rétrospective sévérité ce 
qUI, sur l'heure, avait paru irrépréhensible. Quelques 
mots de son ancien chef nous ont clairement montré 
le travail qui s'était fait, à son insu, dans son esprit. 
« Lorsque cette campagne à laquelle nous assistons 
aujourd'hui est devenue si active, si virulente, nous avons 
cherché de nouveau dans quelles conditions tout cela s'était 
passé; et c'est à ce nwment (je ne puis dire à quelle date) 
que j'ai cherché d'où pouvaT:ent provenir toutes les res­
ponsabilités. » (1) La clef de l' « ineXplicable revirement », 
la voilà! 

- Pouvez-vous prêter de pareils calculs à d'honnêtes 
officiers! 

-- Des calculs? pas du tout. Ce sont les circonstances qui 
ont modifié leur manière de voir: à qui d'entre nous cela 
n'est-il arrivé? Je ne les attaque ~as, ~es officiers; et, bien 
que les procédés employés autour d eux semblent parfois em­
pruntés au répertoire de l'Ambigu, je ne vois nullement 
en eux des tyrans de mélodrames. Je les tiens tous pour de 
vaillants soldats, très dévoués à leur pays, à leur devoir; et 
dans le général Gonse, même quand il prend des airs féro­
ces, je sens malgré tout un brave homme. Mais l' « inextrica­
ble situation » où ils se sont laissé enfermer les poussait 
irrésistiblement dans cette voie nouvelle. Leur point de 
départ étant donné, ils devaient marcher devànt eux, jus­
qu'au bout, et la conscience en paix. « La revision serait un 
malheur public; elle porterait un grand préjudice à l'ar­
mée» : de ces prémisses erronées, tout Te reste allait se 
déduire logiquement ». Le colonel Picquart ne s'opposant 
pas, se prêtant peut-être à ce « malheur public», devient 
un malfaiteur. Et les malfaiteurs, on a le droit, même le 
devoir de les supprimer, au moins moralement; en tout 
cas, on doit, à tout prix, les empêcher de nuire. 

- Un malfaiteur? c'est peut-être beaucoup dire, mais 
pour moi, c'est évidemment un triste personnage, un intri­
gant. 

- Vous croyez? Si cela vous fait plaisir, je vous l'accor­
derai bien volontiers ... pour un moment. Plus vous en direz 
de mal, plus vous fortifierez ' cette cause de la revision, dont 
il est la victime. 

- Allonc donc! « Soyez sérieux!» Comme disait M. 
Delegorgue au défenseur de Zola. 

- Je suis très sérieux, aussi sérieux que l'était Me Labori 

(l) Déposition du général Gonse à l'audience du 12 février. 
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quand le Président lui adressait cette coul'toise apostrophe. 
Et, - si vous prier de réfléchir deux minutes, ce n'est pas 
vous ravaler au rang des Intellectuels, - je vais vous le 
prouver, en vous soumettant un dilemme: ou le colonel 
Picquart a obéi sans hésitation, sans faiblesse, à la voix de 
sa conscience, ayant cet unique souci de dire « la vérité 
vraie », de « faire la justice » ; étant convaincu qu'il sauve­
garderait plus sûrement ainsi « l'honneur de l'armée » qu'il 
ne l'eût fait en s'associant à la tactique contraire? Et vous 
m'avouerez qu'en marchant de son pas tranquille et ferme 
dans une voie au bout de laquelle l'attendaient tant d'ava­
nies et de si cruels sacrifices, il a montré un de ces carac­
tères hauts et fiers qui deviennent trop rares, - si rares, 
hélas! qu'on ne les comprend plus! 

- Oui, si cette invraisemblable version était la vraie, 
votre colonel serait un héros. Mais jamais vous ne me la 
ferez admettre, et je garde mon opinion. 

- Un intrigant? Soit! Allons-y! wmme on disait à l'au­
dience. Acceptons,-si saugrenues qu'elles soient, - toutc's 
les accusations, toutes les ll1sinuations dont il a été l'objet. 
Il est fort douteux que le Petit bleu lui eùt été remis pal' un 
agent du ministère, - la compamtion de cet agent oùt 
donc été parfaitement inutile. Le colonel Picquart l'avait 
évidemment fabriqué pour se venger d'Esterhaz,r, ce (rui 
es t d'autant plus odieux qu'Esterhazy ne lui avait rlOn fait. .. 
Aussi étourdi que perfide, au lieu de jeter ce petit bleu dans 
la boîte du premier bureau venu et de le faire saisir, il l'avait 
déc.hiré en soixante morceaux, « dont le plus grand n'avait 
pas tout à fait un centimètre carré » (1), - ce qui l 'obli­
geait à vouloir étourdiment faire apposer un cachet sur les 
bandes de papier qui recollaient cette mosaïque. En faisant 
photographier cette pièce, il recommendait à'efl'acer la trace 
des déchirures sur la photographie, - pour donner pl us 
J'authenticité à l' orig'inal, etc:, etc... Ces faits étaient si 
graves qu'on se demallde comment le Conseil d'enquête a 
négligé de s'en occuper ... Tout ce que les témoins ont sim­
plement insinué, tout ce qu'ils n'ont pu eux-mêmes expli­
quer, je me l'explique et le tiens pour acquis ... Que voule7-
vous encore? La Dame voilée, c était le colonel où son ami 
Leblois? Les lettres à Mme de Boulancy? c'est le colonel 
qui les a écrites ou dictées à son ami Leblois ? Je vous ac­
corde tout cela; - et j'en conclus que le Colonel, malg-ré 
l'excellente réputation qu'il avait jusqu'alors usurpée, était 

(1) Déposition du Corot Lauth, à l'audience du 12 février. 
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non seulement un homme irréfléchi, mais un homme indé­
licat, sans scrupules, bref, comme vous dites, un intrigant, 
- c'est-à-dire, je suppose, que, se souciant fort peu de la 
vérité, de la justice, il se préoccupait uniquement de son in­
térêt personnel? 

- Oui, parbleu! Il était dévoré d'ambition et voulait se 
signaler en frappant un grand coup! 

- Il avait donc de quoi le frapper? Il savait donc, en se 
lançant dans cette aventure, qu'on ne pouvait pas l'arrêter, 
dès le premier pas, en lui disant.: «Ah ça, mon pauvre 
Picquart, vous êtes fou? Dreyfus innocent? Vous n'avez 
donc pas regardé vos dossiers? Vous n'avez pas lu les aveux 
ou demi-aveux recueillis par le capitaine Lebrun-Renaud? .. 
Et la correspondance du traître avec l'Empereur d'Allema­
gne'? Vous savez bien: cette lettre qui commence par: Mon 
cher Dreyfus, j'ai reçu votre honorée du 3 courant ... , et 
qui finit par: L'Impératrice me prie de la rappeler il 
votre souvenir. Bien à vous. GUILLAUME ? .. Aller soupçon­
ner un autre officier quand nous savons que celui-là seul 
était, seul pouvait être coupable! Mon cher colonel, vous êtes 
bien 160"er pour remplir des fonctions délicates comme les 
vôtres ! » (1) Même s'il avait commis pareille gaffe, au moins 
n'y aurait-il pas persévéré, le jour où il s'aperçut que cette 
persévérance jetait un froid autour de lui. Un demi-intri­
gant, un simple égoïste se serait dit: « Je suis bien hon de 
m'occuper encore (le cette affaire, puisqu'on ne veut plus en 
entendre parler. Le général X ... a raison, après tout: Ce 
n'est pas moi qui suis à l'île du Diable! Ce n'est pas 
moi, non plus, qui y ai envoyé ce malheureux. Puisqu'on 
veut l'y laIsser, coupable ou non, qu'il y reste! .Je n'iraI pas 
compromettre mon avancement pour lui. » S'il avait ainsi 
raisonné, votre intrig'ant eût été, dans deux ou trois ans ,gé­
néral, et la foule en délire l'eût salué du cri de : « Vive l'ar­
mée! Mort aux juifs! »... . En apprenant enfin que le mi­
nistre devait décider de son sort après le procès Zola, il 
aurait esquivé le châtiment de Damoclès ainsi suspendu 
sur sa tête. Sans se déjuger, sans dire un mot contraire 

(1). Me LABORI. - Quand le colonel Picquart a dit à ses 
chefs que, selon lui, M. le commandant Esterhazy pourrait être 
considéré comme l'auteur du bordereau, lui a-t-on dit, à ce moment 
là: (( Il existe des impossibilitt,s résultant de dossiers ou de pièces 
qui établissent que le commandant Esterhazy ne peut pas être 
l'auteur du bordereau et ne peut pas être coupable . 

(( COLONEL PICQUART. - Non, on ne mel'a jamais dit. » Déposi­
.tion (non contredite) à l'audience du 11 févner. 
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à la vérité, il n'avait ql! a mvoquer, comme tant ,-l'autres 
témoins, « le secret professionnel» pour garder un si­
lence agréable ... Si cet intrigant, cet ambitieux a ~arlé 
franchement, librement, sauf sur les points où il ne s esti­
mait pas autorisé à le faire, sachant bien ce que lui coûte­
rait sa libre franchise, il faut alors penser qu'il spéculait 
sur la prochaine révélation de « la vraie vérité » ; qu'il atten­
dait de l'avenir une éclatante revanche ? .. La fermeté de 
Picquart-héros atteste donc hautement l'innocence de Drey­
fus; - la fermeté de Picquart-intrigant, égoïste et folle­
ment ambitieux, la prouverait plus clairement encore ... 
puisqu'enfin, intrigant ou héros, Il connaissait tout, absolu­
ment tout, les preuves matérielles et les preuves morales, 
les preuves antérieures et les preuves postérieures ... , s'il y 
en a eu? 

- Certainement, il yen a eu! 
- Oui, il doit y en avoir eu ... Chargé de .compléter, après 

coup, le dossier de Dreyfus qu'on trouvait un peu 
maigre (1), le Colonel, s'il eût voulu en accepter de 
toutes mains, aurait reçu certajnement des petits papiers 
sans nombre. Avec des Lemercier-Picard ou des Souf­
frain, ces artistes, on n'a qu'à parler; on est sûr de 
recevoir sur n'importe quoi, contre n'importe qui, surtout 
contre un condamné, des « rapports accablants». Même 
dans les agents secrets d'un ordre plus élevé, d'une cons­
cience moins facile, le colonel Picquart ne me semble 
pas avoir une confiance sans limite. Certaine parenthèse de 
sa déposition m'a beaucoup frappé. Enumérant les charges 
qu'il avait recueillies contre Estherazy, il citait « un rap­
port d'un agent du ministère», puis ajoutait loyalement: 
« Je sais bien que ce n'est pas eJ;lcore fameux ... » Combien 
ce scepticisme était justifié! L'instinct naturel de ces poli­
ciers, même des plus honnêtes, les porte à justifier la con­
fiance qu'on leur témoigne en ne rentrant jamais bredouille 
au logis ... A un de mes cousins, qui administra jadis un 

(1) On l'a beaucoup dit du moins et après la réponse du colonel 
Picquart interrogé sur ce point, il n'est pas interdit de le· croire: 

Me Labori. - Est-ce que le colonel Picguart n'a pas été nommé 
chef du bureau des renseignements le 1 or Juillet 1895 ? 

Le colonel Picquart. - Oui. 
Me Labori. - Est-ce que, lorsqu'il est entré en fonction, M. le 

général de Boisdeffre ne lui a pas dit: « Occupez-vous de l'affaire 
Dreyfus, il n'y a pas grand'chose dans le dOSSIer? » 

Le colonel Picquart. - Je n'ai pas à répondre à cette question, 
elle se rapporte à des conversations que j aurais pu avoir avec le 
chef d'Etat-Maj or. (12" audienc€.) 



grand département, j'ai entendu répéter souvent: «Q uiconque 
emploie des agents secrets a vingt-cinq chances sur cent d'être 
bien renseigné et soixante-quinze d'être trompé. » Le mot ne 
serait démenti, j'en suis sûr, par aucun juge d'instruction, 
par aucun ministre, aucun préfet,- surtout pas par le Préfet 
de Police. Ce dernier vous dirait, si vous ne le savez déjà, que 
jamais sur une piste importante il ne lance un seul limier, 
mais plusieurs, fUL'etant, à l'insu l'un de l'autre, afin que le 
rapport du premier soit contrôlé par le rapport d'un second, 
même d'un troisième. C'est ce qui lui permit, comme je l'ai 
déjà dit, d'édifier le Com t d'OrmeEcheville sur la valeur 
des potins qu'il avait si complaisamment puisés à une 
source insuffisamment filtrée ... Tenez! Que demain le secré­
taire g'énéral de la Présidence fasse venir à l'Elysée un de 
ces subtils ag'ents et lui dise d'un ton confidentiel: « Le 
Président est résolu à se débarrasser de M. Méline, dont les 
tendances cléricales l'inquiètent. On nous a affirmé que le 
Président du Conseil avait des conférences clandestines avec 
le Nonce du Pape, au sujet des élections; mais il nous en 
faudrait la preuve: tâchez de nous la procurer... et nous ne 
serons pas ingrats! » Deux jours après, l'ageù.t enverrait le 
rapport le plus précis: « La veille, à une heure vingt du 
matin, ]e Nonce et le Président du Conseil se sont abordés 
devant le soixante-dix-septième arbre du Cours-la-Reine. 
Ils ont causé, à voix basse, pendant cinquante-cinq minutes~ 
et se sont séparés, après s'être serré les mains avec effu­
sion, en se donnant rendez-vous pour le jeudi suivam. » 

- QueUe calembredaine! 
- Vous voulez une histoire authentique? Soit! Un an-

cien familier de M. Thiers racontait, précisément dans l'un 
des derniers numéros de la Revue de Paris, une scène 
amusante à laquelle la confiance du Président l'avait initié; 
elle confirme assez bien ma calembredaine . .. M. Thiers, 
pendant sa présidence, était légèrement atteint de la folie 
des attentats; il voyait partout des complots, des guets­
apens; et son entourage flattait cette manie, en feignant 
de partager ses appréhensions. Pendant une de ses villé­
giatures à Trouville, quelques jeunes gens étaient allés se 
promener en mer sur le yacht de l'un deux. Ils y avaient 
déjeuné, très bien, trop bien déjeuné. Au retour, en tou­
chant la côte, l'un d'eux s'écrie; « Tiens! c'est aujourd'hui 
le 15 août; si nous faisions un débarquement de l'Ile d'Elbe? » 

L'idée paraît drôle; un de ces joyeux compag'nons prend 
l'attitude légendaire du Petit Caporal et les autres l'entou­
rent en criant: « Vive l'Empereur!. .. » Cette gaminerie 

3 
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devait être jugée, deux jours plus tard, comme elle le mer1-
tait. Mais, sur la foi de sa police, M. Thiers l'avait d'abord 
prise au sérieux, même au tragique. « Hier, racontait-il, 
tout ému, à celui qui vient de nous l'apprendre, une bande 
de conspirateurs, embarqués sur un bateau russe, a abordé 
la plage, au Lruit clu canon et au cri de : Vive l'Empe­
reur! à l'heure même où j 'ai l'habitude de me reposer sur 
la terrasse des Roches-Noires ... Le plan cons;sla;t à m'en­
lever et à me porter sur le navire. Vous voyez d'ici les 
conséquences . L'Assemblée est en vacances. Il y a, sans 
doute, un mot d'ordre tout prêt et des complices attendaient 
à travers toute la France que la nouvelle de mon enlève­
ment leur fût donnée pour provoquer un mouvement O'éné­
raI. .. Je n'ai pas encore la liste de tous les conspirateurs. Je 
les ferai passer en cour d'assises sous la prévention cle com­
plol. il main armée » ... Et ~es agents mis au service de 
.M. Thiers devaient être des ag'ents de choix. Voilà comment 
travaillent trop souvent les plus sûrs. 

- - Douteriez-vous, par hasard, de ceux à qui l'on doit le 
document peoduit à la Cour d'assises .... le document déci­
si f qui, à la dixième audience, éclata comme un obus! en 
pulvérisant la défense? 

- Je comptais vous en parler plus tare1. VOllS préférez 
que ce soit maintenant? Volontiers. Cela fera une petite 
digression: nous reviendrons plus tard au colonel Picquart. 

- Il ne l 'avait pas lue, cette pièce-là, votre colonel ! 
- Non, car elle est fort opportunément arrivée au minis-

tère le lendemain de son départ; il ne la connu t que par 
ouï-dire. Il est bien fâcheux que ceux qui tenaient tant 
~, « changer le cours de ses idées» n'aient pas songé à lui 
en envoyer une copie. En lui fermant ainsi la bouche, on 
se fùt évité bien des désag réments; mais on ne pense pas 
il tout ! Le Ministre de la Guerre lui-même "n'a pas cu plus 
de présence d'esprit . Quand M. Scheurer-Kestner, son vieil 
amI: ct de plus vice-président du Sénat, - à qui il aurait 
pu par 'Conséquent confier sans péril des secrets plus déli­
cats, - resta pl ès de lui, pendant trois heures , à lui répé­
ter: « S'il y a nue autre preuve de la trahison de Dreyfus 
que les prellves connues de tous , montrez-la-moi, ct je vais 
~l' i C'r SUl' les toits que je suis un imbécile », - le général 
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Billot ne songea pas dayantage à lui montrer cette pièce 
décisive. 

- Et ~a sûreté de l'Etat! Est-ce qu'onpeut montrer, même 
sous le sceau du secret, des documents de cette nature? 

- Dame! quand on peut ~n parler à la Cour d'as­
sises, c'est-à-dire au public'? .. Non! J'imagine que le Gé­
néral Gonse a eu une autre raison pour ne pas en envo)'e1' 
copie au colonel, et le général Billot pour ne pas la montœ1' 
au vice-président du Séna"':-... 

- Laquelle? 
- La crainte que cette c.ommunication ne fût pas accueil-

lie ... avec tout le sérieux désirable. 
- Que trouvez-vous donc drôle dans cette nouvelle 

preuve? 
- Oh 1 rien que le fond ... et la forme. Si, - conforme­

ment au droit élémentaire que le Code accorde à la défense 
d'interroger tout témoin sur les faits qu'il allègue, - Me La­
bori avait pu demander par qui, dans lluelles circonstal1ccs 
cette pièce avait été fournie, je crois que l'assistance eût été 
de mon avis, et (lue cette scène commeucée sur le mode 
tragique eût fini plutôt gaiement. 

- On voit bien que vous n'étiez pas à l'audience ... Tout 
~e monde en a été aussi impressionné que moi-même! 

- Vraiment? Vous l'avez été à ce point? J'en suis ravi; 
car vous allez pouvoir me l'expliquer, m'en démontrer, lion 
pas même la vraisemblance, mais simplement la possi­
bilité ... Si vous y parvene.z, je m'.engage à descendre avec 
vous dans la rue pour y CrIer: « VIve Esterhazy! » 

- Comment! vous soupçonneriez des généraux honnêtes 
ct justement considérés d'avoir jeté un pareil document 
dans un débat aussi sérieux s'ils ne l'avaient réellement 
reçu ? .. Vous insultez l'armée, comme les autres, et cela 
m'étonne de vous. 

- Dieu m'en garde 1. .. Ils l'ont reçu je n'èn doute pas. 
Mais de qud Souffrain (I)? Et comment, l'ayant examiné 
deux minutes, n'ont-ils pas dit ce que le colonel Picquart, 
- sachant, par expérience, ce que valent les trouvailles des 
agents secrets, - devait dire plus tard: « C'est un faux! » 

(1) ( M. Souffrain n'eut jamais aucun rapport avec le colonel 
Picquart. lVI. SoufTrain, comme attaché au cabinet du ministre de 
l'IntérIeur, fut seulement en rappo,"t, dit- il, (J.vec le loyal et 
regretté colonel Sandherr. » (Interview de 11:. Souffrain, à Nice. 
Temps du 10 fè~Tier 1898.) . 
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Je regrette de constater qu'il n'en faille pas plus à l'Etat­
Major pour lui conférer une « certitude absolue). La 
lettre du fameux: Otto, où M. Reinach avait reconnu tout 
de suite une fumisterie, n'était-elle pas cent fois plus 
vraisemblable que la pièce en question? .. Vous la rappelez­
vous bien? 

- En gros, pas en détai!. 
- Mais c'est le détail qui en fait la saveur. Je vous le 

rappelle donc, en citant les propres paroles du témoin: « On­
a eu au ministère de la guerre, - et je ne parle pas de 
l'affaire Dreyfas - la preuve absolue de la culpabilité de 
Dreyfus, et cette preuve je l'ai vue. Au moment de 
cette interpellation, il est arrivé au ministère de la g'uerre 
un papier dont l'origine ne peut être contestée et qui dit : 
« Il va se produire une interpellation sur l'affaire Drey-

1 fus. Ne dites jamais lesrelations que nous avons eues· 
avec ce juif. ) Et, messieurs, la note est signée; elle n'est. 
pas si~'née d'un nom connu, mais elle est appuyée d'une 
carte de visite, et au dos de cette carte de visite, il y a un 
rendez-vouS insignifiant, qui est lemême que celui porté SUl~ 
la pièce, et la carte de visite porte le nom dAla personne ... )} 
Commençons par examiner le fond. Deux camarades, 
appartenant à des ambassades différentes, se voyant sans, 
~sse, et, ayant eu des relations communes avec « ce juif », 
ont dù sans doute en causer plus d'une fois, portes bien 
closes? Mais, les circonstances rappelant l'attention sur « ce 
juif ), l'un d'eux se dit: (c Si je ne l'avertis pas que ces 
choses-là doivent rester confidentielles, .le sui'3 Sltr que ce 
brave X ... va les crier sur les toits. » Et, vite, il prend la 
plume pour lui recomme.nder de n'en rien faire, en signant . 
son billet d'un nom de guerre ... Anatole, si vous voolez. 
Sans ça, vous comprenez que le brave X ... eût été conter 
l'histoire dans les coulisses de l'Opéra. 

- Cela prouve que ce diplomate était prudent jusqu'à 
l'excès! 

- Mais nùn! Bien au contraire! Car, après 'avoir pris 
ce pseudonyme pour dépister les indiscrets, il le soin de 
soulever lui-même son masque~ Afin que nul n'ignore qui 
cachait ce fallacieux pseudonyme, l'auteur du billet ci-dessus 
prend uue carte de visite~ portant son véritable nom, y 
donne à son ami « un rendez-vous insignifiant ), une invi­
tation à déjeuner si vous voulez, et signe bravement ... 
Anatole!. .. Comprenez-vous? 

- Non!. .. Mais VOlIS avez unp, manière rIe nrésenter les: 
choses! ... 

/ 
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- je les présente, comme el1è3 on~ 'té dites: relisez a 

.déposition! (1) 

Je reprends l'affaire au point où J l'avais laissée avant 
cette longue digression. Engagé=, comme elle l'avait 
malheureusement été: - à ce point de vue erroné que 
l'intérêt, l'honneur de l'armée exigeaient le maintien de la 
·chose jugée, même irrégulièrement, même légèrement jugée 
en 18Ç)~_ , - elle devait se développer comme nous l'avons vue 
se développer depuis trois mois ... Le général chargé de 
l'instruction contre le Comt Esterhazy, voulant expli­
quer comment il ne s'était pas cru tout d'abord autorisé 
à rouvrir le dossier Dreyfus, pour y prendre le bordereau, 
disait à une audience du procès Zola: « Il me semblait que 
c'était rouvrir l'affaire Dreyfus. Si le bordereau avait été 
.attribué à an autre, la revision s'imposait (2). » Si je 
comprends le français, cela voulait dire: « La revision 
serait un désastre; la découverte d'un autre coupable 
nous conduirait forcément à ce désastre. En nous prêtant 
à le rechercher, nous manquerions donc à un devoir, à 
celui qui doit primer tous les autres.» C'est ainsi que, par 
un rajsonnement dont les prémisses étaient fausses, on 
devait ètre acculé à cette double nécessité: 1 0 Disculper 
l'officier soupçonné, accusé par le colonel Picquart; lui 
refaire (rude besogne) une virginité) au moins relative; -
2° discréditer par tous les moyens: s::n accusateur, fallût-il 
.aller jusqu'à le chasser de l 'armée, pour des actes jugés 
innocents quand il les avait accomplis, - comme on venait 
ùe révoquer, dans les mêmes conditio:ls et pour les mêmes 
motifs, le commandant Forzinetti (3}. 

Le public, ne s'étant pas livré sur cette mystérieuse 
-afl'aire à la patiente étude où j'ai trot.:. vé le fil conducteur qui 
me guide, - sans m'égarer, j'en suis convaincu, - ne s'en 

(1) La petite discussion que je suppose ici, je l'ai eue en réalité 
.assez souvent, sans qu'aucun de mes -::;mtl'adicteurs pût m'expli­
quer cette comninalson ùiplomatiq'le. Les grincheux passaient 
sèchement à un nouveau sujet; les autres ayouaient, en riant, que 
(( c'était aSSAZ drôle en efret ». 

(2) Déposition du gènéral de Pellieux à la 4° audience. 
(3) ( Je déclare que jusqu'au 5 novembre dernier (1397), je 

n'avais jamais reçu d'aucun de mes chefs ni la moindre observa­
tion, ni l'ordre d'avoir il. me taire. » Interview du Comt For­
.zinetti. 
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expliquait J)as ce développement logique: du procès. 
Esterhazy, u procès Zola, il voyait seulement surg'ir des. 
résultats étranges et qui intriguaient péniblement sa raison. 

Avant l'ouverture du procès Rsterhazy, on éprouva une 
première et assez vi~re surprise en apprenant, par les. 
journaux, qu 'une perquisition venait d'être faite ... non 
chez l'officier qui allait passer en jugement, mais chez un 
de ceux qui devaieùt témoignel' contrer lui; qu'on avait 
pratiqué cette insolite perquisition chez le Colonel Picquart, 
en son absence, la veille de son auivée et sous le prétexte de. 
s'assurer s'il ne se trouvait pas, dans sa maison, des allu­
mettes de contrebande. Le mag-istrat ,militaire qui avait 
ordonné cette perquisition. et auquel .Mc Labori demandait 
pourquoi, l'estimant licite, on avait cru devoir employer cet 
étrange prétexte, rejetait le paquet sur le dos du commis­
saire de police: il oubliait évidemment que l'expédition avait 
été dirigée par un offieier du ministère, le Lieut.-Colonel 
Henry, croyons-nous. 

L'entrée en scène du premier rôle était bien ménagée. Le 
public devait être · ainsi préparé à voir en lui, non l'un 
des témoins, mais l'un des accusés du proeès Esterhazy. Sa 
surprise pourtant s'augmenta, quand il vit l'acte d'accusa­
tion du ComL Ravary le poser cOlllme le principal, ou, pour 
mieux dire, comme le seul accusé, - s'etforçant d'atténuer, 
de dissimuler les prellves morales déjà relevées pélr la 
presse contre celui qui allait s'asseoir, se prélasser sur la 
sellette, pou.r s'en relever triomphant. Rien de plus piquant 
quede comparer l'acte d'accusation de 1894 et celui de 1898, 
l'implacable rigueur du Com t d'Ormescheville et la pater­
nelle indulgence du Comt Ravary: cette comparaison fait 
nécessairement songer aux réquisitoires si spirituellement 
opposés par La Fontaine dans la fable des Animaux ma­
lades de la peste. La forme diffère sans doute (oh! com­
bien !), mais le fond est identique. 

Le Com t RaYar} concède bien que la vie privée de l'of­
ficier perfidement incriminé « ne saurait être proposée 
\'omme un modèle ». Pour le reste, il se borne à enregis­
trer, en s'y associant, les protestations indignées du « comte 
Esterhazy» contre les « machinations» dont il a été l'objet,. 
et les « inqualifiables procédés » dont a usé envers lui le 
colonel Picquart. Ce dernier, « sans aucun mandat» (s'ima-
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trinant sans doute que le chef de service des renseignements 
avait pour mission de se renseigner, de renseigner ses supé­
rieurs) s'est livré « à des investigations odieuses sur sa vie 
pri vce », et a essayé de « jeter des so u pçons sur son honora., 
bilit6 ». Il « a commis des illégalités monstrueuses, allant 
jusqu'à faire perquisitionner chez luipendant son'absence»). 
(sans employer, il est vrai, le truc des allumettes !) 

Il insinue sans doute qu'il agissait cc avec l'assentiment 
de ses chefs », - comme il prétend avoir fait constater par 
un e. 'pert la similitude de l'écriture du comte Esterhazy 
avec celle du bordereau? Mais le commandant Ravary, 
ayant jugé superflu de s'en assurer, en paraît médiocrement 

• convaincu (1). D'autres faits, d'ailleurs, et beaucoup pIns 
graves, peuvent lui être imputés. Il recevait souvent au 
ministère la visite de M. Leblois, son avocat et son ami; et, 
un jour, on les avait surpris « compulsant» ensemble le 
dossier de l'affaire Dreyfus, dont une pièce (cc Cette ca­
naille de D. ») était cc étalée sur son bureau». Il y avait 
enfin une histoire de Petit Bleu qui était bien louche., ... 
Bref, le commandant Ravary, après avoir affirmé, - ce 
dont nul ne pouvait plus douter, - que l'enquête avait éM 
conduite avec cc une remarquable impartialité », ct déclaré 
qu'il n'avait pas, quant à lui , cc la mission de faire le procès 
du colonel Picquart » - ce dont on s'était bien aperçu, -
invitait les tribunaux compétents à s'en charger: cc Il 
appartiendra à l'autorité militaire le soin d'examiner et 
d'apprécier ses actes et de leur donner la suite qu'il appar­
tiendra. » Elle saura sans doute éclaircir cc cette afl'aire si 
savamment machinée, où certains acteurs marchent à 
découvert, tandis que d'autres restent dans la coulisse» •.. 
De la coulisse tripolitaine; où il s'était prudemment dissi­
mulé, le colonel Picquart ne conduisait-il pas la bande des 
conjurés? Il n'était guère permis d'en douter; car les faits 
relevés par l'instructIOn cc donneraient à croire qu'il pour­
rait bien être l'âmè de la campag'ne scandaleuse qui vient 
de se produire ». - Voilà avec quelle juste sévérité le 
Comt Ravary accusait ... le commandant Esterhazy (2). 

Mais les Lettres à Mme d~ Boulancy, comment les aV;1~~' 
il justifiées? - Par le silence : il les ignorait, .. Mais tout ce, 

(]) N ou s espérons qu'il l'a été après les dépositions faites :lll" 
procès Zola! 

(~) « J'avais un accusé devant moi : c'était le Cmnt Esterhar:y " 
je d~vais chercher à fair la preuve, soit de sa culpabilité soit d~ 
son Innocence. » 
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que le colonel Picquart avait appris d'autres officiers supé­
rieurs, dont il donnait les noms, sur le passé du commandant 
Esterhazy, et qu'il venait de répéter au commissaiIC-rappor­
teur? - Celui-ci, détestant les potins autant que les alluait 
M. d'Ormescheville, l'avait dédaigné. -- Mais ses procès 
louches, mais ses dettes, mais cette fructueuse collecte faite 
pour lui parmi ces juifs dont il voudrait aujourd'hui voir 
massacrCJ' (( cent mIlle »? - Peccadilles sans importance; 
le commissaire-rapporteur en a fait suffisamment justice en 
disant que sa vie privée n'était pas un modèle (1). - Mais la 
déposition du général Guerrier sur les conditions dans les­
quelles le commandant avait été mis en disponibilité? La 
déposition de M. de Castro, qui, en correspondance suivie' 
d'affaires avec Esterhazy, avait immédiatement reconnu 
son écriture dans celle du bordereau (2) ? - Ni M. Castro, 
ni le' général Guerrier n'avaient été interrogés ... Mais les 
faux télégrammes signés Blanche ou Spéranza, adressés 
en Tunisie au colonel Picquart, pour le compromettre, et 
pour l'intimider, - télégrammes où se trouvait ces sur­
noms de Bon Dieu, de Demi-Dieu que la correspondance 
intime du colonel, interceptée au Ministère, avait pu seul 
apprendre; à qui le commissaire-rapporleur les avait-il attri­
bués? - A personne, cela ne leregaraait pas (3), .. Le général 

(1) (( Si, dans les petites investiaalions prélïminaires que j'avais 
faites, j 'ai trouvé un certain nombre de choses assez graves, elles 
n'ont pas attiré non plus l'attention. On me disait toujours: 
« Esterha'Zy, mais nous le connaùsons mieux que vous ». Seule 
ment on n'en a rien di t dans le rapport. » - Deposition (non 
contredite) du colonel Picquart à l'audience du 11 février. 

(2) Le commandant Esterhazy était en correspondance lrès sui­
vie avec ma maison et je connaissais très bien son écriture; je la 
connaissais si bien que, lorsque, le matin, j'avais un courrier im­
portant à dépouiller, ]e reconnaissais l'écriture du commandant 
même ayant d'avoir ouvert ~a lettre. 

Vers la fin du mois d'octobre de l'année derniôre, j'ôtais sur le 
boulevard, lorsqu'un camelot passa près de moi vendan t le fac­
similé du fameux bordereau attribué à l'ex·capitaine Dreyfus, J'ai 
été saisi en voyant cette écriture, il me sembla voir une lettre du 
commandant Esterhazy. Je rentrai chez moi extrêmement troublé. 
Le lendemain matin, j'allai avec mon beau-frère chercher dans le 
dossier du commandant Esterhazy quelques lettres, je Hs même 
quelques comparaisons d'écritures et j'y trouvai en effet une par­
faite simililüde, je dirai même une identité frappante. 

(Déposition de 1\'[. de Castro, ancien banquier, à la deuxiéme 
audience du procès Zo]a.) . 

(3) ( J'avais dema!!dé au commandant Ravary, à différentes 
reprises, d'entendre Souffrain qui, d'après les renseignements à 
moi donnés par le général ùe Pelliellx, serait l'auteur des télégram-
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le général de Pellieux l'a reconnu (1); - sinon de permettre 
au colonel Picquart de parler à haute voix ; --.:... et d'obliger les 
experts en écriture à justifier explicitement leurs nouvelles 
ct si étranges conclusions. 

*'*/f\< 
On s'imaginait porter ainsi le dernier coup à la cause de 

la revision : gTande erreur! On lui donnait au contraire une 
impulsion plus vive, en lui ralliant de nombreuses recrues. 
LC's gens, - trop rares parmi nous, - qui se font leur 
opinion eux-mêmes, au lieu de la prendre toute faite dans 
leur journal et chez qui la passion ne supprime pas le raison­
nement, sc révoltèrent, de toute l'art, contre ce parti pris de 
leur cacher la vérité Des listes ae protestation circulèrent, 
où s'inscrivirent dix membres de l'Institut, deux professeurs 
au Collège de France, dix maîtres de conférences à l'Ecole 
Normale ou ct la Sorbonne, huit professeurs à la Faculté de 
médecine ou membre de l'Académie de m.édecine, vingt-deux 
professeurs cles Facultés de province, soixante-sept agrégés 
a e lettres, de science, de philosophie, etc., etc. Et, parmi ces 
protestataires, beaucoup, tenant leur situation, leur gagne­
pain de l'Etat, s'exposaient à les perdre pour obéir au cri 
de leur conscience. 

C'est alors que Zola, parlant ou plutôt agissant pOUl 
tous, écrivit sa fameuse lettre. IlIa fit à dessein violente, 
brutale. Pourquoi? Les gens du· monde, blessés par cette 
viol ence (que je trouvai moi-même excessive), et la foule, 
que surexcitaient les journaux populaires, ne surent ou ne 
voulurent pas le comprendre. :parce que s'il avait formulé 
les mêmes g riefs avec plus de modération, le gouvernement, 
- peu soucieux, on le vit bien, d'un tel procès, - ne l'eût 
pas poursuivi, - et qu'il tenait à l'être. Justiciable de la 
Cour d'assises, accusé de diffamation envers des dépositaires 
de l'autorité publique, il était autorisé par la loi de 1881 à 
faire la preu ve de ses affirmations, à cIter tous les témoins 
qui pouvaient la fournir: il comptait percer ainsi le mystère 
qui depuis trop longtemps enveloppait cette afl'aire ... Il fut 
en efl'et déféré à la Cour d'assises. 

*'** 
Mais le voile épais qu'il se flattait de déchirer devait se 

(1) « Je crois qu'il n'y avait aucun inconvénient à ce que le huis 
(los ne fût pas prononcé.)) Dépositioll du général de Pellieux à la 
leuvième audience. 
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défendre énergiquement: un petit fait permettait déjà de le 
deviner. Le colonel Picquart, l ' un des témoins nécessaires, et 
le principal, du futur procès, venait de comparaître devant 
un conseil d'enquête. Ce conseil avait déposé ses conclusions 
entre les mains du ministre, à qui il appartenait de décider 
de la peine encourue. Le ministre ajourna sa décision ... 
jusqu'à. la fin du procè~ Z.ola. Etait-cc do.nc pour intimider 
le témom, dont le sort etait entre ses mams'1 Pour que ce 
témoin restât, pendant ces quelques jours, le subordonné 
d'autres témoins, qui pourraient lui faire sentir, sans ména­
O'ements, leur supériorité hiérarchique? Pour qu'apparte­
nant encore à l'armée, il se crût plus étroitement lié par le 
secret professionnel? Non, certe . Si ce résultat fut en 
partie atteint (1), le g'énéral Billot n'y avait pas songé. Les 
gens mal intentionnés, c'est-à-dire les intellectuels, pou­
vaient seuls lui prêter un aussi noir dessein. Mais ces intel­
lectuels prennent tout de travers et leur perfide niaiserie ne 
Tecule devant aucune calomnie. Ne devalent-ils pas insinuer 
plus tard que le gouvernement frappait le professeur Gri­
maux pour avoir déposé selon sa conscience, - tandis 
qu'il l'avait fait descendre, par égard pour lui, de la chaire, 
où sa franchise aurait pu lui attirer des avanies . Si le 
général Billot suspendait sur la tête du témoin Picquart 
sa décision incertame, c'était également par sollicitude ... 
pour la conscience des jurés. L'Agence Havas nous le 
déclara et l'on sait qu'elle est bien informée. 

Le général Billot, si soucieux de l'indépendance du jury, 
dut cruellement soufl'rir, quand il apprit de quelle façon, 

(1) A Mc Labori lui demandant quelques éclaircissements SUl' 
certaine pièce secrète du dossier Dreyfus , et qui, selon lui , s'ap-' 
pliquait à Esterhazy, le colonel Picquart répondait, dans l'au­
dience du 11 février: (( Ce sont là des choses tout à fait secrètes. 
Je désirerais beaucoup parle1' à ce point de vue; seulement, je 
considère que je ne puis pas le faire sans être délié du secret pro­
fessionnel par M. le ministre de la guerre. S'il veut bien m'en dé­
lier, je parlerai; s'il ne veut pas, je n e parlerai pas. » 

A la onzième audience, le colonel Picquart disait encore: ( Le 
colonel Henry vous a parlé encore de certains documents secrets 
extra-secrets . J e ne veux pas du tout entrer dans l 'énumération d 
ce dossier, je commettrais une faute contre le devoir professior 
nel. .. J e le r épète, tant que je ne serai pas relevé du secret pre 
fessionnel par M. le ministre de la guerre, j e n 'aurai rien à di~ 
là-dessus. Je désirrrais bicnparler, mais, enfin, je ne puis pas 
[aire pour cette raison-là. )) 

Plus de dix autres fois, aux pressantes questions du défense 
de Zola, sur les points les plus importants, il répondit avcc 
même réserve. 
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faire surg'il' la yérité, favorable au conLrairc il celui qui est 
sur la sellette (1). C'est ainsi qu'on comprend son rôle dans 
les pays sachant pratiquer la liberté, particulièrement en 
Angleterre (2) . 

Chez nous, hélas! on a toujours compté fort aisément 
les présidents qui remplissaient ainsi leur (levoir. La plupart 
s'en font une tout autre idée. A la faç,on dont ils traitent 
celui qui comparaît devant eux, on dirait qu'ils ne lui re­
.connaissent pas le droit d'être innocent, et quand, au début 
d'un procès criminel, ils lui disent d'un ton sévère: « Accusé, 
levez-vous! », on s'imaginerait qu'ils se trompent et qu'ils 
ont voulu dire : « Condamné, levez-vous! » 

Dans les pays étrangers, les plll attachés à la France, 
l'attitude prise par le Président c es assises, l'ardeur avec 
laquelle il secondait le ministère public, ou plutôt se substi­
tuait à lui, ont été j u.s-ées assez durement (je pourrais en citer 
bien des preuves). Ghez nous, où l'on est, de longue date, 
habitué à ces façons judiciaires, on s'en est moills scanda­
lisé. (Juand, à Me Labori lui demandant quelle preuve son 
client pourrait apporter, si tous ses témoins essentiels 
étaient baillonnés, .M. Delegorgue répondait: «( Cela ne me 
regarde pas»); quand il laissait, sans mot dire, le témoin 
Henry offenser g'ravement le témoin Picquart et ]e com­
manclant Esterhazy refuser à « ces gens-là » l'honneur de 
leur répondre (ce qu'il n'etH pas permis évidemment à des 
témoins de la Défense, à l'égard de témoins et d'organes de 
l'Accusation), il exagérait un peu, sans doute, les coutumes 
professionnelles: on ne peut dire, malheureusement, qu'il les 
violât. 

Ainsi dirigé par l'Accusation, le procès de la Cour d'as-

(1) (( Le Président est investi d'un pouvuir discréditiol1naire, en 
verLu duquel il pouua prendre sur lui tout ce qu'ü croira utile 
pour découvrir la vérité; et la lQl charge son honneur et sa cons­
cience d'employer tous ses eilorls pouren favoriser la manifesta­
tion. » (Code d'instruction criminelle, art. 268.) 

(2) Chez les Anglais, écrivait Prevost-Paradol, on se passe de 
l'in tel'rogatoirc. Le silence est le premier des droiLs de l'accusé 
devant la justice; et, s'il parle, la loi exige qu'on l 'avertisse du 
péril q'l'il veut graluitemant courir ... Quant au Président, il pré· 
side dans le véritable sens du mot et surveille l'arène dans laquelle 
il n'a que faire de descendre. Aucune lutte inconvenante ou 
cruelle ne peutrlonc s'engager entre lui. et l'accusé. Il ne peut 
être ni vainqueur ni vai!1cu ct rien ne vierlt tr0ubler la dignil6 de 
son audience. » 
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sises va présenter avec: celui du deu_'ième Conseil de guerre 
nIW grande analogie et une sensible différence. 

Une grande analogie, --- car les efforts du ministère pu­
blic ct de son plus actif organe, le Président, les efforts des 
témoins à charge vont tendre, de nouveau, vers ce double 
but: sauver le commandant Esterhazy; - perdre le colonel 
Picquaet, redevenu le principal accusé, et derrière lequel 
Zola lui-même semblera disparaître. 

Une sensible différence, - car, cette fois, le huis clos 
n'étant pas prononcé, le public entendra tout, les arguments 
de la Défense après ceux de l'Accusation; et de ces derniers 
même, - en les rapprochant, - il pourra tirer des conclu­
sions ... fort intéressantes ! 

Les témoins qui pouvaient fournir contre le commandant 
Esterhazy les plus ?,TRves preuves morales étant maintenus 
dans la coulisse, la principale c:harge qui reste contre lui. 
c'est le bordereau. Les experts se refusent modestement ~l 
soumettre au jury les savantes déductions par lesquelles ils 
avaient établi qne l'écriture du bordereau avait été calquée 
sur la sienne. Mais on apprend CI ue l'opinion du général 
chargé de l'instruction préliminaire était faite avant cette 
expertise; qu'il ne l'avait pas attendue pour conclure à l'in­
nocence du Commandant (1 ) ; qu'il l'avait même d'abord 
jugée inutile, - hien que l'accusation de MM. MathieLl 
Dr/yfus et Scheurer-Kestner portât uniquement sur cc 
point. _ 

Au procès Zola, on consacre de long'ues heures à dénton­
trer qu'Esterhazy, officier d'infanterie, n'avait pu livrer, 
n'avait pu connaître aucun des documents énumérés au 
bordereau. On sc livre, poUl' l'établir, à des dissertations 
techniyucs, où les profanes ne yoient natm'ellement que du 
feu. Les profanes trouvent cependant une réponse ày faire: 
celle des raits. Si Esterhazy ne poufJait avoir écrit. le bor­
deI'eau, comment, en 189G, l'en avait-on -soupçonné ? Com­
ment avait-on autorisé le c:hef du service des renseigne­
ments -ù en acquérir la prouve en demandant au colonel de 
son régiment des spécimens de son écriture? Comment les 

(1) Me L\BOIU. - Oui ou non, quand 10 général de Pellieux 
disait: ( Pas de preuve! )) Le bordereau était-il expertisé? 

LE GÉNÉRAL DE PELLIEUX. - Non. 
Me LABOR!. - Merci. (50 audiencee). 
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chefs, tous les chefs du colonel Picquart l'avaient-ils encou­
ragé, jusqu'au milieu de septembre, à poursuivre son en­
quête (I)? 

Le public, reconnaissant son incompétence' pour apprécier 
la valeur des arguments techniques, s'en référait d'ailleurs ù 
un homme plus compétent à cet égard que tous les généraux, 
que le ministre de la guerre lui-même, - au commandant 
Esterhazy. On se rappelait que, devant le deuxième Conseil 
de guerre, Esterhazy n'avait guère invoqué cc genre d'ar­
g'uments ; qu'il s'était surtout appliqué à prouver qu'i l 
n'aurait pu connaître les documents livrés ... à l'époque où 
ils l'avaient été, c'est-à-dire au printemps. Relisons avec 
soin cette partie de son interrogatoire : 

D. - D'apres M. Mathieu Dreyfus, YOUS éliez, aussi hien que 
son frère, à même de connaître ces pièces (relatives au frein 
hydraulique), atlendu que vons étiez allé aux écoles à; feu, en 1891" 
sur votre demande, 

R. - En 1894, j'ai été aux écoles i feu en effet. M. Mathieu 
Dreyfus prélend que le bordereau fut écrit en mars ou a "ril 189'1. 
Or CE N'EST QU'AU MOIS D'AOUT que j'étais aux écoles i feu, je ne 
pouvais donc pas livrer les documer. ls en question. 

D. - Oui, mais on peut toujours demander des renseignemenls 
à des officiers d'artillerie. 

H., - Je n'ai été aux manœuvres qU'EN JU[';'. Comment aurais-je 
pu donner des renseignemonls en A VRtL ? .. , )) 

Le Président, pa:ssant à la note sur « les troupes Je cou­
verture », lui demande si, dans son régiment, il n'était pas. 
chargé de la mobilisation: 

R. - Non; je ne m'en suis occupé que quand mon l'l\gimenl a 
quilté Evreux.,. Mais ce fait s'est passe en SEPTEMBRE, pal' conse­
quentje n'étais pas i même, en AVIUL, ùe fournir ces renseignc­
menls. 

Plus loin, le Président lui dit: « On vous a repJwché 
aussi d'avoir envoyé le Manuel d'Artillerie. Cc document est 

{1) Voir plus haut la lettre du général Gonse; et lire clans J!.-"S 
comptes rendus du procès cette déclaration. non contredite,. (Le 
colonel Picquart: « C'est au mois de mai que ce petit bleu a ('L6 
trouvé, ou du moins reconstitué. J'ai dit ailleurs que jP. ne ml} 
croyais pas fondé à porter contre un officier francais une accusa­
tion aussi grave que celle de trahison avant d'avoir pl'is des.inCo);'"-
mations. . 

.. _ J'ai dit qu'au mois de juillet j'ai 1'endu compte d(l la; 
chose au général de Boisdetfre. Je ne voulais pas pronmuc'r" 
de noms ici, mais pv.isqu'ü le fant, je dirai que le générai dJe 
Boisdetf're a approuvé d'aborrd parr écnt, ensuite di1'ectement ce 
que je fm'sais, et m'a dit de continuer, car je lui avalS parlé du 
petit bleu à ce moment. Donc, au mois de juillet et penrlant tlUl 
le mois d'août, j'ai continué comme il m'avait dit. )) 
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très difficile à sc procurer . ) Esterhazy reponù qu'un offi­
cier lui a bien ofl'ert spontanément un petit manuel, 
mais non celui que vise le bordereau; il ajoute: 

De plus, quand j'ai eu ce manup,l, c'était en SEPTEMBRE: Com­
ment aurais-je pu le livrer ènavril ? .. 

D. - Heyenons à la dernière phrase du bordereau. 
R . - J'ai ét8 aux manœuvres, comme major. en mai 1894 (1). 

A cetLe ('poque, je ne pouyais pas dire (( Je 'lais partir en manœu­
vre» et livrer des renstignements que je n'aurais pu avoir qu'en 
AOUT ou SEPTE)ŒRE. 

Or, à la huitième audience du procès Zola, le public 
devait apprendre ce qui suit: 

LE G;;;~j~RAL DE PBI:.LŒUX. - Le bordereau n 'est nas du mois 
d'avril; j'en appelle au général Gonse. • 

Le général Gonse, ainsi interpellé, attestait que le minis­
tère l'a vai t reçu en efl'et « A LA FIN DE SE PTEMBH.E 1894 ». 

Le public en concluait : d'abord, que le système d'Es­
terhazy, b3.sé sur une opposition de dates erronées, venait 
de recevoir de ses défenseurs un rude coup; - ensuite, que 
le général de Pellieux, pendant son enquête, n'avait guère 
dû pousser le commandant sur cette question, car recevant 
de lui de semblables réponses, il lui en eût évidemment 
signalé l'erreur - si compromettante; - enfin qu'il ne 
l'avait pas relevée davantage devant le Conseil de guerre 
auquel il avait assisté, pendant lequel il avait pris plusieurs 
fois la parole ! ) 

On s'étonnait aussi queles affirmations d'Esterhazy eussent 
conservé tant de crédit auprès de ceux qui se constituaient 
ses défenseurs, quand on se rappelait un autre incident de ce 
même procès: M. Dreyfus y avait fai t lire une lettre où, 
au mois de juin I8,q4, Esterhazy disait: « CAtte perte 
d'un héritag'e que nous étions en droit de regarder comme 
assuré et qui nous aurait sauvés, nous aurait permis (le 
vivre, causé par l'intolérance de cette famille sans cœur, 
la santé de ma malheureuse femme, la destinée qui attend 
mes pauvres petites filles et à la quelle je ne puis les sous­
traire que par un crime, tout cela est au-dessus des forces 
humaines» Esterhazy sentait bien que le fait d'avoir 
écrit une telle lettre, si près de la découverte du bordereau, 
le mettait en fâcheuse posture. Il déclarait donc, avec sa crâ-

(l) Daus la seconde r éponse, citée ci-dessus, c'était ( en juin ». 
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nerie ordinaire, que M. Mathieu Dre)"fus était un imposteur, 
que la lettre en question n'avait pas été écrite « en juin 
1894 », mais une année plus tard, « en juin 1895 ». S'il s'en 
rappelait aussi bien la date, il en avait malheureusement 
oublié le texte ; car il suffit d'en continuer la lecture pour le 
confondre : « •.• elle cessa brusquement toutes relations, ne 
répondit plus aux lettres de ma femme et mourait en dé­
cembre 1893, il Y a sept mois, nous déshéritant complè­
tement. » - Le commandant Esterhazy n'avait pas insisté. 

On se demandait donc comment, d'un homme qui avait 
donné dans cette occasion la mesure de sa sincérité, on pou­
vait accepter les affirmations les plus étranges et les plus 
romanesques, sans les contrôler. C'est ce que le Comt 

Ravary s'était pourtant cru autorisé à faire, et d'autres 
après lui, pour charger le colonel Picquart. A la fin de 
septembre, l'appartement du commandant Esterhazy étant 
à louer, le colonel y avait, à la demande de l'un de ses 
chefs (1), envoyé un agent. Celui-ci en avait rapporté une 
carte de visite prise sur une cheminée, et que, par ordre du 
colonel, il avait été remettre à la même place : ces deux 
inoffensives visites avaient été tranform6es par ~sterhazy en 
un long « cambriolage » ; et, sur la foi trop suspecte du 
commandant, le général de Pellieux reprochait sévèrement il 
son tour au colonel Picquart d'avoir fait ( cambrioler son 
appartement pendant huit mois » de sa propre autorité, 
« sans aucun mandat » et de quelle manière! « On a bou­
leversé les meubles; on a bouleversé les effets de sa femme ... 
Un meuble a été forcé; on n'a pu le refermer; on a fait 
faire une clef pour le refermer, de sorte que ce meuble, qui 
n'avait que deux clefs, en a trois aujourd'hui» (2 ) . 

(1) « A co moment un de mes chefs m'a parlé de la question de 
perquisition; j'a voue que je ne trou vais pas le moment opportun; 
il me scmbhtit que cela aurait dù être fait plus tôt. Cependant, 
désireux de faire ce qui m'était demandé, je parlai de la chose à 
l'agent qui surveillait Esterhayy. {( Déposition (non contredite) 
du colonel Picquartà la sixième audience. 

(2) Les versions du général de Pelllieux. et du colonel Picquart 
sm les perquisitions différaient tellement que 1\1. Delegol'5ue se 
crut obligé d'éclaircir œ désaccord. 

M. le présiden t. - Général, êtes-vous entré dans l'apparte­
ment? 

M. dePellieux.. - Non. 
M. le Président. - Alors, vous ne savez pas l'état dans lequel 

il se trouvai t ? 
R. - Non. 
D. - C'est qu'hier YOUS nous aviez donné des détails? .. 
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C'est que, pour écraser le colonel Pjcquart, pivot de la 
~ eVlSlOn, « désastre public », de la revision attentatoire à 
1 « honneur de l'armée », tout semhlait lég'itime l 

Les témoins militaires foncent sur lui, sur ses alliés, si 
vigoureusement, qu'entraînés un peu loin par leur fougue, 
jls sont fréquemment oblig'és de revenir sur leurs pas, d'at­
ténuer, de corriger leurs premières déclarations . - Les 
experts qui se rang'ent à l'aVIS du colonel Picquart, - dit :e 
plus brillant de ces témoins, - n'ont jamais vu le borde­
l'eau; or : « rien ne ressemblait moins au bordereau » 
{lue les fac-similés sur lesquels ont travaillé le Directeur de 
l'Ecole des Chartes et autres experts amatëurs (c'étaient 
ceux du jlfatin); leurs expertises, faites SUl' ces fac-similés 
« ressemblant sincrul.ièrement à des faux » étaient donc, 
elles-mêmes, « absolument entachées de faux ». Le Direc­
teur de l'Ecole des Chartes se rebiffe poliment et amène, 
peu à peu, son .contradicteur à reconnaître qu'entre le fac­
. imilé du Matin (le seul qui lui ait servi) ct le hordereau, 
il y a « une 9rande slmilitude ». 

'Les souvenirs du coloneillenry sont moins nets encore . 
D'après sa déposition il l'enquC-te, enregistrée par le ComL 

Ravar)', il avait vu le colonel Picquart ( compulsant » avec 
M. LelJlois le dossier secret, dont la pièce principale était 
,( étalée sur son bureau ». A l'audience de la Cour d'assises, 
la pièce n'est plus « sortie llu dossier et étalée surle bureau»; 
dle est rentrée dans son enveloppe, d'où elle s.ort, tantôt 
{( ù. moitie~), tantôt « au tiers », ou « au quart » . - « On ne 
~ompulsait donc pas le dossier, comme vous l'aviez dit'? ... » 
Le témoin ainsi interpellé commence par s'emporter : « Je 

'admets pas qu'on mette m.!l parole en doute l Je ne vous le 
permettrai pas, monsieur l'avo-::at l » Puis, l'avocat tenant 
)Jon, il se radoucit: « Quand je dis « compulser», si ce n'est 
pas effectif, c'est au ./i.CJllré» . , . Le colonel Picquart s' ('tonne 
qu'en voyant de si Join Gette pièce, sortant au quart ou 
mêtne à moitié de l'enveloppe, son camarade ait pu la dis­
tiugurr de tonte autre ; car c'est « une photooTahie très 
obscure et très brouillée», et quand le g'énéral Je Pellieux 
la lui avait montrée, il avait dû la regarder de tout près pour 
la reconnaîtJ;e . - « Moi, je la reconnaîtrais A dix pas l », 

R. - Le commandant Esterhazy prt\tend qu'un meuble a été 
foscé et qu'il reste encore des traçes, 

1\1c CLemenceau - Nous sommes d'accord: ce que M. le géné­
ral de Pellieux a affmué, il le tenait du commandant EsLerhazy. 
~L de Pt;P,; ~DX, - Pad'aitemcn t. (50 audience), 
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s'écrie le colonel Henry; ct, son interlocuteur le déclarant 
impossible, il ajoute: « Cela ne sc discute pas, surtout quand 
on a l'habitude de voir une pièce . » Mais on pOllvait 
constater que cette habitllde remontait un peu loin, - en sc 
rappelant ce qu'il avait expliqué lui-même auparavant -
que, le i 6 décembre i 894, 11 avait déposé la pièce sous en­
veloppe scellée, dans son armoire secrète, d'où elle n'était 
sortie que deux ans plus tard, en son abscnee, pour être re­
mise au colonel Picquart. 

S'il avait, à ce point, la mémoire des yeux, le colonel 
Henry avait beaucoup moins celle des dates. Il croyait avoir 
vu le colonel Picquart compulsant « au figuré» le dossier 
secret avec M. Lehlois, au commencement d'octobre. Mais 
M. Leblois n'est rentré à Paris qu'un mOtS après? Alors, 
c'est plus tard: « J'ai toujours dit: dans le courant d'oc­
tobre, en tout cas au retour de ma permi'ssion. » A une 
audience précédente, Me C,1emenceau lui ayant demandé 
quand sa permission avait pris fin, il ava!t répondu: « Dans 
les premiers jours de septembre, ou plutôt fi.n septembre ; je 
pars généralement pour l' ouverLure de la chasse.» - Sur 
un autre point, sa mémoire hésite entre une année et l'an­
née suivante: A qnelle époque a-t-il pu causer avec M. Le­
blois d'une affaire d'espionnage? « Cela doit être en février 
I895 ou 1896, plutôt 1896. » Mais que cette conférence ait 
.eu lieu dans son cabinet, il le nie avec énergie; puis M. Le­
blois ayant décrit exactement son cabinet, il déclare que 
« sa mémoire peut être en défaut )) , mais qu'il n'avait gardé 
aucun souvenir de cette entrevue. 

Quant au Com t Ravary, s'il voulait dire tout ce qu'il 
sait, aux faits invoqués contre le colonel, il pOUl~rait en ajou­
ter bien d'autres 1 - Précisez 1 Lesquels? - Impossible: le 
secret professionnell - Allons donc 1 Lesquels? - Eh 
bien 1 ceux qu'on vient de citer tout il l'heure, etc., etc ... 

En constatant la mobilité de leurs fougueuses accusations, 
le puhlic se demandait, avec inquiétude, si ces vaillants 
officiers possédaient bien les qualités spéciales qu'exige impé­
rieusement l'exercice des fonctions judiciaires : la circons­
pection, le calme et l'absolue précision. Il se disait même que, 
par leurs qualités professionnelles, celles qui font l'intrépide 
solùat, l'ardeur et l'entrain, ils devaient se trouver passa­
blement dépaysés, et risquaient fort de s'égarer sur ce ter­
rain, qui ne saurait avoir rien de commun avec le champ de 
bataille. Par cette gTiserie du combat, enfin: il put seulement 
s'expliquer la regrettable mépri.se qùi devait marquer l'une 
des dern.ières audiences. 
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La tenue du colone] Picquart avait fait avec celle des"· 
témoins qui le charB'eaient si passionnément un contraste 
absolu. Toujours maître de lui, courtois avec ses égaux, 
déférent envers ses supérieur s, disant avec simplicité, avec 
netteté tout cc qu'il pouvait dire sans inconvénient, surveil­
lant avec soin son langag'e, s'arrêtant au besoin pour cher­
cher un mot qui rendît exactement sa pensée, sans la 
tlépasser même d'une nuance, se taisant, aux dépens de son 
intérêt évident, sur les points où il ne se croyait pas le droit 
de parler; à tous ces sig'nes, on reconnaissait cet ancien chef 
du service des renseignements dont le général Gonse louait 
autrefois « la prudence »; on comprenait qu'il n'avait 
jamais dù être homme à tomber dans de grossiers panneaux, 
ni à s'emballer sur une piste fausse. Quand, de Bon ton posé, 
il dit que la fameuse carte de visite, au pseudonyme dévoilé, 
avait pour lui toute l'apparence d'un faux, ce scepticisme 
sembla naturel de sa part; et, personne ' as~mrément dans 
l'assistance, ni parmi les lecteurs du compte rendu sténo­
graphique, ne se trompa sur le sens de cette parole. 

Aussi fut-on péniblement surpris que, s'y trompant seul, 
le général de Pellieux l'apostrophât le lendemain, avec une· 
:méprisante sévérité, en lui reprochant d'avoir traité trois 
généraux de faussaires! ... On ne pouvait assurément soup­
çonner l'honorable g'énéral d'avoir voulu profiter de son der­
nitr jour de supériorité hiérarchique sur un subordonné, 
obligé de tout subir, pour l'humilier gratuitement; encore 
moins d'avoir voulu, par cette humiliation, diminuer le cré­
dit de son témoignage. Mais, pour qu'il pût réellement attri­
buer à un officier, jusqu'alors si correct, si réservé, pareille 
accusation contre ses chefs, il fallait,-pensèrent.les témoins 
sans parti pris de cette scène douloureuse, - que la fièvre 
des luttes précédentes eùt singulièrement surexcité ses nerfs !' 

'*f:** 
Pou l'quoi, perdant de vue le véritable objet des débats, -

Esterhazy méritait-il, oui ou non) la qienveillance' 
du Conseil de g"uerre? - avait-on consacré des audiences . 
entières à discuter si le colonel Picquart avait montré la 
pièce secrète à son ami Leblois, ou s'il ne lui en avait même 
pas parlé? Il semblait que cette indiscrétion, l'eût-on prou­
vée, ne pouvait constituer une « faute grave dans le ser­
vice», puisque le fait d'avoir communiqué ou laissé com­
muniquer cette même pièce, avec quelques retouches, à un, 
journal n'avait pas paru répréhensible. Beaucoup de gens qui. 



- 61 -

suivaient cependant avec attention les débats n'avaient pas 
saisi l'intérêt de ces longues controverses ... L'intérêt? C'était 
(pour parler comme le rapport du commandant Ravary) de 
« donner à croire )) que l'auteur de cette communication à 
l'Eclair (c pouvait bien avoir été » 1\1. Lcblois, docllmenté 
à cette intention par le colonel! On couvrait ainsi le véritable 
auteur de l'indiscrétion, en discréditant un peu plus l' homme 
néfaste ... Je ne l'ai bien compris, pour ma part, qu'cn 
lisant le réquisitoire où, le premier, l'Avocat Général formu­
lait nettement cette étrange accusation. 

- Quoi, cette campagne de l'Eclair, dénonçant à la 
colère publique les amIS de Dreyfus et « leurs complices)) 
qu'on menaçait de « démasquer»); cette campagne qui allait 
paralyser subitement ses efl"orts, modifier radicalement les. 
dispositions de ses chefs, lui aliéner leur appui, bientôt 
après leur bienveillance, l'éloigner d'abord du ministère, 
puis de la France, enfin de l'armée, c'est le colonel Picquart 
qui l'eût provoquée? 

Il paraît! 
Mais il s'en était montré furieux? 
Comédie! 
Mais il réclama de vive voix, puis par écrit, une pn­

quête sérieuse; il demandait qu'on fît saisir au journal le 
manuscrit de l'article; et l'on n'en voulut rien faire. 

- A quoi bon? Est-ce qu'elles aboutissent jamais, les cn­
quêtes?Voyez celle que le ministère a commencée pour dévoi­
ler la dame à qui Esterhazy dut son (c document libérateur»: 
elle est encore ouverte et le restera sans doute éternelle­
ment. 

- Mais dans quel but le colonel aurait-il ainsi gâché ses 
affaires '1 

- M. Van Cassel le sait et a bien voulu nous l'appren­
dre : c'était pour fournir à Mme Dreyfus et à ses acolytes,­
« ces gens-là )), comme il disait hypocritement, pour dissi­
muler les relations intimes qu'il devait avoir avec eux, -
l'occasion d'adresser une nouvelle requête à la Chambre, en 
faveur du traître ... Le voilà, le hut; le voilà bien !. .. Si, du 
moins, l'Avocat Général s'était contenté de cette lumineuse 
trouvaille! Mais (sua hominem perdidit ambitio!) il a 
voulu couronner son ingénieux édifice, en affirmant que 
le récit de l'Eclair était une perfide invention; que jamais 
la pièce secrète n'avait été produite en chambre du 
conseil; que le fait n'était pas seulement invraisemblable, 
qu'il était « matériellement impossible )), le colonel Henry 
ayant déclaré qu'il l'avait renfermée le 16 décembre 1894 » 
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dans un dossier « resté clos jusqu'à finaoût 1896, date de sa 
remise au colonel Picquart. )) Vraiment? On s'explique au­
jourd'hui l'attitude passive, presque engourdie de cet hono­
rable magistrat au couns des plus intéressantes audiences. 
On s'étonnait de sa nOl)chalance; on le soupçonnait de trou­
ver celte aŒaire « embêtante)) comme M. Bertillon: --l'Avo­
cat général dormait tout simplement; il n'avait donc entendu 
ni la déposition de Me Demange, ni les colloques de Me La­
bori avec le ~~néral Mercier, avec le S'énéral de Pellieux 
sur ce point. Il n'était encore qu'à demi réveillé quand les 
témoins avaient parlé du fait d'où il devait tirer une telle 
conséquence: sinon il eût appris que la pièce ainsi mise 
sous clef, « du 16 décembre 1894 à la fin d'aoùt 1896 )), 
n'était pas le document original, mais sa photogTaphie, -
« une photographie très obscure et très brouillée )) , comme 
le déclarait le Colonel Picquart, s'adressant au Colonel 
Henl'y, qui ne le contredit pas (1) ... Pasde pièce secrète irré­
gulièrement communiquée! En l'affirmant, un peu tard, 
M. Van Cassel s'est sans doute convaincu hà-même : je 
doute qu'il en ait convaincu d'autres, même les gardes ré­
publicains de service. Mais je lui sais un gré infini de l'avoir 
tenté; car, par cette tentative, il a, - comme les enfants 
maladroits élevant un château de cartes, - donné lui-même 
la petite chiquenaude qui devait faire crouler son fragile 
échafaudage. Suivez bien son raisonnement: le colonel 
P icquart a compromis, bl'isé sa brillante carrière à senle 
fin de permettre à Mme Dreyfus de rédig'er une pétition, 
dont le succès devait lui sembler certaln .... puisqu'elle était 
basée sur un fait inventé, sur un fait « matériellement 
impossible ))! 

- Pas très fort, en eU'et, le raisonnement! 
- Seulement, dans les drames judiciaires, comme dans 

ceux du théâtre, il faLlt savoir pratiquer l'art des pré­
parations. Avant d'attribuer au colonel Picquart une spé­
culation de cette nature, on aurait dù faire de lui un 
idiot abmti par l'absinthe, ou simplement un malade, au 
cerveau anémié par des excès de travail, comme son prédé­
cesseur. Cela n'eût guère cOlHé. On en a inventé bien d'au­
tres sur son compte: on a imprime notamment que ce céli­
bataire etait un époux divorcé; qu'il avait deux enfants (on 
en donnait l'âf)e exact et le nom) ; qu'il les faisait élever 
dans un collège allemand, etc .: un peu plus, un peu moins, 
pendant qu'on y était ! 

(1) 60 audience. 
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Dans les dépositions si énergiques des témoins à char9'e, 
<on avait cependant constaté une lacune. Si disposés qu ils 
fussent il ne négliger aucun détail, « donnant à croire ) que 
Je colonel Picquart « pouvait bien » avoir attribué au com­
mandant Esterhazy le crime incontestablement commis par 
un autre; si empressés qu'ils fussent à affirmer la culpabi­
lité du déporté de l'île du Diahle, - « sans parler», bien 
entendu, « de l'affaire Dreyfus »,-en invoquant lesjlûts an­
térieurs ou les faits postérieurs, aucun d'eux n'avait ris­
qué la moind.ec allusion à des aveux, des demi-aveux ou des 
quarts d'aveux, recueillis de la bouche du traître. Bien 
mieux, l'Avocat Général aVaIt insisté sur ce point qu'il ne 
suffisait pas à un criminel de nier pour attester son inno­
cence (1). 

Quiconque sc rappelait cc mot de M. Méline que le 
rapport du capitaine Leprun-Renault, s'il était produit, se­
rait discuté et « qu'il ne fallait pas exagérer la portée de ce 
document»; quiconque se rappelait que Dreyfus avait 
refusé avec indignation d' « entrer dans la voie des aveux» 
{luand M. du Pat y de Clam lui promettait, à ce prix, ce' 
qu'il désirait si vivement: une audience 'du g'énéral Mer­
cier; quiconque se rappelait qu'au moment de partir il 
écrivait au Millistre qu'il n'avait rien à se reprocher, « pas 
même la moindre imprudence »; quiconque se rappe­
lait que le général Billot n'avait jamais dit un mot de ces 
prétendus aveux ni au colonel Picquart, ni à son vieil ami 
Scheurer-Kestner; quiconque enlin avait remarqué que le 
,capitaine Lebrun-Renault avait été cité par la défense, très 
.désireuse de l'entendre, et qu'il avait reçu, d'un autre c6té, 
l'ordre de se taire,- constatait cette lacune sans la moindre 
surprise; les autres en étaient vivement frappés. Ils furent 
,définitivement fixés quand ils connurent la chaude al~rarade 
faite, dans les couloirs du Palais, par le Comt For­
:zinetti. au capitaine Lebrun-Renault (2). 

(Il « Je suppose, messieurs 1eR jurl's, qu'au sortir d'une de vos 
audiences où vous venez de condamner un accusé qui nie, l"In de 
vous rencontre un ami auquel il raconte le résultat, et que cet ami 
vous r ('plique: Mais, s'il nie, il est peut-Nre innocent. Je vous 
vois, messieurs, vous éloigner en souriant et courir aux affaires 
dont vous avez été longtemps dislraits. Il 

(2) « Sur une quest ion précise de ma part, lui dit à très haute 
« voix le commandant Forzinelli, vous m'avez déclaré, il y a six 
<l mois, que Dreyfus n'avais jamais fait d'aveux ».... Comme le 
capitaine ne répondait pas et cherchait à entrer dans les cabinets, 
le commandant Forzinetli le saisi t pal' sa tunique et lui cria: (\ Si 
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Bien d'autres incidents avaient impressionné, éclairé les 
assistants, - ceux du moins qui étaient entrés sans con~ignc 
à la salle d'audience. Les bizarres explications des experts 
officiels, et surtout les divag'ations illustrées de l'un d'eux, 
les avaient fort égayés aux dépens de l'accusation. MM. 
Meyer, Giry, Havet et autres « dentistes», dont l'Institut est. 
fier, en émettant un avis radicalement opposé, leur avaient 
paru le justifier par des raisons plus sérieu es et moins 
sibyllines. Le témoignag'e de M. de Castro leur avait sembl(~ 
fort important. Le défilé des gros bonnets républicains, 
s'étonnant que sous la République on pût manifester un tel 
dédain pour ces éternels principes de justice et de droit,. 
respectés même par l'ancien rég'ime (1), consacrés avec éclat 
par la Révolution, les avait émus. Le cri généreux du vieux 
patriote Grimaux avait mis le comble à cette émotion, et 
provoqué de longs applaudissements ... Bref, l'affaire tour­
nait mal! 

M. le général de Pellieux, toujours prêt à se jeter vail­
lamment dans la mêlée, sentant les jurés prêts à lever la 
crosse en l'air, avait bien essayé de ranimer leur courage, 
- en leur faisant peur: « Que voulez-vous donc, - s'était­
il écrié en les interpellant, - que devienne cette armée, au 
jour du dang'er, plus proche peut-être que vous ne le 
. croyez? Que voulez-vous que fassent ces malheureux soldats, 
conduits au feu par des chefs qu'on aura cherché à décon­
sidérer auprès d'eux ? .. C'est à la boucherie qu'on conduira 
vos fils, Messieurs les jurés! » MalgTé cette réconfortante 
proclamation, il sentait sans doute la victoire fort douteuse, 
car, bon tacticien, il se ménageait prudemment une 
retraite en bon ordre; et, à la gTande surprise de l'audi­
toire, comprenant la portée d'un lang-age si nouveau, il 
ajoutait: -

La revision, je ne serai pas démenti par mes camarades, la revi-

« depuis vous avez dit le contraire, YOUS êtes un infàme menteur, » 
Le général Gonse chercha à apaiser la fureur du commandant et 
le capitaine put s'esquiver.» (Récit de plùsieurs journaux dont le 
commandant ForzineLti a reconnu la parfaite exactitude. 

(2) Une récen1e et fort intéressante élude de MM. IL Vial et G. 
Capon nous apprenai t : qu'un jugement irrégulier rendu contre 
un général par un conseil de guerre avait élé revisé~ sur l'ordre du 
roi Louis X VI, faisan t écrire au maréchal de Biron, présidenL de ce 
conseil: « En matière criminelle, les fOl"mes p1"eSC1'iles par les 
O1'donnances sont de rigueur', » La revision de Ge jugement 
prouva qu'il avait été non seulement irrégulier mais injuste, et le 
général, condamné, flétri en 1773 fut solennellement réhabilité en 
1778, » 
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sion nous importt3 peu, élie HOllS c::;t incliJrérente, absolument 
indifférenle. Nous am'ions été heLu'eux quc le conseil de guerre dc 
189'1 eût acquitt~ Drey fus, il aurait prou vé qu'il n'y avait pas de 
traitre dans l'armée feançai.se et nous en portons le deuil. Mais, 
messieurs, ce que le conseil de guen-c de 1898 n'a pas pu admet­
tre, ce qu'il n'a pas voulu admettre, le gouffre qu'il n'a pas voulu 
franchir, c'est cèlui.·là : il n'a pas VOllhl qu'on mît un innocent à la 
place de Dreyfus, COUPABLE ou NO=-<. J'ai fini. 

La revision n'était donc plus considérée par l'État-major 
comme un attentat ct l'honneur de l'armée? Elle démon­
trerait, - ce que jusqu'alors il avait été interdit de discuter, 
- si Dreyfus avait été justement ou non envoyé à l'île du 
Diable? Ardemmentréc1amée d'un côté, g'alamrnent acceptée 
(.le l'autec, elle allait donc pouvoir se faire d'un commun 
accord? Intf'.llectuels et officiers, divisés par un trop long 
malentendu, allaient donc, à ma grande joie, sc serrer les 
mains et échanger le baiser de paix? Il était désormais 
permis de le croire; ct les journaux revisionnistes curent le 
tort d'en triompher trop bruyamment, -l'un d'eux poussant 
l'imprudence jusqu'à arborer cette manchette agressive: 
.« L'ETAT-MAJOR SE SENT PERDU ». 

Quelle sorte de conseil porta la nuit suivante? Le gouver­
nement jugea-t-illa revision,- qu'on avait laissé de la sorte 
espérer, presque promise, - inopportune et prématurée? 
.Je ne sais: cc qlll est certain, c'est que le lendemain tout 
mouvement de retraite était suspendu, qu'on reprenait 
l' offensiye avec plus d'énergie que jamais, 

Sans y être amené par aucune provocation ùe la Défense 
(comme l'a prétendu le Président du Conseil, pour excuser 
-cette incursion dans le domaine réservé, surtout l'extraordi­
naire manifestation qui devait la clore), après une suspen­
sion d'audience qui lui avait donné tout le temps de réfléchir, 
le général de Pellieux s'avance, avec gravité, vers la barre, 
pt y produit la nouvelle pièce secrète que j'ai appréciée plus 
haut; il la produit du moins c( au figuré », sc bornant à 
l'analyser de mémoire. Puis, pour donner plus de relief à 
l'incident, il ajoute: cc Le général de BoisdeŒre pourrait 
confirmer mes paroles. QIl'on l'appelle!. .. Commandant 
Delcassé, allez chercher le général de Boisdc.fhe! En voi­
ture ! Tout de suite! » Le général de Boideffre arrive tout 
de suite en effet: l'audience est déjà levée et sa déposition 
renvoyée au lendemain. 

Le ministre de la guerre, le Président du Conseil que ce 
graye incident, - les eût-il surpris, - ne pouvait laisser 
mdifférents, avaient près de vingt-quatre heures devant 
.eux pour en pressentir et en limiter les suites. Le Président 
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des Assises avait également tout le loisir de songer à sa 
prochaine audience. S'il avait laissé certains témoins 
p~étiner l~ te,rrain rése~v6 qu'~l interdisai,~ si ~évè~'ement à 
d autres, Il s en excusaIt en pretendant fIu Il n avait pas eu 
le temps de les en empêcher (1). Mais cette fois il savait par­
faitement ce qui devait se passer. Le général de Boisdeffre 
allait appuyer la déclaration du ~énéral de Pellieux de la 
sienne. En vertu de la loi la Llélense tiendrait à l'interro-· 
ger(2); au mépris de la loi il s'y opposerait. C'est donc avec 
l'agrément du ministère ct sous la protection réfléchie cie la 
Cour qu'allait se produire une scène, dont, - tenant à res-· 
ter modéré, -:- je dirai simplement que dans toutes nos an­
nales judiciaires o~ n'en trouverait sans doute pas de sem­
blable! 

Après avoir confirmé le témoignage de son camarade, le 
général de Boisdefl're, apostrophant, comme l'avait déjà 
fait celui-ci, les jurés, ajouta: 

Et maintenant, messieurs, permettez-moi en terminant de vous 
dire une chose: Vous êtes le jury, vous êtes la nation; si la nation 
n'a pas confiance dans les chefs de son ar~ée, dans ceux qui ont la 
responsabilitr\ de la dNense nationale, ils sont prêts à laisser à 
d'autres cette lourde tàche) vous n'avez qu'à parler. Je ne dirai. 
pes un mot de phLS, 

Je voue; demande la permission de me retirer. monsieur le Pré­
sident. 

Et, malSTé les protestations de la Défensc, invoquant en. 
vain son droit formel, le g'énéral put, en effet, se retirer. 

La question était bien posôp-! Désorganisation complète· 
de l'Etat-Major, déroule et houcherie prochaines: tcl était 
le prix dont le jury paierait, ferait payer au pays l 'acquj ttc­
ment de Zola ... Le verdict affirmatif ne pouvait plus être 
douteux. Il venait d'être enlevé à la pointe de l 'épée ! 

(1) A la quatrième audience, le gént:'ral de Pellieux avait lui­
même constaté cette intermittente tolprance dn Président) lm 
disant; « On a autorisé Le g "néral de Boisdeifre et le général Mer­
cier à di re un mot de Dreyfus; je demande la même auto1'ùa­
tian. )) Celte autorisation lui avait étô refusée alors: on vient de· 
voir dans quelle large mesure elle lui fùt donnée à la dixième 
a.udience. 

(2) « Après chaque déposition, le président ·deI!!..andel'a Ù l'accusé· 
s'il veut répondre à ce qui vient d'être dit contre lui. L'accusô ou 
son conseil pourront questionner le témoin, par l'organe ùu pré­
sident après sa dépositjon, et dire tant contre lui que contre son­
témoignage tout ce qui pourra êty'e uille à la défense de l'accusé. )} 
(Code d'instTuction crimineUe, art. 319). 



Pour acquitter Zola, - ne leur eût-on pas Ulis Ù lit malu 
un pareil marché, - il eût fallu que les jurés fussent sin­
gulIèrement courageux. Ils voyaient chaque matin leur 
nom et leur adresse indiqués, en vedette, dans les journaux 
hostiles à la revision. Pendant les dernières audiences, les 
adversaires de Zola, trouvant des facilités particulières pour 
entrer dans la salle, s'y livraient aux manisfestations les 
plus bruyantes et les plus comminatoires (1 ) . Dans les cou­
loirs du Palais, dans les rues avoisinantes, c'était bien pis 
encore! Si les jurés eussent prononcé un verdict d'acquitte­
ment, ils ne seraient sans doute pas rentrés chez eux: intacts; 
les bandes antisérnistes, en tout cas, eussent été les y che~'­
cher. 

Et combien la capitulation leur était facile! Leur deman­
dait-on s'ils pensaient que Dreyfus avait été rég'ulièrement 
jugé? Non. Si le commandant Esterhazy leur paraissait bien 
net? Pas même; on leur demandait seulement si Zola, 
après avoir dit qu'on l'avait acquitté par ordre, était par-

. venu à le prouver? Or, Zola n'avait pas montré l'ordre: leur 
conscience les obligeait à le reconnaître . Aucun d'eux: sur 
ce point ne pouvait hésiter. . 

Eh bien, si! Aux sugg'estions si tentantes de ce raisoIil.ne­
ment, comme à la pression morale des dernières dépositions, 
comme aux menaeep dfl. h,1 salle, des couloirs du Palais ct 
de la rue, qlihtI~ jlt.re~ t"tU ent la courageuse, l'héroïque fer­
meté de résister (2). Un cmquiènlC, demi-héros, déposa un bul­
letin blanc, dont l'accusé devait bénéficier. Pour que celui-ci 
fût acquitté, il n'eût fallu qu'une voix de plus: celle du juré 
qui, dénoncé par la Libre Parole pour ses sympathies 

(1) L'Echo de Paris a peint ainsi l'aspect de la salle~ aux der­
nières heures du procès: « Un déferlement d'outmges couvre la 
voix de l'avocat. L'auditoire est debout. On siffle, on hue. Des 
cannes heurtent le parquet en cadence. En fermant les yeux on a 
l'illusion que le Palais s'effondre dans un cataclysme. Et, minulc 
par minute, l'audiLoire s'énerve. Voici qu'il éclate. Des cris hles­
::,ants se croisent, mêlés à des sifflets. Un à un, sous les regards 
braqulis de tous les assistants, les jurés ont quitLé la salle. » 

(2) D'après les renseignemenls qui nous parviennent, les vùix se 
sont partagées de la manière sui vante dans le délibéré du .;ury : 

Sur la. déclaration de culpabilité; huit pour, qnatre conLre. 
Sur les circonstances atténuantes: six pour, six conLre. L'exis­

tence des circonst3.nces atténuantes ùevant être reconnue à l~ 
majorité des voix, le verdict est resté muet sur ce point. 

(Journal des Débats.) 
Dans les huit voix pour la condamnaLion, le Journal des Dé­

bats comptait par erreur le bulletin blanc. 
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sémites, avait pris peur et, se déc arant malade, s'était fait 
remplacer. 

Quant aux sept jurés qui avaient opiné pour la condam­
nation, quelle était la portée de leul' vote? On allait le sa­
voir. Interrogé, dès le lendemain, par un rédacteur du 
Ternps, le Chef dn Jury lui déclarait, en efl'et, qu'il n'avait 
entendu répondre qu'à la question spéciale et strictement 
limitée qui lui était posée; qu'il avait dû même faire 
un sérieux effort pour oublier tout ce qu'il avait entendu 
sur les autres points; que les revisionnistes allaient sans 
doute employer les voies légales pour atteindre leur but; 
qu'à son avis « ils y réussiraient maintenant », -- c'est-à­
dire grâce au procès et à l'impression qui s'en était dégagée; 
- et que, pour son compte « il le souhaitait » ! 

- Mais il l'a démenti le jour suivant. 
- Bien au contraire, il l'a confirmé... indirectement. 

Relisez avec attention sa lettre (1); et vous y constaterez ce 
qui suit : Le Chef du Jury déclare qu'on lui a prêté des 
-réponses inexactes. 

- Eh bien? 
- Attendez donc! ... Il les rectifie avec précision sur di\"ers 

points sans grande importance : Il ne s'appelle pas Destriellx, 
mais Datrieux. Il n'a pas dit que cette afl'aire, en l'obli­
geant à négliger les siennes, lui avait coûtr. deux mille 
francs, etc., mais, parmi les assertions qu'on lui a inexacte­
ment attribuées, ne figure nullement la déclaration finale, 
qui avait cule un réel intérêt: illa bifl'e simplement sur le 
texte de l'interview qu'il adresse au Temps avec prièrr. de 
le publier ainsi revu et corrigé. En conscience, cela ne veut­
il pas dire clairement: « Vous m'avez attribué plusieurs 
paroles que je n'ai pas prononcées ... et une qui m'attire des 
désagréments: je suis trop honnête homme pour la nier, 
IDlis faites-moi le plaisir de la supprimer tout de même. » 
C'est ce que fit le journal, en affirmant que son rédacteur 
avait pourtant de bonnes oreilles et une bonne mémoire. 

Et le verdict rendu, à une faible majorité, dans de telles 
conditions, ainsi interprété par ceux-mêmes qui l'avaient 
prononcé, on allait le présenter, dans la majorité des jour-

(2) On trouvera cette lettre aux Annexes, 



- 69-

naux, même à la tribune, comme une nouvelle et définitive 
consécration du jugement de 1894 ! 

Confirmant cet aveu de M. Guizot que « la politique n'est 
pas une œuvre de saint.s ), le président du Conseil, pour qui 
cette « difficile affaire) n'a pas de secrets, déclarait que la 
cau~e était entendue; que nul ne pourra:it plus « arguer de 
sa bonne foi ) en conservant le moindre doute sur la justice 
et la correction du juO"ement cle 1804. Aux mauvais citoyens 
qui auraient cette aud'ace (avant les ~lections du moins), on 
appliquerait sans ménagements les justes lois; et, si celles-ci 
ne suffisaient pas, on en fabriquerait au besoin d'injustes, 
avec le concours et aux applaudissements cle la fidèle majo­
rité. Et la fidèle majorité remerciait le président d'avoir si 
bien interpréM ses sentiments, en votanL par acclamation 
l'affichage de son discours. 

A.près quoi ministres et députés, -- ou, pour mieux dire: 
candidats, - se répandaient dans les couloirs, où ils s'épan­
chaient familièrement. .. c( La revision ! la revision! il fau­
drait bien y arriver tôt ou tard, c'était trop clair 1 Mais sou­
lever cet.te ques tion à un pareil moment., trois mois avant 
les élect.ions, quel manque de tact!... et même de patrio­
tisme! ) 

Seul, dans son coin, entendant ces propos, l'honnête Mau­
rice Lebon hochait tristement la tête et se disait: cc Pour 
faire partie de la majorité républicaine, il faut donc laisser 
violer les principes du drolt et de la justice? C'est payer 
trop cher cet honneur, et j'aime mieux m'en aller: je ne 
suis décidément pas fait pour la politique! ) (1) 

*** 
Tels sont les faits qui ont achevé d'éclairer les personnes 

ayant des yeux pour lire, un esprit pour réfléchir. Mais je 
reconnais qu'en cette affaire, elles sont la minorité. Les autres, 
plus nombreux, beaucoup plus nombreux, ressemblent à ce 
critique qui, - « craignant de se laisser influencer », - n'al­
lait jamais voir les comédies dont il avait à rendre compte. Ils 
refusent d'examiner de près les pièces du débat;ils refusent 
de raisonner. 

Dominés par un sentiment, - dont le principe est loua­
ble, - ils considèrent la culpabilité du traître comme un 
article de foi, que le respect de l'armée leur impose . Dli 

(1) Voir aux Annexes la lettre de M. Maurice Lebon. 

5 
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terrain judiciaire où elle aurait dù rester, la question ayant 
été, par erreur ou par habileté, conduite sur le terrain mili­
taire, ils ont trop facilement admis qu'on ne pouvait réha­
biliter Dreyfus sans déshonorer ceux qui l'ont condamné 
jadis et, dans leur personne, l'armée tout entière. Ils­
déclinent donc toute dIscussion sur ce sujet; et, si on les 
pousse, à l'autorité des faits, des documents, ils opposent 
des impressions, - qui se formulent inévitablement par 
les questions suivantes: 

1 0 Est-il admlssible que sept officiers azent pu con­
damner comme traître un de leurs camarades si sa trahi­
son ne leur avait été matériellement prouvée? 

RÉPONSE: Les juges professionnels, - malgTé le tact par­
ticulier, la sûreté de diagnostic qu'aurait dû leur donner l'exer­
cice quotidien de leurs fonctions, - ne se trompent-ils donc ' 
jamais '? Si endurcis qu'on les suppose, cen'est pas, je pense, 
pour le plaisir, sans être sùrs, absolument sùrs de leur ­
culpabilité qu'ils envoient des gens à la g'uillotine ou au 
bagne? .. Que de fo~scependanton a dû constater qu'ils s'è­
taient trompés! Ont-ils donc été flétris pour avoir commis,. 
de bonne foi, ces lamentables erreurs, ou même pour avoir ­
eu quelque peine à en convenir? La magistrature tout 
entière en a-t-elle été compromise? Par respect pour l'hon­
neur du corps judiciaire, nul s'opposa-t-il jamais à laisser­
revis el' le procès d'un malheureux injustement condamné, 
même d'un individu,coupable ou non, jugé sans avoir béné­
ficié des garanties que lui assurait la loi? Tout le monde )" 
consent, au contraire, et s'en réjouit; car, le plus honnête 
homme pouvant, (comme, sous la Restauration, le curé de­
Fréjus) être victime d'une erreur ou d'une incorrection 
judiciairc, tout le monde cst intéressé à ce que de telles incor­
rections, de telles erreurs, à peine reconnues, soient avouées: 
et réparées. . 

Que des officiers, n'ayant pas des fonctions judiciaires,. 
l'habitude, ni, par leurs qualItés mêmes, la vocation, soient 
~ussi compétents que des magistrats de profession, aussi 
disposés que ceux-ci à l'indulgence, quand ils ont à juger­
un cas vulgaire d'improbité, d'insubordination causée par 
l'ivresse, je l'admets parfaitement. Mais devant le moindre 
soupçon de trahison, particuli~rement sensible à leur hon­
;:leuI" , peuvent-ils garder tout leur sans-froid? L'indul­
gence pour un tel crime, même cette méprisante indulg'cnce­
qui vient du doute, leur est-elle aussi facile, - sur-
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tout lorsqu'autour d'eux (comme on le vit en 1894) tout 
les pousse à la sévérité? 

Dreyfus, on peut le dire, ne fut pas livré à ses juges 
comme un accusé, mais comme un condamné ... Condamné 
par tous les journaux, surtout par les journaux anti­
sémites, plus violents encore qu'ils ne l'étaient pendant le 
procès Zola, accumulant contre le traître des chargesimag'i­
naires, réclamant à grands cris sa tête, l'un d'eux, allant 
jusqu'à dire que, si les membres du Conseil, achetés par les 
juifs, hésitaient à faire justice, le peuple saurait bien s'en 
charger ... Condamné par l'opinion, qu'excitaient ces affir­
mations mensongères, auxquelles nul alors n'était en me­
sure de répondre ... Condamné enfin, - ce qui était bien 
plus sérieux encore, - par ses chefs! 

Si, avant qu'un prévenu quelconque parût devant la 
justice, le Garde des Sceaux se prononçait publiquement 
sur son innocence ou sa culpabilité, on pousserait de 
beaux cris, et non sans raison: c'est ce qu'à l'égard de 
l'accusé Dreyfus, fit sans hésiter, à plusieurs reprises, le 
ministre de la guerre, - dont l'opinion avait assurérnent 
plus de poids sur les officiers composant le Conseil que ne 
saurait en avoir sur des mag'istrats civils celle du Garde 
des Sceaux le plus éminent. 

Un mois avant l'ouverture du procès, le 17, le 18 et le 28 
novembre, le général Mercier, se laissant interviewer par 
le Journal, la Patrie et le Figaro, leur déclarait que la 
trahison de Dreyfus était établie par des preuves irréfuta­
bles... Et, cependant, malgré ces déclarations si catégo­
riques du chef de l'armée, malgTé les efforts de M du 
Pat y de Clam, d'Ormescheville et Brisset, les juges allaient 
être assez indépendants - j'allais dire: assez indisciplinés, 
- pour déclarer que les affirmations des experts et les 
savantes démonstrations de M. Bertillon sur l'orig'ine dL! 
bordereau (seul chef d'accusation maintenu) ne les avaient 
pas suffisamment édifiés. Ils allaient en conséquence 
acquitter, quand,- par une intervention nouvelle et hwn 
plus incorrecte encore, - le Ministre de la Guerre leur fit 
présenter comme décisive la pièce secrète aujourdl1Ui 
connue ... Une erreur judiciaire, se produisant en de telles 
circonstances, ne serait pas seulement naturelle ~ elle 
serait fort excusable et l'on ne saurait la reprocher bien 
vivement à ceux qui l'auraient commise. 

2 ° Est-il admissible que des généraux aient aussi 
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solennellernel1t affirme la culpabilité de Dreyfus s'ils 
n'en étaient pas sûrs, absolument sùrs ? 
RÉPO~SE : - La question, telle que vous la posez, est mal 

posée. Suspecter un instant la sincérité de ces solennelles 
affirmations? Dieu m'en garde ! J'en conteste seulement, et 
pour de bonnes raisons, les bases. Quand notre Ministre de 
la Guerre et son prédécesseur garantissaient la parfaite cor­
rcction du procès de 1894, ils la g'arantissaient évidemment 
de bonne foi,mais ils se trompaient,non moins évidemment, 
en se figurant que la production de la pièce secrète (incon­
testable aujourd'hui) n'avait rien de contraire à lu légalité ... 
Quand des généraux se disent sûrs, absolument sûrs, que 
Dreyfus a été justement condamné, ils sont plus sincères en­
core. Mais de quoi peuvent-ils être sûrs ?Tout simplement de 
ceci : que sa trahison a été suffisamment établie : par les 
preuves morales ... écartées à l'audience; par le témoi­
gnage de ~Il\I. Teyssonnière et Bertillon; par le demi-témoi­
gnage de M. Charavay ; enfin, par le billet familier visant 
« cette canaille de D. ». Que de pareilles charges aient suffi 
pour motiver, justifier la condamnation: telle est leur cer­
titude absolue. Ils n'en peuvent avoir d'autre... Mais, 
sachant sur quoi repose cette ccrtitude absolue, tout le 
monde ft le droit de la contrôler, de la discuter et de ne pas 
la partage!": droit dont j'use, comme vous voyez, largement 
pour ma part. 

- Permettez! la certitude du général Mercier ne repose 
pas seulement sur le procès, mais, - il l'a declaré, - sur les 
faits antérieurs et postérieurs. 

- Les faits antérieurs? C'est une petite habileté ora­
toire lfue je n 'aurais pas voulu relever SI vous ne me l'oppo­
siez. Y aurait-il eu par hasard des faits antérieurs au procès 
et que celui-ci n'eût pas englobés, que l'instruction, l'acte 
d'accusation, - si prolixe, - eussent omis? Evidemment 
non! Deme, ces deux numéros n'en font qu'un? 

- Jlais les faits postérieurs? 
- C'est-à-dire ceux qui, découverts depuis le verdict, l'au-

raient sinon motivé, du moins justifié après coup et, par con­
séquent, auraient prouvé qu'en tirant aa jugé, le Conseil 
de guetTe a vai t eu la chance de tirer juste? .. Eh bien! nous 
!'louvons en apprécier la valeur par celui qu'on nous a pro­
duit, - la carte de visite au pi'eudonyme dévoilé; - car 
vous pensez bien que, si l'on en avait eu de plus présenta­
bles à nous ofIrir, on n'aurait. pas été chercher celui-là! 

-- Qui sait? , .. Il y en a peut-être de plus graves, de si 
graves qu'on n'en peut parler ... Si l'on commettait quel-



que indiscrétion qui pût contrarier l'Allemag'ne, cela nou 
mettrait vis-à-vis d'elle dans une posture ... 

- Excellente! Admirable! Comment, l'Empereur d'Alle­
lnagne assure qu' (\ aucun organe de son gouvernement)) 
n'a jamais eu la moindre relation avec Dreyfus, il nous le 
fait dire, en 1894, par son ambassadeur, offrant de dépouil­
ler son caractère diplomatique pour venir le répéter, sous 
serment, au Conseil de guerre; il le fait proclamer devant 
l'Europe entière, en 1898, par son ministre des affaires 
étrangères ... 

- Parbleu! un gouvernement est bien oblig'é de couvrir 
ses espions! 

- Ses espions en exercice? Oui: ça se comprend, - et 
ça se voit! Mais un espion hrlÎlé, un espion déporté? Ça sc­
rait, sapristi! bien de la grandeur d'âme! Non! si le g'ou­
vernement de Berlin a dit aussi solennellement le contraire 
de la vérité, c'est pour ennuyer le nôtre et sc moquer de lui. 
Et le nôtre, pouvant le convaincre de mensonge, de par­
jure, hésiterait? A défaut de l'autre) ce serait une revanche 
morale qui aurait bien son prix. 

- Dites tout de suite que vous voulez la guerre? 
- Non, l'hel1l'e n'en ~n est pas venue. " et je ne suis 

pas de la Ligue des patriotes, moi. Mais, moins apeuré que 
les Lig'ueurs, je trouve qu'on joue un peu trop dans cette 
affaire de la sl'trete de l'Etat (1). Car, en fournissant au 
monde ce témoiO'nage de la duplicité allemande,' on mettrait 
de notre côté sinon tous les gouvernements, du moins tous 
les peuples de l'Europe: c'est une occasion que nous ne ren­
contrerons pas souvent ! . .. Si, outre les documents secrets 
que nous connaissons, vous en avez un ultra-secret qu'on 
n'ose révéler. .. A tlez-y ! comme on disait au procès Zola: 
vous pouvez y aller sans crainte! 

30 Il Y a eu trop d'argent dans cette affaire. Pour dé-

(1) A propos du procès Zola, un journal russe, le "NIessage1' 
d'Europe, faisait l'observation suivante : (( On portait aux nues le 
général Boulanger pour son audace déterminée à marcher contre 
les Allemands, et ses anciens partisans reprochaient continuelle­
ment ct reprochent au gouvernement sa poltronnerie devant l' l\..11e­
magne; et, au sujet de l'affaire Dreyfus, les mêmes patriotes se 
terrifient à l'idée que l'Allemagne pourrait se lroisser de la publi­
cation de quelques documenls insignifiants qui ont rapp0rt à 
l'espionnage partout pratiqué. » 
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fendre une callse honnête, on n'a pas besoin d'employer 
de pareils moyens. 

RÉpONSE.- Le Syndicat? Dites le mot! Inventé par Ro­
chefort, il a pénétré dans les meilleures maisons, dans les 
plus saintes et jusqu'au Palais de Justice. Vous désignez 
ainsi, je suppose, la famille Dreyfus, consacrant sa fortune à 
réhabiliter celui qu'elle croit, qu'elle sait innocent et les 
amis qui ont voulu l'y aider. 

- Oui! ils ont cherché à corrompre tout le monde ! 
- Par exemplc? 
- Eh bien! . . . le colonel Sandherr. 
- Pardon, votre journal ne vous l'a donc pas élPpris? Je 

n'en suis guère étonné, d'ailleurs! Sachez donc que, par une 
ordonnance de non-lieu. M. Bertulus a démoli cette nou-
velle légende. . 

- Mais la déclaration de Mme Sandherr, qui tenait le fait 
de son mari lui-même? 

- Elle a simplement confirmé ce que je vous disais tout 
à l'heure: que le colonel, ayant trop travaillé, avait le cer­
veau fatigué . .. et voyait partout des conspirations juives . 

- Et les journaux? Les brochures? Vous nierez peut-être 
aussi qu'ils en aient distribué? 

- Oh! non! Je regrette seulement que le Syndicat, 
mieux organisé, ayant plus de fonçls, n'ait pu en distribuer 
davantage. Si nous étions (les Anglais, des Américains ou 
sculrment des Belges, il y aurait, depuis six mois, sur l'un 
de nos boulcyards, une boutique gTande ouverte, avec une 
enseig'llc hirl1 apparente : COMITÉ POUR LA REVISIO~ DU PRO­
cÈs DREYFU.-- . •• et, si pauvre que je sois , j 'y aurais porté 
mon obolc. 

- Vous seriez entré dans le Syndicat! 
- Naturellement. .. N'êtes-vous pas membre de quelque 

société de propagande politique, électorale, religieuse, artis­
licrue ou agricole 1 .. 

- Hélas! D'une vingtaine au moins! On ne peut faire 
autrement; mais c'est ruineux. 

- Eh bien ! vous êtes vingt fois syndicataire ... Si le com­
mandant Esterhazy mourait demain, ceux qui l'acclamaient 
avec frénésie sur les marches du Palais voudraient sans 
doute lui élever un monument. Pour recueillir les fonds né­
cessaires, ils formeraient un comité, c'est-à-dire un syndicat. 
Car rien, hélas! ne se fait ici-bas sans argent. Quand vos 
journaux propageaient chaque jour ces agréables menson­
ges que vous savouriez avec dé lices, le droit, le devoir élé-



mentail'e des promoteurs de la revision était de rétablir au 
tant qu'ils le pouvaient la vérité, en distribuant d'autres 
journaux; ils auraient dû faire appel à ceux qui partageaient 
leur opinion, pour pouvoir en répandre dix fois plus ... 
Trop d'argent! Vous figurez-vous, par hasard, que pour 
nous comnattre, on n'en ait pas dépensé? Que la conviction 
de certains journaux antirevisionnistes n'ait été entretenue 
par aucune subvention ni aucune faveur?.. Que les Le­
mercier-Picard et les Souffrain travaillaient gratis? .. Que 
·les aficionados de l'audience, qui huaient SI consciencieu­
sement Labori, y avaient tous été introduits par un de ses 
« chers confrères ) ? Que la Préfecture de police n'y comp­
tait aucun de ses représentants (I)? Qu'elle n'était pas 
également représentée parmi ces groupes qui criaient si 
gaillardement: « Mort à Zola! » et répondaient au cri con­
traire par de si vigoureux horions? .. Et croyez-vous que ces 
allumeurs de la conscience populaire opéraient par pur 
patriotisme '! Vous n'avez pas cette candeur. Seulement, ils 
étaient payés sur l'argent du budget, sur le nôtre, sur celui 
des gens qu'ils injuriaient, bousculaient et cognaient!. .. 
Mais, de la part des adversaires officiels ou privés de la 
revision, tou t semblait licite. De la part des autres, tout 
est méprisable et criminel. N'a-t-on pas été jusqu'à contester 
à 1\1. Mathieu Dreyfus le droit de se ruiner pour défendre 
son frère? 

- Où avez-vous vu cela? 
- Au compte rendu du procès Esterhazy, tout simple-

ment ... Je vais vous le lire: « Jrf. Mathieu Dreyfus,' Je 
défends mon frère comme je l'entends; c'est mon droit 
{VIOLENTES RUMEURS). - « .Me Tézenas: Vous avez le droit 
de le défendre devant les «( juges et pas ailleurs ». -
M. Mathieu Dreyfus: Je le « défends partout. » Partout! 
Quel cynisme! ... Pourtant, j'imagine qu'à sa place vous 
auriez agi comme lui? Qu'un de vos proches ait été COll­

damnè à une peine infamante, pour un crime dont vous le 

(1) Au milieu du mois de mars, M. Paul Gent y passait en police 
correctionnelle, pour délit commis à la salle d'audience de la Cour 
d'assises le 8 février précédent. Rendant compte de cette petite 
afTaire, le Figaro disait: « M. Gent y était paraît-il forL animé et 
plusieurs inspecteurs de la sure té, spécialement prépost-Js à la 
surveillance du public, le suivirent des yeux avec sollicitude 
tout en l'écoutant avec intérêt . ») Comme il manifestait haute­
ment ses sympathies pour Zola, unanti-zolisle le traita de vendu. 
E répondit par un soufflet. Mais il. aggrava son cas en insultant 
{( les agents de la sûreté ») qui le menaient au poste. 
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croiricz innocent, vous sacrifieriez, j'en suis sûr, à sa jus­
tification votre repos, votre fortune, votre vie au besoin. 

- Assurément, mais ... 
- Mais, comme il s'ag'it de juifs, vous voyez les choses 

autrement, n'est-ce pas? .. Ayez le courage de votre opinion, 
ct, encore une fois ... Altez-y ! 

Il Y a, en effet, une dernière question que certains anti­
revisionnistes passionnés osent seuls formuler nettement, 
que la plupart ont sur les lèvres et que leurs réticences lais­
sent percer malgré eux. C'est la suivante: 

4° Le sort d'un juif, coupable ou non, peut-il être mis 
en balance avec l intérêt de l'armée. 

Quelques-uns, précisant leur pensée, ajoutent sans amba­
ges : « Si Dreyfus, même innocent, et ses parents étaient, 
comme vous le p!,étendez, de bons patriotes, ils devraient 
le comprendre eux-mêmes et se t enir tranquilles. )) D'autres 
l'expriment avec plus de concision: «.Pourquoi ne l'a-t-on 
pas fusillé cn 1894 ? Il ne serait pl us question de lui. )) 

Les plus modérés avouent simplement qu'ils n'aiment pas. 
les juifs, - leur reprochant d'avoir fait grand tort à la cause 
conservatrice, d'avoir fondé ou soudoyé des journaux sec­
taires, où. les « cléricaux )) , c'est-à-dire les catholiques, 
étaient vilipendés, - et qu'il ne leur déplaît pas d'en être 
veng'és par cette flétrissure de l'un d'eux, éclaboussant la 
race tout entière : 

RÉPONSE . - La famille de Dreyfus et Dreyfus lui­
même devraient avoir le patriotisme d'oublier le passé? J'en 
convirndrai si ceux qUI leur suggèrent cette patriotique 
résignation veulent bien me jurer : qu'étant à la place du 
déporté de l'Ile du Diable ou d'un de ses parents, ils goû­
teraient cet avis et s'empresseraient de le suivre. 

Les juif, certains juifs du moins . ont donné aux conser­
vateurs, aux catholiques, de justes griefs? Je l'avoue sans 
difficultés, et j'espère que, la présente leçon leur ayant servi, 
ils ne récidivcron-t pas. Ce que je eomprends moins, c'est 
que des catholiques intelligents aient pu voir avec joie dans 
la fureur antisémite un élan de ferveur chrétienne. Ce que 
je comprends moins encore, c'est qu'ils aient cru servir leur 
cause en faisant bon marché de la justice et du droit à 
l'égard d'un seul individu, - parce qu'il était juif; qu'ils 
aient si imprudemment applaudi, travaillé au démantèle­
ment de cette forteresse de la légalité, où, demain peut-être, 
ils seront trop heureux de trouver un abri. Un publiciste 
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parisien, dont les sentiments ne sont pas suspects, a cu le­
coura~rcux bon sens de le leur dire; mais il n'a pu le dire 
que dans un journal étrang'er (1). 

L'intérêt de ce juif, qu'on sacrifie si allègrement, était-il 
<lonc opposé, d'ailleurs comme on paraît le croire, à l'intérêt 
de l'armée? Tout au contraire. Ceux qui comprenaient bien 
l'intérêt de l'armée - on s'en rendra compte plus tard, trop 
tard) hélas! - c'était le colonel Picquart, suppliant ses chefs 
de « se donner le beau rôle » en prenant eux-mêmes « l'ini­
tiative )1 ; c'étaitM. Scheurer-Ketsner, adressan t le même 
conseil, la même prière au général Billot; c'était le général 
de Pellieux, faisant cette concession, si vite reprise: « La 
revision? nous ne nous y opposons pas! » ••• Ceux qui le com­
promettaient, en croyant le servir, c'étaient les politiciens, les 
Journaux qui poussaient les pouvoirs publics à retarder le 
plus possible l'inévitable dénouement. 

Parmi les imprudents qui porteront cette responsabilité, il 
y en a de fort inconscients: c'est la foule des neutres qui se 
rangent, par instinct, du côté du manche, ayant sans doute 
les autres vertus de Caton, mais ne partageant pas son goût 
pour les causes défaites. Ils ont toujours été nombreux 
parmi nous, et ce n'est pas hier que Mme de' Staël écrivait : 
( En France, tout le monde vole au secours du vainqueur! » 
Si le juré Leblond fût .resté fermement à son poste, et que, 
par l'appoint de sa voix, Zola eût été acquitté au lieu d'être 
condamné, cela n'eût rien changé assurément à l'affaire 
Dreyfus: le nombre des revisionnistes en eût pourtant 
triplé du coup! 

Combien de journaux ont combattu la revision par 
crainte de froisser leur clientèle en la défendant! Qu'on 
relise, si l'on en doute, la lettre où M. Yves Guyot deman­
dait, le 6 janvier, à MM. Marinoni et Jean Dupuy, pour­
quoi, croyant eux-mêmes Dreyfus innocent, ils laissaient 
le Petit Journal et le Petz[ Parisien, dont ils étaient les 
directeurs, propager si ardemment l'opinion contraire (2). 

(1) Voir aux annexes des extraits de l'éloquent article publié 
par M. Edouard Trogan dans la Revue Genérale de Bruxelles. 

(2) « Or, vous, Marinoni, et vous, Jean Dupuy, écrivaitM. Yves 
Guyot, vous êtes parfaitement convaincus et cela depuis plus de 
trois ans~ que Dreyfus est innocent du crime hideux de trahison 
qui a été commis par un autre, vous en êtes convaincus, vou~ 
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Et, constatant cette tendance naturelle à nous laisser 
porter par le courant qui domine on doit s'étonner que tant 
d'esprits généreux aient cu le courage de sacrifier leurs 
lntérMs pour le remonter. Ceux qui, au dehors, s'intéressent 
à nous s'en sont réjouis. « Je suis heureux que la France ait 
un cas de conscience » disait gravement Tolstoï à un rédac­
teur du Temps, qui venait de lui exposer l'Affaire Dreyfus 
et de lui indiquer quelles passions elle mettait aux prises. 

Parmi les responsables il y en a, hélas! de plus cons­
cients! Ce sont les hommes d'Etat, les députés, qui, dans 
l'intimité des couloirs, se montrent hautement favorables à 
la revision, énumèrent les raisons qui la rendent néces­
saire, et qui, rentrés dans la salle des séances, acclament 
le président du conseil la déclarant injustifiée, ct votent 
l'affichage de son discours ... L'honnête Maurice Lebon ne 
vota sans doute pas comme eux, mais il dut s'abstenir; et 
s'il eut le courage de dire à ses électeurs pourquoi il ren­
trait sous sa tente, il avait craint lui-même de contrister 
ses amis du ministère en le leur disant il ]a tribune. 

- Comment! ces députés, ces hommes d'Etat, dont beau­
coup, dans la vie privée, montrent des sentiments généreux, 
pourraient laisser souffrir à l'Ile du Diable un homme qu'ils 
croient innocent, ou dont la culpabilité leur paraît simple­
ment douteuse?.. S 'ils avaient un tel poids sur la cons­
cience, ils ne pourraient plus dormir! 

- Détrompez-vous! Ils dorment, et sans le moindre cau­
chemar, leur conscience étant apaisée par des considérations 
supérieures. Un ancien a dit qu'il était moins difficile de 
bien remplir son devoir que de le bien connaître; ils con­
naissent malleut' devoir, mais ils le remplissent fort bien. 
Quelle est, à leurs yeux, la première obligation qui lcur 
incombe? C'est d'assurer le repos du pays, la stabilité de 

l'avez dità d'innomblables témoins, - et vos journaux disent 
tous les matins le contraire. » 

Sans démentir les propos que lui attribuait M. Guyot, M. J. 
Dupuy répondit: 

« Le Petit Pansien, que je dirige, n'a fait que reproduire ma 
pensée dans le procès Zola. Il a dit et je pense que tout le monde 
Iloit s'incliner devant la chose jugée. La loi a fixé les conditions 
d'une revision et de l'annulation auxqllelles nul n'a le droit de se 
-soustraire. » 

La réponse de M. Marinoni était identi quP-. 
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ses institutions. Mieux que d'autres, ils se sentent en état 
.d'y pourvoir. Tout ce qui pourrait compromettre leur 
réélection serait un attentat contre ce repos, cette stabilité 
nécessaires. Entre un tel intérêt national et l'intérêt de 
Dreyfus, « coupable ou non », leur conscience profession­
nelle ne peut hésiter ... Le déporté de l'île du Diable attend, 
depuis quatre ans, qu'on fasse cesser sa torture; il pourra 
bien attendre encore quelques mois? 

- Quelques mois? .. Vous ne croyez donc pas l'affaire 
.enterrée? 

**'* - Non, certe, elle n'est pas enterrée; et (lu moindre inci-
dent elle peut renaître (1) . L'Officier de Police Judiciaire aux 
bOlls soins duquel avaIt été confié Dreyfus annonçait qu'il 
a.uraitle sort du « Masque de fer». Le mot était juste. Mais 
un Masque de fer à la fin du XIX() siècle, quel anachronisme! 
S'imaginer que de nos jours un semblable mystère puisse 
être illdéfinimententretenu, qu'on pourra longtemps ignorer 
ou feindre d'ignorer ce que savent toutes les chancelleries 
d'Europe, quelle illusion! 

- Mais, après tout, si les revisionnistes finissaient par 
l'emporter, en seraient-ils plus avancés? Le procès recom­
mençant dans les mêmes conditions aboutirait au même 
résultat. 

- Oh ! non. Les jug'es auraient de graves éléments d'ap­
préciation qui leur manquaient alors; et le public lui-même, 
sachant aujourd'hui ce qu'il ignorait en 1894, y regarderait 
,de plus près. 

- Sans y mieux voir; car le huis clos serait de nouveau 
prononcé; M. Van-Cassel vous en a prévenus (2). 

- Il s'est trompé, je vous le garantis. Un nouveau huis 
dos! quand le trouble dont souffre le pays vient précisé­
ment du premier (3) ? Et sous le prétexte de ne pas compro-

(1) Pendant qu'on achevait d'imprimer cette brochure a été rendu 
l'arrêt de la Cour de Cassation, qui, remettant l'affaire sur le tapis, 
m'a déjà, et plus tôt que je ne le pensais, donné raison. 

(2) « La revision qui seule pourrait donner ces motifs? » Mais 
non, pas du tout; la revision pas plus que le reste; car si elle 
intervenait, eh bien, elle aurait lieu à huis clos, par les mêmes 
raisons qui font que les débats principaux ont eu lieu de cette 
façon. Par conséquent, il faut que le public en prenne son parti. 
« Public qui n'a pas» - parce qu'il ne peut pas les avoir - « les 
éléments d'un avis motivé », est la plus étrange conception qui se 
puisse rêver. ». (Réquisitoire de l'avocat général au procès Zola. 

(3) « ... Car il n'y a pas à s'y tromper: c'est ce huis clos qui a fait 
tout le mal. 

Si l'affaire eùt été primitivement débattue, toutes portes ouver· 
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mettre la sùreté de l'Etat, en faisant connaître au public ce 
que, depuis six mois, tous les journaux de France, tous les 
journaux d'Europe ont impunément raconté? N'en croyez 
rien ... Si le procès devait être recommencé dans les mêmes 
conditions, s'il pouvait aboutir au même résultat, ceux qui 
repoussent la revision ne la réclameraient-ils pas les pre­
miers, pour nous confondre? Et les gens qui s'mteressent le 
plus au condamné, n'ayant jamais douté de son innocence, 
comme sa famille et son défenseur (1), la souhaiteraient-ils 
aussi vivement? 

Ceux qui s'efforcent de l'ajourner indéfiniment sont d'ail­
leurs bien mal inspirés. Si, selon leur désir, l'éclaircissement 
définitif de cette affaire était léguée au siècle prochain, ils 
n'auraient certes rien à y gagner. Après avoir eu une bonne 
Presse, ils auraient assurément une mauvaise Histoire. 
Dreyfus mort serait réhabilité avec bien plus d'éclat que 
Dreyfus vivant. .. Quel sujet pour les mélodramaturges' de 
l'avenir! Quels applaudissements accueilleraient l'entrée 
des « personnages sympathiques », les promoteurs de la 

tes, et que la culpabilité de Dreyfus eùt été établie sous nos yeux, 
personne n'eùt songé plus tard à récriminer, à s'inscrire en faux. 

:vrais du moment qu'on ne nous donnait que l'arrêt définitif, 
sans les motifs sur lesquels s'appuyait la sentence il restait 
toujours un doute. Car enfin, pourquoi le huis clos? 

Les raisons qu'on en apportait semhlaient enfantines. Com­
ment craignait-on de révéler à l'Allemagne des pièces qui, disait­
on. lui avaient été communiquées par l'accusé? S'il les lui avait 
livrées en etfet, on n'apprenait rien à nos ennemis, puisqu'ils le 
savaient déjà. 

On alléguait encore qu'il eùt fallu faire intervenir et nommer 
au cours des débats des agents secrets que nous entretenons en 
pays étranger, et leur rendre ainsi leur mission impossible; les 
brùler, comme on dit. Qui ne voit que cette raison ne tient pas 
debout! Il Y eùt rien eu de plus facile au président du tribunal 
que de les désigner par une initiale, après s'en être entendu avec 
la défense. 

Nous sommes très simplistes en France. Nous entrons malai· 
sément dans les considérations subtiles et abstraites. Nous ne 
comprenons pas qu'on puisse jouer un franc jeu. - FRANCISQUE 
SARCEY (Re'Vue hebdomadaù-e.) , 

(1) « Je commence par vous dire que j'ai, je ne dis pas la con­
viction, je dis la certitude absolue de l 'innocence de Dreyfus») 
(Interview de Me Demange.) 
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Revision! Et quels grognements, l'entrée de certains au­
tres! 

Qu'on le comprenne donc bien: puisqu'on ne peut raison­
nablement garder l'espoir cl' en rester Hl, plus tôt on en finira 
mieux cela vaudra, pour tout le monde - et surtout pOUl' 
ceux qui ne paraissent pas le sentir! 

Lyon, 25 mars 1898. 



ANNEXES 

1. 

Lettre de M. Lalauce. 

A la demande de M. Yves Guyot, M. Lalance a écrit au 
Siècle la déclaration qu'il se proposait de faire. La voici: 

La famille Dreyfus est composée de quatre frères: 
Jacques, Léon, Mathieu et Alfred. Ils sont étroitement 
unis: c'est une âme dans quatre corps. 

En J872, les Alsaciens furent appelés à se prononcer sur 
leur nationalité. C'est ce qu'on appela l'option. 

Ceux qui voulaient rester Français devaient faire une 
déclaration et quitter le pays. 

Les trois plus jeunes optèrent et partirent. 
L'aîné, Jacques, qui avait passé l'âge du service militaire 

et qui, du reste, avait fait partie pendant la guerre de la 
légion d'Alsace-Lorraine, n'opta pas et fut déclaré 
Allemand. 

Il se dévoua pour pouvoir, sans crainte d'expulsion, 
diriger les importants établissements industriels qUI étaient 
le patrimoine de la famille. 

Mais il se promit que, s'il avait des fils, ils seraient tous 
Français. 

La loi allemande, en effet, permet au père de prendre un 
permis d'émigration pour le fils qui a atteint l'âge de dix­
sept ans; celui-ci perd la nationallté allemande, mais il ne 
peut plus rentrer dans le pays avant l'âge de quarante-cinq 
ans. 

Jacques Dreyfus eut six fils. 
Eu 1894, les deux aînés se préparaient à Paris pour les 

Ecole polytechnique et de Saint-Cyr. Après le procès, ils 
durent partir: leur carrière était brIsée. 
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Deux aùtres frères étaient au lycée de Belfort; ils en 

furent chasses. . 
Que devait faire le père qui savait que son jeune frère 

avait été injustement et illégalement condamné? 
Devait-il changer de nom comme d'autres Dreyfus l'ont 

fait? 
Devait-il renoncer à ses projets et se résoudre à faire 

faire à ses fils un an de service militaire dans l'armée alle­
mande pour pouvoir ensuite rentrer dans la maison pater­
nelle et vivre dans une ville où la famille était respectée, où 
tout le monde la plaig-nait et l'estimait? 

S'il avait fait cela, personne ne lui aurait jeté la pierre. 
En 1895 et 189ô, son troisième et son quatrième fils attei­

g'nircnt l'âge de dix-sept ans. 
Il leur dit: « Mes enfants, vous allez quitter la maison 

~ paternelle pour n'y plus revenir; allez dans ce pays où votre 
nom est flétri et méprisé; c'est votre devoir, partez. » 

Enfin en 1897, le père quitta sa maison, ses affaires, tous 
ses amis, et alla se fixer à Belfort, dans cette villa dont on a' 
voulu faire un château-fort . 

Il demanda la naturalisation française pour lui et ses 
deux plus jeunes fils. 

II 

Iotervic"v et lettre d_u Chef du Jury 

Un rédacteur du Temps est allé recueillir les impres­
sions du chef du jury, M. Destrieux. Voici son récit: 

M. Destrieux est un gros marchand de hais de la l'ne de 
la Chapelle. Grand, fort, la figure énergique harrée d'une 
moustache grise, il passe pour un commerçant laborieux et 
aisé; il possède plusieurs chantiers et ne cache point com­
bien cet éloignement forcé fut préjudiciable à ses affaires. 

« Ces vingt jours-là, dit-il, mais ils me coùtent au moins 
deux mille francs! Enfin, on a fait son devoir, on va donc 
pouvoir se remettre maintenant à son commerce et à ses oc­
cupations. Ni moi, ni mes collègues du jury ne nous en plain­
drons, certes, ajouta-t-il; mais il ne faudrait pas être sou­
vent appelé au Palais de Justice pour des afl'aires pareilles, 
si l'on voulait travailler en paix! » 

A l'écart, cependant, M. Destrieux nous raconte ses im-
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pressions: elles sont fort simples, d'ailleurs, nous fait-il 
observer, ct très nettes : 

« Tout d'abord, je dois vous dire que ces débats ont été 
pour moi, pour nous tous, évidemment, d'un intérêt consi­
dérable. Nous n'avons rien perdu des détails d'audience et, 
malgré la fatigue que nous ressentions, nous écoutions 
sans aucune défaillance; seuls, peut-être, les experts furent 
un peu longs, leurs dépositions traînèrent par instants . Mais 
tout le procès fut, en réalité, très passionnant. C'est don,:, 
une consolation pour nous, qui avons dù négliger nos tra­
vaux habituels ct subir ainsi de réels préjudices, d'avoir 
assisté à pareils déhats et puisé notre conviction aux sources 
mêmes. 

«( La question qui nous était posée nous apparaissait comme 
fort simple: M. Zola avait-il diffamé les chefs de notre ar­
mée, oui ou non? Tout était là. On ne nous demandait pas 
de nous prononcer sur autre chose que sur ce fait de la dif­
famation, et nous n'avions pas, en effet, à juger sur d'au­
tees points que celui-là. 

« Nous ne devions en rien nous préoccuper de savoir si 
Dreyfus était coupable ou innocent, si Esterhazy avait ou 
non écrit le borderea u, si le jugement du Conseil de guerre 
de 1894 avait été légal ou illégal; nous devions simplement 
examiner si M. Zola s'était rendu coupable d'injures envers 
certains officiers. 

« La question, à notre avis, était ainsi nettement déli­
mitée . Il s'agissait, nous l'avons tous compris, de diffama­
tion pure, pas d'autre chose; toute considération ayant trait 
à l'affaire Dreyfus devait être écartée de notre esprit et, à 
l'heure du verdict, je vous assure que j'ai fait un conscien­
cieux effort pour éloigner de ma mémoire tout ce qui, au 
cours de ces débats, avait été discuté, quoique n'ayant pas 
de rapport avec le fait même de la diffamation et j'ai pesé 
seulement en moi les arguments qui traitaient de la ques­
tion veritable: :\1. Zola a-t-il réellement diffamé notre 6tat­
major général? En mon âme et conscience, j'ai estimé que 
oui, etJ'ai conformé mon vote à cette opinion. 

« Je vous dirai d'ailleurs qu'en examinant si M. Zola avait 
diffamé certains personnages, je n'ai même point considéré 
quels étaient ces personnag-es, ou, pour m'exprimer plus 
exactement, j'aurais jugédemême façon si, au lieu d'attaquer 
inj urieusement des officiers, le citoyen soumis à notre verdict 
avait injurié des individus quelconques. Autrement dit, j'ai 
écarté tout ce qui présentait un caractère de particularité 
infiniment dangereux, tout cc qui avait fait à cc retentis-

6 
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~ant procès une notoriété spéciale, et j'ai examiné en toute 
justice, selon des principes que je crois immuables et en 
dehors de toutes personnalités. » 

M. Destrieux nous déc1are ensuite qu'à son avis, M. Zola 
n'a pas fait la preuve formelle des allégations injurieuses 
portées par lui contre l'état-major: donc, il y avait délit de 
diffamation gTave. Mais il ajoute: 

« Nous n'avions il nous occuper nullement de la question 
de revision du procès Dreyfus. Il y a des voies légales que 
peuvent suivre les défenseurs de l'ancien capitaine, et, sans 
doute, les suivront-ils désormais. Je crois même qu'ils peu­
vent réussir, qu'ils réussiront maintenant. .. Laissez-moi 
vous avouer que je le souhaite ... 

Nous recevons de M. Dutrieux, président du jury de 
'affaire Zola, la lettre suivante, qui répond à une interview 

que nous avons publiée sous le titre: Impressions d'un 
juré. Nous transcrivons fidèlement cette lettre: 

Paris, 25 février 18g8. 
Monsieur le rédacteur en chef du journal le Temps, 

Je lis dans votre journal à l'article me concernant, Chez 
le chef da jury, votre rédacteur n'a pas rapporté fidèlement 
l'entretien qu'il a eu avec moi, mon nom est Dutrieux et non 
Destrieux, je suis ~légociant en charbon, 94, rue de la Cha­
pelle, je n'ai puisé mes convictions à aucune soune, qu'en 
m'a propre conscience, je n'ai pu ni songé à lui dire que 
cette affaire me causait un préjudice, qu'il estime à 2,000 

francs. Veuillez, je vous prie, faire ces rectifications dans 
votre prochain numéro vous priant de vous reporter il la 
coupure de votre journal ci-jointe en vous conformant à son 
contenu exception faite des lignes que j'ai rayées. 

Agréez, monsieur, je vous prie mes salutations distin­
guées. 

DUTHIEUX. 

Dans la coupure qu'il nous envoie, M. Dutrieux a rayé les 
passages de son interview qui se rapportent aux points 
indiqués (L'lns sa lettre, ainsi que les lignes suivantes : 

Il y a des voies légales -que peuvent suivre les défenseurs 
de l'ancien capitaine, et, sans doute, les suivront-ils désor­
mais. Je crois même qu'ils peuvent réussir, qu'ils réussi­
ront maintenant... Laissez-moi vous avouer que je le 
souhaite ... 



III 

Lettre de M. Maurice Lebon à ses électeurs. 

Mes chers concitoyens, 

Le moment est venu où je dois vous faire connaître me, 
intentions au sujet des élections qui vont avoir lieu dan: 
fluelques semaines. 

Témoin attristé des événements qui se sont déroulés dans 
ces derniprs mois, blâmant toutes les violences, j'estime · 
qu'un grand parti comme le parti républicain ne peut impu­
nément laisser violer les principes tsupérieuT's du droit el 
de la justice et perd ainsi toute sa raison d'être. 

En désaccord. évident sur ceJ)oint avec mes amis du g'ou­
vernement, du parlement et e la presse, je n'entends pa5 
vous faire juges de ce différend et la loyauté ne me permet­
tait pas de vous le dissimuler . 
. Je ne serai pas candidat aux prochaines élections législa­

tives. 
Je vous remercie encore une fois des témoignages si nom­

breux et si réitérés de confiance que vous m'avez donné 
pendant sept années que j'ai eu l'honneur de vous représen­
ter. La dernière parole que je vous adresse sera l'expressioll 
des vœux que Je forme pour la République et pour la 
France, 

Maurice LEBO)l". 

Un rédacteur du Temps a demandé àM. Maurice Lebon 
si sa résolution d'abandonner la vie politique était irrévoca­
ble et quels désaccords s'étaient produits entre ses amis du 
ministère Méline et lui: 

Je ne me serais peut-être pas retiré, a dit M. Maurice 
Lebon, si nous nous étions trouvé au milieu d'une législa­
ture. Mais je ne crois pas pouvoir diviser mes amis du parti 
républicain au cours d'une période électorale, et j~ ne crois 
pas non plus qu'il m~ fût possible de taire mon avis ur 
cette regrettable afl'aire Dreyfus. 

Je ne partag'e pas, en effet, l'opinion du ministère actuel, 
c ont .l e suis cependant un défenseur résolu. Aussi, comme 
e ne veux poin t être exposé à lui adresser un blâme pour 
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on attitude, un désaveu p~ur ses actcs, je prends la résolu­
tion qui me paraît la meIlleure: me retirer purement et 
simplement. En deux mots c.t sans préciser aucun des inci­
dents auxquels je fais allusiOn, dans cette affaire Dreyfus, 
j'estime qu'on a laissé dormir - je n'ose dire violé - les 
D'rands principes de droit et de justice qu'un parti comme 
Pe parti républIcain tel que je le comprends de peut et ne doit 
jamais abdiquer. 

Je suis avocat et j 'ai, sur la régularité des procédures, des 
vues hien arrêtées. En outre, j'ai, laissez-moi vous l'avouer, 
cles scrupules peut-être exagérés qui ne me permettent pas 
ll'appl'OuYel' par un vote, même par mon silence, des actes 
que je condamne. C'est donc pour obéir à ce sentiment que 
je me retire; c'est pour éviter de regrettables désaccords que 
je rentre clans le rang. 

VI 

Extraits d'un article publié par M. Edouard Troyan 
d('lns la REVUE GÉNÉRALE DE BRUXELLES, important 
organe du parti catholique velye,' 

Je n 'ignore pas que beaucoup demandent qu'on distingue 
rntrc l'état militaire et l'état civil, et qu'on n'aille pas porter 
l'amour tâtillon de la légalité dans une question où Il n'a 
que faire et qui, d'une nature exceptionnelle, doit être excep­
tionnellement jugée. J'avoue ne point comprendre cette dis­
tinction. J'ai pour cela une excellente raIson, c'est que le 
cocle J'instruction C'Timinelle est formel, qu'il prévoit ces 
sortes de communications secrètes ... et qu'il les punit de 
peines sérieuses. Ce n'est pas au code des simples pékins 
qu'on réclame fidélité, mais au code des soldats, et ce n'est 
point trop que de souhaiter le voir dominer et maîtriser les 
allures instinctivement un peu brèves et hardies qui pour­
raient peut-ètre çù et là se manifester. 

Plus 10lfl, l'auteur ajoute: 

On a maintenant réduit l'affaire à ceci: L'ex-capitaine 
a-t-il été condantné sur une pièce qu'il n'a pas connue? Là 
seulement se produisent les anxiétés graves et douloureuses. 
D'ailleurs, il est pèu d'incidents, reconnaissons-le, qui aient 
mis en question allssi brutalement les bases les plus fon­
damentales de notre régime moderne. Il s'agit là de 
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savoir si nous sommes prêts à faire bon marché des garan­
ties les plus primordiales de la liberté individuelle. En 
démocratie surtout, la sauvegarde de la légalité est la su­
prême ressource des citoyens . Pour être forte, il ne faut 
pas qu'elle ait de brôches. Et voilà bien le symptôme grave 
qui se dégage des circonstances actuelles et les domine; la 
grande majorité du public ou ne s'en aperçoit pas ou s'en 
moque. La li berté individuelle? - plaît-il? - Et pour 
un .iuif encore? - Oh J là, là J ••• 

En vérité, nous sommes prêts pour l'empereur. Le Maître 
.aujoùrd'hui jouerait sur le velours. Pourvu qu'il voulût 
bien cong'édier à son avènement la plupart des .iuifs, pas 
mal de protestants et les quelques libéraux impénitents qui 
{lemeurent parmi les catholiques, il serait sûr d'arriver à 
l'Elysée « dans un fauteuil!. .. )) 

Les catholiques, pendant ce temps, suivent le mouve­
n'lent; il n'ont pas songé à le diriger ou à en créer un 
autre! J'ai la triste conviction qu'ils viennent d'écrire, 
dans leur histoire, une page pitoyable et dont nous ver­
rons, sans tarder, se dérouler lesfâcheuses conséquences. 
Ils ont habitué le public à cette idée qu'ils sont a priori et 
aveuglément, non pas seulement du côté de l'autorité, ce 
{lUi se comprend, mais du côté du manche, ce qui est 
fort différent. Où est celui de nos chefs qui a mis le doigt 
sur la plaie et qui a essayé de dégager l'idée pure, la vérité 
des principes dans le gâchis oLl nous pataugeons? Un seul 
a parlé, M. de Mun, et il l'a fait en officier de cuirassiers, 
exclusivement. Tous se courbent, sans frisson, sans 
dégoût, sous la responsabilité de faire cause commune 
avec les antisémites, avec les antiprotestants, avec les 
antitout. Ils n'ont pas vu qu'à ce compte-là, ils reven­
diquent pour les catholiques seuls le droit à la France, à la 
fin du XIXe siècle, et que, par leurs violences ou leur 
inconscience d'au j ourd'h ui, où ils pou vaien t par 1er, ils détrui­
sent par avance l'effet de leurs protestations pour le jour où 
i ls seront de nouveau persécutés, traqués par le socialisme 
grandissant! 

Ah! l'antisémitisme de M. Drumont, quels désastres il 
aura causés aux catholiques! Quand il fallaitlesencourager, 
les exciter à prendre leur place définitive dans le monde nou­
veau dont le Pape avait, à leur profit, enfoncé les portes, il 
est venu les énerver, les débiliter, les anéantir. A quoi bon 
travailler, s'organiser, combattre, tenter, la fortune? Les 
juifs sont pal'tout, ils ont toutes les places et gardent toutes 
les avenues. Il faut les chasser. Alors ce sera la terre pro-
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mise. Et les catholiques se bornent à végéter, en attendant 
les jours heureux où l'on partagera le butin, comme on fai­
sait au temps des victoires des patriarches. Et, comme il 
était inévitable (ainsi que je n'ai cessé pour ma part de le 
répéter depuis des années), il arrive que les socialistes décla­
rent aujourd'hui: « Capital juif, capital chrétien, c'est 
toujours le capital, donc sus aux juifs si vous voulez, mais, 
en même temps et pour les mêmes raisons, sus aux chré­
tiens !)) 

D'un côté, l'antisémitisme a reconstitué formidablement 
la solidarité juive qui commençait à s'émietter en Europe, 
6'râce aux nationalisations progTessives ; et, de l'autre, il a 
fourni aux socialistes leurs meilleurs arguments contre les 
détenteurs du capital Si l'on trouve que ces deux résultat 
sont à dédaigner, on est vraiment difficile! 

7D53. - Société anonymc de" l'imprimerie Kugelmaull (G. Balitout, dirccteur) 
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